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7000 chasseurs à l'arc se préparent à envahir l'Estrie 

PC 

Sherbrooke - Près de 7000 chasseurs à l'arc se préparent à envahir les forêts de l'Estrie pour la saison de la chasse au cerf de Virginie, en fin de semaine prochaine. 

L'Estrie représente le secteur du Québec où l'on trouve le plus grand nombre des amateurs de chasse à l'arc, ce nombre ne cessant de croître depuis une douzaine d'années, selon Réal Carbonneau, chef de service au bureau régional du ministère québécois de l'Environnement et de la Faune. Et ce, même si le taux de réussite à la chasse à l'arc est presque deux fois moins élevé que celui de la chasse avec arme à feu. 

Pourquoi un tel engouement pour la chasse à l'arc en Estrie? D'abord, croit M. Carbonneau, parce que c'est dans cette région que le cheptel de cerfs est le plus important au Québec, un cheptel, qui, lui aussi, ne cesse de croître d'année en année. 

«Il y a 20 ans, explique le spécialiste, le cheptel de cerfs ne représentait que 6000 bêtes en Estrie. L'an dernier, on en dénombrait pas moins de 80 000, la plus forte concentration au Québec.» À titre de comparaison, la Gaspésie avait un cheptel de 6000 cerfs en 1974 et de seulement 1000 l'an dernier. 

Par ailleurs, «la saison à l'arc précède de deux semaines celle de l'arme à feu, il fait moins froid, il y a moins de risque de neige, c'est plus agréable et ce n'est pas la même chasse qu'avec une arme à feu, la sensation est complètemente différente, et il y a moins de chasseurs en même temps dans le bois», poursuit M. Carbonneau. 

En outre, tout chasseur à l'arc n'ayant pas obtenu de gibier peut profiter de son permis pour aller à la chasse avec arme à feu, profitant ainsi d'une période de chasse plus étendue, ce qui améliore ses chances de réussite. 

Les statistiques indiquent qu'un chasseur à l'arc, dans les zones 4, 5 et 6, en Estrie, n'a un taux de succès que de 8 %. Le chasseur avec arme à feu, lui, a plus de chances de succès, son taux de réussite, ces dernières années, étant de 15 %. 
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Commission Roberge
L'agent Carbonneau fait l'éloge de son collègue 

Tremblay, Stéphane 

Sept-Îles - L'agent de conservation de la faune Réal Carbonneau, a affirmé, hier, à la commission Roberge chargée d'enquêter sur la mort, en juin 1977, de deux Montagnais de Sept-Îles sur la rivière Moisie, que le garde-chasse Michel Piché faisait bien son travail en appliquant la loi comme elle devait l'être, sans plus. 

«Michel était un agent rigoureux, très motivé, et toujours prêt à travailler, peu importe l'heure», a ajouté Réal Carbonneau qui a été le confrère de travail de Michel Piché à Matane dans les années 1970. 

Un des avocats des familles des défunts, Me Ken Rock, lui a alors demandé quel était le comportement de Piché avec les autochtones. 

«Je n'ai pas eu l'opportunité de le voir travailler avec des Indiens», s'est contenté de répondre M. Carbonneau. On sait que Michel Piché est un des deux gardes-chasse pointés du doigt dans cette nébuleuse histoire de noyade, il y a plus de 20 ans. L'autre agent ciblé est Louis Bolduc. 

Rumeur et lettre 

Par ailleurs, le témoin a aussi parlé d'une conversation d'environ cinq minutes qu'il aurait eue, en 1991, avec le garde-chasse Réal Thériault, dans la salle à café, au bureau des agents à Sept-Îles. 

«Si je me souviens bien, il m'avait dit que les gardes-chasse sur la Côte-Nord étaient des malades, et qu'il avait su que (Michel) Piché avait noyé les deux Indiens. En terminant, il m'avait dit de vérifier cela». 

Malgré le fait que l'agent Carbonneau, qui était chef de service au bureau de Sept-Îles en 1991, ait trouvé ces affirmations «farfelues et invraisemblables», il a tout de même fait ses recherches, pour découvrir que trois enquêtes indépendantes sur les décès des deux autochtones avaient eu lieu, et qu'elles concluaient à une noyade accidentelle de Moïse Régis, 26 ans, et Achille Vollant, 20 ans. 

Par la suite, Réal Carbonneau aurait expédié une lettre datée du 5 juillet 1991 à Réal Thériault, lui conseillant «de cesser ces allégations erronées car vous nuisez à l'image du service de la conservation de la faune ainsi qu'à la réputation de M. Michel Piché, qui pourrait vous poursuivre pour diffamation.» 

Rappelons que durant son témoignage, il y a quelques semaines, Réal Thériault a prétendu ne jamais avoir reçu cette lettre. Les audiences de cette enquête publique se poursuivent ce matin à Sept-Îles, avec la reprise du contre-interrogatoire de Me Pierre Morin, responsable des coroners en 1977. 
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Chasse et pêche 

Chasse au chevreuil dans l'Estrie: encore beaucoup de places disponibles 

Gingras, Pierre 

La chasse au chevreuil sera plus populaire que jamais cet automne, dans l'Estrie. 

Comme par le passé, on y trouve la plus grande densité de chevreuils au Québec, plus grande même qu'à l'île Anticosti, dans certains coins du moins. Mais cette année, plus de 16 000 permis permettant d'abattre deux cerfs ont aussi été offerts en tirage. Il y aura donc foule cette année dans la région. 

Mais paradoxalement, même si la presque totalité des terres est de tenure privée, il reste encore beaucoup de places. 

«Curieusement, les chasseurs semblent s'imaginer que toute la région affiche complet et qu'on est peu enclin à y accepter des gens de l'extérieur, mentionne Charles Barnett, le président de l'Alliance des Clubs de chasse et pêche de l'Estrie. C'est complètement faux.» 

Le groupe compte 21 clubs qui disposent de droits de chasse sur les terres de 1 200 propriétaires privés. Il en coûte 100 $ par année pour être membre de ces clubs et obtenir ainsi l'autorisation de chasser dans ce vaste territoire. Habituellement, les seuls frais perçus sont la cotisation annuelle. Actuellement, il reste une quarantaine de sites pour d'éventuels membres. 

Mais il existe une autre formule qui permet aussi de chasser sur le territoire de l'Alliance pour une somme aussi modique que 10 $ par jour. Il s'agit de profiter des journées des propriétaires. Et à l'heure actuellement, il reste encore 1 200 jours de chasse offerts. On peut joindre M. Barnett au 450-292-3446. Mais attendez-vous à répondre à plusieurs questions si vous voulez devenir membre du groupe. 

Le groupe Chasse et Nature Estrie, basé à Coaticook, accueillait des chasseurs pour la première fois l'an dernier. Il s'agit d'une coopérative formée de quatre regroupements forestiers sur les territoires des MRC Haut-Saint-François, Val-Saint-François, Asbestos, Coaticook et Memphrémagog, toutes situées dans les zones 4 et 6. L'organisme gère 8000 hectares appartenant à 2 700 propriétaires. Elle offre plus de 75 caches ou miradors situés sur des sites appâtés avec des pommes. 

Si on affiche complet le premier week-end de chasse, celui du 30 octobre, il reste beaucoup de place sur semaine et au cours des deux fins de semaine suivantes. Les frais varient de 220 à 245 $ par personne pour trois jours de chasse ou de 345 $ à 375 $ pour cinq jours. Il existe aussi des forfaits pour la chasse avec des armes chargées par le canon (poudre noire). On pourra aussi chasser sur un territoire non aménagé pour 200 $ pour la saison (armes à feu conventionnelles). 

L'automne dernier, le taux de succès chez Chasse et Nature Estrie a été de 45 % chez les archers, 83 % chez les amateurs d'armes à poudre noire et de 53 % avec arme à feu conventionnelle. On se renseigne davantage au (819) 845-3266 ou, en fin de semaine (819) 849-1015. 

ON peut obtenir la liste des clubs de chasse et de pêche de la région en s'adressant au bureau régional du ministère (819-820-3882). On pourra vous la faire parvenir par télécopieur. 

Des agents en nombre suffisant 

Y aura-t-il suffisamment d'agents de conservations cet automne dans l'Estrie pour assurer une surveillance adéquate du territoire? 

Le président de l'Alliance des clubs de chasse et de pêche de l'Estrie, Charles Barnett affirmait récemment sur la place publique que ce ne serait pas le cas. Selon lui, la nouvelle structure mise en place ne permet pas de remplacer adéquatement les auxiliaires de la faune. Si bien que les agents ne pourront plus suffire à la tache, disait-il. 

«Faux» répond le directeur régional du ministère de l'Environnement et de la Faune dans l'Estrie, Pierre-Hugues Boismenu. Cette semaine, le responsable de la conservation de la faune, Réal Carbonneau, indiquait que 24 agents seront en devoir dans la région et qu'ils seront assistés notamment de 17 assistants, de 24 gardiens de territoire et de 63 «rapporteurs». 

Comme leur nom l'indique, ces rapporteurs surveillent leur coin et signalent aux agents s'il y a problème. Selon M. Carbonneau, la situation sera suivie de très près cet automne . D'autant plus qu'avec les milliers de permis permettant le double abattage (si une femelle est abattue en premier), on s'attend à ce que les chasseurs séjournent plus longtemps en forêt cette année. 

Rappelons par ailleurs, qu'en vertu d'une entente avec le ministère, toute personne qui circule sans autorisation sur une terre dont le propriétaire est membre d'un club de chasse et de pêche est passible d'une amende minimale de 250 $. Et à chaque année, plusieurs chasseurs sont arrêtés pour cette raison. En cas de récidive, l'amende peut atteindre 600 $. 

Tirage au sort pour la pêche dans les réserves 

Petit rappel pour vous signaler que vous avez jusqu'au 31 octobre pour participer au tirage au sort pour réserver un forfait de pêche ou un chalet de villégiature dans les réserves fauniques du Québec. L'ordinateur dressera une liste de gagnants qui seront ensuite contactés à tour de rôle par les préposés de la Société des établissements de plein air (SÉPAQ). De 30 à 35 % de toutes les places disponibles dans le réseau sont ainsi réservées à la suite de ce tirage. Le hic, du moins pour ceux qui attendent au printemps pour faire leurs réservations, c'est que ce sont les meilleurs séjours de la saison seront déjà vendus. C'est le cas notamment de la grande fin de semaine de l'ouverture de la pêche sur les territoires gouvernementaux. Le coût des forfaits-pêche est de 53,50 $ par pêcheur par jour, ce qui inclut l'hébergement, le droit de pêche et l'embarcation, et un choix de lacs. Les frais de participation au tirage sont de 7 $. On peut se procurer un formulaire en composant le numéro sans frais 1-800-665-4875, ou le (418) 890-6527 pour les gens de Québec). 
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Chasseurs Abénaquis en Estrie
Une rafale de plaintes 

Le bureau régional du ministère de l'Environnement et de la Faune, à Sherbrooke, a reçu une pluie de protestations hier de la part de chasseurs ulcérés par les règles qui s'appliqueront aux Abénaquis, qui pourront chasser le chevreuil et l'orignal dans la région jusqu'au 31 janvier. Leur négociateur tentera cette semaine d'obtenir des accès à des terres privées par l'intermédiaire des gestionnaires locaux de la faune. 

Le coordonnateur du MEF dans ce dossier, Richard Cooke, a fait savoir hier qu'au moins un club privé s'est montré ouvert à recevoir les chasseurs autochtones. 

«Nous essayons de développer une structure d'accueil pour les chasseurs qui viennent de l'extérieur et nous recommanderons aux Abénaquis d'utiliser cette filière pour avoir accès à des terrains privés. Il n'y aura pas de canal particulier pour eux. Une association sportive s'est dite prête à accepter des chasseurs autochtones sur son territoire à condition qu'ils déboursent les mêmes coûts que les autres membres», a indiqué M. Cooke. 

Ce dernier souligne que les droits de chasse accordés par le gouvernement du Québec sur les territoires de l'Estrie, de la Montérégie et des Bois-Francs se limitent aux seuls membres de la nation abénaquise. 

Le président de l'Alliance des clubs de chasse et pêche des Cantons de l'Est, Charles Bury, qui est favorable à la présence des autochtones en région, a demandé à pouvoir participer aux échanges de vendredi avec le représentant des bandes Odanak et Wôlinak. 

Chasseurs en colère 

Tous ne sont pas du même avis: le président du club de chasse et pêche de Ste-Edwidge, Daniel Raymond, se dit offusqué que le gouvernement provincial ait offert l'hiver dernier à des autochtones de venir abattre des orignaux à l'arme à feu dans une érablière pour préparer leur banquet de Noël. 

«La chasse à l'arme à feu n'est pas permise pour nous, le ministère nous a interdit pendant quatre ans d'abattre des femelles et des veaux à l'arc parce qu'il y avait une baisse du troupeau et il a permis à des autochtones de venir chercher leur viande pour les Fêtes dans notre secteur. C'est illogique, insensé et choquant», a déclaré M. Raymond, qui questionne le fait que les orignaux aient été abattus sur le terrain de Guy Carbonneau, le frère du directeur du bureau de conservation de la faune de l'Estrie, Réal D. Carbonneau. 

Le coordonnateur régional du MEF répond qu'il a donné suite aux plaintes de déprédation de deux producteurs agricoles, sans aucun favoritisme. 

«Les chasseurs autochtones se sont d'abord rendus chez un producteur de Saint-Élie-d'Orford qui se plaignait des dommages causés par les orignaux. Les bêtes avaient quitté ce secteur. Nous les avons ensuite aiguillés vers le rang 10 de Barford. Ce n'est pas parce qu'il est le frère du directeur de notre service de conservation de la faune que M. Carbonneau n'a pas droit aux mêmes actions contre la déprédation que les autres propriétaires», rétorque Richard Cooke. 

Les chasseurs abénaquis sont repartis avec trois orignaux. 

Réactions politiques 

Le président de l'Action démocratique du comté de Frontenac, Daniel Lamothe, qui a dénoncé la signature de l'entente avec les bandes Odanak et Wôlinak, le mois dernier, affirme qu'il reçoit chaque jour des appels de chasseurs mécontents. 

«Un chasseur a photocopié ma dénonciation et en a distribué de son propre chef plus de 500 exemplaires», rapporte M. Lamothe qui dit vouloir empêcher le gouvernement d'étendre la zone de chasse des autochtones vers la rivière Chaudière et qui appréhende les effets de la pêche au filet. 

De son côté, le député péquiste Claude Boucher croit que les chasseurs des deux communautés doivent s'apprivoiser. 

«Le négociateur Abénaquis s'est comporté de manière exemplaire avec les autorités locales en s'informant au préalable des mécanismes pour avoir accès à des territoires de chasse. On ne peut pas en dire autant de tous les chasseurs blancs», a commenté le député Boucher, qui pratique la chasse. 
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Denis Messier en liberté 

Échos du 19e Panier de l'espoir! 

Messier, Denis 

LILIANE DAUPHINAIS représente le bras droit ainsi que le bras gauche du père du Panier de l'espoir, ROCK GUERTIN. LILIANE était avec ROCK au jour 1 du panier et est encore là 19 ans plus tard... PIERRE DAUPHINAIS, bien sûr, est toujours là afin d'épauler ceux qui, sur le plancher, ont besoin d'un coup de pouce! 

ALPHONSE FABI de Produits de ciment Sherbrooke est un autre dont la présence auprès de l'ami ROCK GUERTIN est d'une importance capitale... 

ANDRÉ CHARPENTIER, coordonnateur du Panier de l'espoir, édition 1999, est le même bonhomme qui acheminait il n'y a pas si longtemps les prévisions de la météo d'Environnement Canada... 

Si ANDRÉ CHARPENTIER a plongé il y a trois ans dans ce dossier avec entrain, l'ardeur dépensé encore aujourd'hui par les DANIEL GRÉGOIRE, JEAN PETIT, JEAN DAIGNEAULT et ANDRÉ JACQUES, pour ne nommer que ceux-là, est à retenir... 

RÉAL D. CARBONNEAU, au nom du comité organisateur, annonce la tenue du Souper de venaison au profit de la Fondation Rock-Guertin pour le 15 janvier 2000 à 18h au Cégep de Sherbrooke... LAURENT CLOUTIER, un membre du Comité, note qu'à nouveau cette année, ce sera un grand festin en dégustant du caribou, orignal, cerf de Virginie, saumon de l'Atlantique et autres plats... 

En parlant de LAURENT CLOUTIER, ce retraité de la SQ-Estrie, se souvient fort bien du Panier de l'espoir au moment de son lancement. LAURENT a oeuvré pour une 3e année à l'emballage... 

L'ingénieur PIERRE MAILHOT a vécu une première expérience au Panier de l'espoir à titre d'acteur au niveau de l'emballage... En parlant de PIERRE, il m'a annoncé son départ de la firme CIMA pour la création de sa propre entreprise sous le nom de Multi-Cité, soit une firme d'urbanisme conseil... 

Par chance qu'ALLEN GIARD, un bénévole à l'emballage depuis deux ans, n'a pas changé d'avis car il aurait gaspillé une belle paire de pantalons. En effet, ALLEN a déchiré le pantalon de travail qu'il portait en début de journée... 

Le pharmacien du CUSE, RENÉ THIBAULT, a adoré sa première expérience au Panier. RENÉ était là en compagnie de deux membres du Groupe Relève, soit ERIC GUAY de la Banque de Montréal et ALAIN LAPLANTE de Re/Max... 

Un autre bonhomme qui vivait l'expérience pour une première fois a été ROBERT AUBÉ du Super C du Carrefour... PASCAL ST-PIERRE de la Boutique du Coureur et membre du Groupe Relève subissait lui aussi son initiation au Panier... Le joli sourire de la notaire NATHALIE LAMBERT a fait en sorte de faciliter le travail des STEVE ROY de Nesbitt Burns, ainsi que celui de DENIS DUSSAULT de Raymond Chabot Grant Thornton... 

GHISLAIN HOULE, un menuisier de la maison JO Noël Houle, a lui aussi mis l'épaule à la roue en compagnie de JACQUES GRÉGOIRE de La Cage aux sports, ANDRÉ ARIAULT de Després Laporte et MARC DESROCHERS de la GRC... 

ROGER DEMERS de Demers climatisation n'a vraiment pas de veine avec le Panier de l'espoir. Il y a deux ans, un problème avec la batterie du camion et l'an dernier, du gaz ordinaire dans le réservoir d'un camion diezel. Édition 1999 du Panier, ROGER tombe malade... Par chance, la relève était là en la personne de l'agent immobilier GÉRALD GRENIER, SYLVAIN DION, un associé de ROGER, JACQUES LÉGER et MICHEL FORTIN de CITE et CHLT... 

Saviez-vous que LAURENT GUIBORD, directeur de la CIBC angle King/Belvédère durant un certain nombre d'années, occupe maintenant un poste de directeur à caractère régional. LAURENT a son bureau d'affaires à Granby... LUCIE GINGRAS, sa conjointe, poursuit toujours son boulot à titre de spécialiste en hypothèque pour la CIBC... La mère de LAURENT, MARIETTE, était à son poste pour le Panier de l'espoir en attendant de prendre la route de l'Espagne... 

Même si FRANCINE CHABOT d'Impression Moreau est à mettre la touche finale à la carte d'affaires de PIERRE MAILHOT de Multi-Cité, elle devait prendre un p'tit congé question d'aider le Panier de l'espoir... L'équipe regroupait aussi CAROLE LEMAY, secrétaire à la FOPAQ, sa fille ERIKA GAGNON, étudiante au Séminaire Salésien et DIANE BENOÈT, ménagère et bénévole... 

Pour la première fois de l'histoire, une classe de douze jeunes de Val-du-Lac était sur place afin d'aider l'équipe du Panier... CARMEN GUIMOND et RENÉ JACQUES ont accepté l'invitation de MICHEL QUINTAL de venir prêter main forte aux gens à CERAS 

Cette journée au Panier de l'espoir représente pour moi la plus belle journée de l'année, de me confier GRÉGOIRE ROY... Après une carrière de 32 ans à la Commission scolaire, RÉJEAN LÉVESQUE se dévoue à la cause du Panier depuis sept ans... 

GÉRALD LEFEBVRE, quant à lui, ne pense pas à se faire des rôties en soirée après une journée à faire la distribution du pain, mais il est content d'apporter son aide. À la retraite de l'école Le Triolet, GÉRALD est bénévole depuis trois ans... 

MARIE-CLAIRE DAIGNEAULT, la conjointe de JEAN, s'occupe à l'occasion du recrutement. Ainsi, ANDRÉ THERRIEN d'ETMW a participé au Panier pour une première fois... et j'y serai pour plusieurs années à venir. ANDRÉ est avec cette firme depuis onze ans... 

Un débosseleur de carrière, GÉRARD HOUDE, 80 ans, a participé pour une 5e année à la fabrication des paniers. GÉRARD a travaillé pour Val Estrie et Cyr Auto durant 37 ans. Le débosselage n'a donc plus de secret pour lui...Ah oui, j'oubliais, GÉRARD a tué son chevreuil cette année! 


Illustration(s) : 
Imacom;
Breton, Pascale
Même si le Panier de l'espoir célébrait son 19e anniversaire... l'événement ouvre à chaque année ses portes à de nouveaux bénévoles. Le nouveau commandant de la SQ-Estrie, Donald Gingras, est l'un de ceux-là,qui durant une couple d'heures, sinon plus, a circulé au travers les étalages du "supermarché" de CERAS pour le Panier de l'espoir. Ici, Donald Gingras reçoit de Gérald Bolduc, un autre bénévole, des denrées pour la fabrication d'un panier.
André Robert, un vétéran du Panier de l'espoir, a travaillé à l'occasion de cette 19e distribution des paniers au niveau des produits surgelés. Ici, André discute des produits en compagnie de Lili Bousquet.
Députés, gens d'affaires, maires et conseillers municipaux ont mis la main à la pâte pour assurer le service au quelque 2000 personnes venues participer au brunch. Dans l'ordre habituel, le préfet et maire de Bromptonville Clément Nault, la député de Saint-François Monique Gagnon-Tremblay, le maire de Sherbrooke Jean Perrault, qui s'est chargé des rôties, le chef de l'opposition officielle et député libéral de Sherbrooke Jean Charest et le député bloquiste de Sherbrooke Serge Cardin. Photo La Tribune, par Pascale Breton
Beaucoup d'heures de travail et l'apport de plusieurs bénévoles ont été nécessaires pour organiser le brunch. Dans l'ordre habituel, Normand Groleau, directeur général de Estrie Aide, Robert Blouin, coordonnateur à Estrie Aide, André Guillemette, chef cuisinier qui a su voir à ce que chacun puisse manger à sa faim et Charles Dorval, président du brunch et Chevalier de Colomb.
Que de joie hier matin pour Virginie Gaulin, âgée de 8 ans, ainsi que son frère Sébastien, 7 ans, et sa soeur Cynthia, âgée de 6 ans. Ils ont pu rencontrer le père Noël, venu participer lui aussi au Brunch de la fraternité d'Estrie Aide. 
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Le souper venaison rapporte 27 000 $ 

Tous les entraîneurs sportifs vous le diront: on ne brise pas une combinaison gagnante. 

C'est ce qu'a fait la Fondation Rock-Guertin samedi soir en s'associant, pour une cinquième année de suite, avec la Société de la faune et des parcs du Québec - l'ex-ministère de l'Environnement et de la Faune - lors de son souper de venaison auquel 1250 convives ont participé. Ce qui fait de cet événement annuel, tenu au Centre de l'activité physique du Collège de Sherbrooke, le plus gros du genre dans tout le Canada. 

Avec des recettes dépassant 27 000 $, qui iront directement dans les coffres de la Fondation Rock-Guertin, ce qui lui permet de franchir le cap des 100 000 $ en cinq ans, les organisateurs ne pouvaient que se réjouir de la popularité croissante de ce souper dont la popularité s'étend un peu partout au Québec tout en comptant bon nombre de fidèles convives. 

Au menu, on avait préparé deux caribous, sept orignaux, 25 chevreuils, huit saumons de la Côte-Nord et 25 truites de mer de la Gaspésie. Toutes les "viandes sauvages" servies étaient issues de prises accidentelles rapportées à la Société de la faune et des parcs. 

Pour le président d'honneur de l'événement, André Magny, président et directeur général de la Société de la faune et des parcs du Québec, il ne fait aucun doute que cette collaboration avec la Fondation Rock-Guertin est unique au Québec et qu'elle doit le demeurer. "C'est une belle initiative des gens d'ici et je considère qu'il faut la laisser aux Sherbrookois." 

Pour M. Magny, la Société de la faune et des parcs trouve son compte dans ce type d'implication avec l'attrait qu'il suscite envers le gibier de consommation et les services offerts dans les pourvoiries du Québec. "Et tant mieux si ça fait plus d'adeptes de la chasse et de la pêche." 

Il faut dire que la Société des parcs et de la faune ne lésine pas sur les moyens pour bien marquer son implication. Les trois principaux organisateurs y travaillent, soit Réal D. Carbonneau, Carolle Tremblay et Laurent Cloutier. Ce sont eux qui ont supervisé les quelque 70 bénévoles engagés dans cette réussite. 

"Quand nous avons commencé ça, nous avions vendu 400 billets", se souvient Rock Guertin. "Cette année, nous avions 1250 billets et nous avons dû refuser du monde. Nous aurions pu en vendre 2000. C'est un événement que les gens apprécient, et à 25 $ pour le souper, c'est presque donné." 

Pendant qu'on se prépare à célébrer le vingtième anniversaire de la Fondation, Rock Guertin admet que l'organisme est à la croisée des chemins et qu'il faudra passer le flambeau sous peu. "Nous avons fait des démarches auprès d'une personne. Il s'agit maintenant qu'elle accepte." 

Quant aux problèmes de santé qu'a éprouvés M. Guertin au cours des dernières années, le principal intéressé affirme que "c'est pas mal réglé. Mais là, je suis obligé de ralentir", convient l'homme de 73 ans qui affichait un air radieux. 


Illustration(s) : 
Imacom-Daguerre
Les discussions allaient bon train en attendant de se mettre à table. De gauche à droite, on a pu croquer au passage Sylvain Guertin, avocat, Robert Bourgeault, président de l'entreprise Elyps, Richard St-Hilaire, directeur du Centre d'affaires de Sherbrooke de la Banque Royale, Paul Lambert, directeur de CIMA +, François Arment, directeur régional de la Banque Royale, et Jacques Pronovost, rédacteur en chef de La Tribune.
Les gens de la Société de la faune et des parcs n'ont pas lésiné sur les moyens pour faire du cinquième souper de venaison de la Fondation Rock-Guertin le plus important événement du genre au Canada avec 1250 convives. De gauche à droite, on reconnaît les trois principaux organisateurs, Réal C. Carbonneau, Carolle Tremblay et Laurent Cloutier, flanqués de Rock Guertin et André Magny, président d'honneur de l'événement et président de la Société. 
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Denis Messier en liberté 

Café/potins 

Messier, Denis 

ANDRÉ MAGNY, président d'honneur du 5e Souper Venaison au Collège de Sherbrooke et PDG de la nouvelle société de la faune et des parcs, prenait place à la table d'honneur, tout comme la députée MONIQUE GAGNON-TREMBLAY, CLAUDE BOUCHER, SYLVIE PROULX, MARC VAILLANCOURT et ROCK GUERTIN... 

L'ami ROCK GUERTIN assistait pour la 1ère fois à un Souper venaison au CAP. L'an dernier, on s'en souvient, il avait eu des problèmes avec un poumon... et les peanuts! 

Toujours au sujet de ROCK GUERTIN, le père du Panier de l'Espoir, mange encore des "peanuts" même s'il a éprouvé des difficultés en décembre '98. ROCK précise toutefois qu'il n'en mange qu'une seule à la fois... 

ANDRÉ COUTURIER, de Cima, et président du Challenge sur glace Michelin du Canada, a visité le site du Challenge sur le Plateau Sylvie-Daigle, avant de se rendre au Souper Venaison au CAP... ANDRÉ cherchait à s'assurer que l'on fabriquait de la glace... sans aucun arrêt! 

L'Honorable PIERRE A. MICHAUD, juge en chef du Québec et de la Cour d'appel, sera l'invité de la Chambre de commerce de la région sherbrookoise, le mardi 25 janvier prochain, midi, à l'Hôtel des Gouverneurs. Le sujet du dîner-conférence est le suivant: "La justice de l'an 2000"... 

RÉAL D. CARBONNEAU n'est pas surpris de voir que l'on compte très peu de résident de Sherbrooke au Souper venaison... L'an dernier, l'on y retrouvait moins de 300 personnes du "Grand Sherbrooke" sur les 1200 présentes. Le même phénomène se répétant cette année... 

Une partie de la recette gagnante du Souper de venaison repose sur la qualité notable de l'équipe d'YVAN FAUCHER, du Buffet Royal... Le comité organisateur avec à sa tête RÉAL D. CARBONNEAU, lui a d'ailleurs remis une plaque... 

Mine de rien, les cinq soupers de venaison ont rapporté à date 100 000 $ à la Fondation Rock Guertin. Un p'tit coup de chapeau à toute l'équipe de RÉAL D. CARBONNEAU et ses bénévoles! 

Afin de préparer le 5e Souper de venaison réunissant chasseurs et pêcheurs, la BOUCHERIE GUILLEMETTE, de Stoke, a dépecé du caribou, des orignaux et 25 cerfs de Virginie... Un point à retenir, on a transformé une certaine partie de la viande pour en faire la distribution au dernier Panier de l'Espoir... 

MARC J GOSSELIN, un grand biologiste du Québec et PAUL GRENIER, responsable du bureau de Lac Mégantic, a été la meilleure équipe au niveau de la vente du vin... Et, les mauvaises langues de raconter, que ceci est tout à fait normal car le duo avait comme client, les invités d'YVON FRAPPIER, de EDB... 

CHANTALE CLOUTIER, responsable du bar à bière, voulait être certaine de ne pas manquer de 25 cents dans sa caisse. Son père, LAURENT, devait lui en remettre un total de 3200... CHANTAL n'en a pas manqué! 

ANDRÉA CANTIN et ROGER LAPOINTE, de Matane en Gaspésie, ont parcouru plus de 6000 kilomètres afin de participer aux cinq soupers... 

NORMAND GROLEAU, autrefois de Coaticook, tout comme RÉAL D. CARBONNEAU, a assisté au dernier souper. Est-ce que les deux se préparent une saine compétition, une alliance ou une concurrence entre Estrie-Aide et la Fondation? 

Une jeune missionnaire, étudiante au Séminaire Salésien, ERIKA TREMBLAY-GAGNON, la fille de CAROLE TREMBLAY, s'est impliqué passablement dans le souper. ERIKA devait aussi prendre la parole devant 1250 personnes pour leur parler de la misère des démunis. Selon RÉAL D., c'est fort l'hérédité! 

Me MARC VAILLANCOURT, co-animateur de la soirée, a profité de l'occasion pour souhaiter une bonne retraite à SERGE FOURNIER, des relations publiques de la police de Sherbrooke... 

FRANCINE et ROGER MOREAU, de la firme Impression Moreau, sont tellement enchanté et heureux de leur lot boisé qu'ils ont omis d'aller au Souper de venaison... DIANE CHABOT a fait plusieurs fois le tour de la salle, mais en vain, à la recherche de sa soeur FRANCINE et ROGER! 

JACQUES BERNARD, directeur régional au Conseil du trésor, était en service au buffet avec son épouse GINETTE. Est-ce que leur gentillesse habituelle au profit des démunis ou Jacques était-il à la recherche d'une bonne recette afin de garnir les coffres de l'état? 

Une autoroute au nom de JOSEPH-ARMAND BOMBARDIER? Et, pourquoi pas! Voilà certes une bonne idée de la SSJB du diocèse de Sherbrooke que pilote d'ailleurs le d.g. de l'organisme, soit MARCEL BUREAU. Les lecteurs de La Tribune sont invités d'ailleurs à remplir le coupon et aussi à y faire un choix! 

STEVE GODBOULT, président du Club de golf d'East Angus, note que d'ici à six semaines le nouveau chalet de golf pourra accueillir ses premiers visiteurs... 

Le philatéliste GILLES FONTAINE a accepté la présidence d'honneur de la 37e édition du Tournoi national atome Mousquiri de Richmond. Co-fondateur de la mascotte Mousquiri, GILLES fut à une certaine époque le directeur de la Banque de Montréal à Richmond... 

DANIEL ALLARD, président de la Chambre de commerce de Rock Forest St-Élie et Deauville, confirme la nomination de SERGE CHALOUX, de la Caisse populaire Rock Forest, à titre de président d'honneur du 2e Salon du commerce. Le Salon aura lieu les 1er et 2 avril au Centre récréatif de Rock Forest... 


Illustration(s) : 
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Denis Messier en liberté 

Café/potins 

Un p'tit coup de chapeau à l'équipe de hockey Atome A "Les Étoiles de Sherbrooke" de l'entraîneur ANDRÉ L'HEUREUX, champions du tournoi de hockey de Saint Tite... Le trio réunissant DANIEL VERONNEAU, VINCENT DELAFONTAINE et PAUL CHAPDELAINE a livré la marchandise... Ennuyé par une fracture mineure à un orteil, JEAN-SAMUEL RANCOURT était du match de la finale, sa mère SUZANNE acceptant de le voir en uniforme... 

ALAIN de LAFONTAINE, du Café de Lafontaine, de la rue Main, à North Hatley m'informe de la présence lors du week-end de la St-Valentin de KAREN YOUNG en duo avec NORMAND LACHAPELLE... ALAIN présente en ce début de l'an 2000 une programmation pour une 12e année où chansons, jazz, blues et musique du monde sont au rendez-vous... Avec son café de campagne, ALAIN répond à une demande, autant au niveau des soupers-spectacles, la table d'hôte de midi et soir, ainsi que le brunch du dimanche... 

YVON GENDREAU, d'East Angus - il fut longtemps considéré comme l'un des meilleurs golfeurs amateurs en Estrie - est décédé plus tôt cette semaine des suites de maladie et il sera conduit à son dernier repos demain, dans sa ville natale d'East Angus. YVON a travaillé dans le monde de l'équipement de bureau durant la majeure partie de sa carrière, ayant comme partenaire, entre autre, Normand Maltais. J'aimerais d'ailleurs offrir mes condoléances à la famille GENDREAU, ainsi qu'à la famille REID... 

ANDRÉ MALTAIS, proprio et professionnel du club de golf de Waterville, a pratiqué le golf durant des années en compagnie d'YVON GENDREAU, à travers l'Estrie. "De notre groupe, avec les Clément Gendron et Jean-Guy Pépin, il était celui qui possédait le meilleur élan. Il possédait un grand talent...", de dire ANDRÉ... MARCEL DION, un autre compagnon de jeu du regretté YVON GENDREAU, il a souligné la puissance d'Yvon... 

GILLES ROCHELEAU, directeur du magasin Sobeys, déménage ses pénates à Granby. Son départ représente une lourde perte pour Sherbrooke et la région, l'ami GILLES étant très impliqué dans le milieu... 

MICHEL AUDET, PDG de la Chambre de commerce du Québec et LOUIS LAGASSÉ, de l'Étude Lagassé Lachance Beaupré Poisson, sont les invités de la Chambre de commerce de Rock Forest, St-Élie et Deauville à l'occasion du premier souper-conférence de l'an 2000... Le sujet de la conférence du PDG MICHEL AUDET sera le suivant: Pourquoi les gens d'affaires ont-ils intérêt de se regrouper?... 

Le notaire et homme d'affaires LOUIS LAGASSÉ fera le point à savoir comment le milieu d'affaires peut aider les entreprises au développement et à la croissance et comment concilier l'économie traditionnelle et l'économie nouvelle... 

Soeur RITA DESCLOS et MIRLINE LAFLAMME ont participé au dernier souper du Club Optimiste de Sherbrooke et le duo a profité de cette tribune pour informer les gens sur le local des jeunes, situé rue des Jardins Fleuris... Le président PIERRE BILODEAU a profité de l'occasion pour remettre un chèque de 500 $ à SOEUR DESCLOS... 

ROBERT WELDON était présent lui aussi au souper du Club Optimiste, alors qu'il a parlé aux convives de sa carrière de dentiste... La présentation de Weldon fut à un tel point intéressante que ROLAND DUSSAULT a même oublié de proposer le toast, afin de pouvoir fumer sa cigarette... LUC DEMERS a besoin de bénévoles pour son école de hockey du samedi, entre 15h30 et 17h30, dans les parcs Cambron et Marin... 

RÉAL D. CARBONNEAU, responsable du Souper venaison au profit de la Fondation Rock Guertin, note que la vente à l'encan de deux voyages de pêche ont rapporté 1000 $ à la Fondation... 

ROCK GUERTIN a tiré son propre billet à partir d'un chapeau pour un prix de présence. Bien sûr, ROCK n'a pas accepté le prix en question... reprenant le tirage au sort! 

ANDRÉ MAGNY, président d'honneur du 5e Souper venaison au Collège de Sherbrooke, n'a pas manqué de signaler la présence de PAUL LEGAULT, président du syndicat des agents de la Conservation de la faune du Québec. ANDRÉ a aussi profité de la tribune qui lui était offerte pour vanter le travail des agents de la Conservation de la faune... 

Le cauchemar des coquerelles, des punaises, des perce-oreilles et des cancrelats, RONALD MAHEU, puisqu'il faut bien l'appeler par son nom, ne porte plus à terre depuis que le taux de l'impôt foncier municipal a été réduit... à en croire la rumeur publique, il tordrait régulièrement les bras de son fils qui, manque de veine, porte le même prénom que lui pour le persuader de profiter de l'aubaine en ramenant Extermination ABC à Magog... 


Illustration(s) : 
Yvon Gendreau
Réception pour l'An 2000: La Société Sant-Jean-Baptiste de Richmond organisait récemment une réception civique à l'hôtel de ville de Richmond. Sur la photo, Jacques Arsenault, l'abbé Jean Lavigne, curé des paroisses Sainte-Bibiane et Sainte-Famille, Thérèse Gagné, viceprésidente, Claire Genesse, présidente du Comité féminin diocésain, Mado Saint-Pierre, Marc-André Martel, maire, Hélène Viger, présidente de la SSJB, Colette Arsenault, trésorière, Yvon Vallières, député provincial, et Mario Mayette, représentant du député fédéral André Bachand.
L'objectif est en vue: À force de recevoir des dons d'un peu partout à la ronde, la Fondation de l'hôpital La Providence de Magog n'est plus qu'à 200 000 $ de l'objectif de 2 millions $ visé par sa campagne de financement. Parmi les généreux donateurs on retrouve Intersan dont le coordonnateur des communications, Martin Dussault, qu'on reconnaît à gauche et le directeur des ventes, Yvan Proulx, qu'on voit à droite remettent un don de 10 000 $ au président de l'organisme, Jean-Guy Gingras.
Cocktail des bâtisseurs: Linda Cyrenne, artistepeintre, a fièrement présenté son oeuvre "Huis clos" à Jacques Desbiens, président de la Chambre de commerce et d'industrie de Drummond, lors du Cocktail des bâtisseurs qui a réuni 400 personnes à l'Hôtel Le Dauphin de Drummondville mercredi soir. 
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Le jardin d'ail... 

Goupil, Mario 

Ayaya! J'ai même envie de dire: Ail-ail-ail! 

Coudon', vous êtes donc bien nombreux à bouffer de l'ail des bois... 

On m'a beaucoup parlé de cette histoire hier. J'ai même reçu un appel du propriétaire de l'érablière où je me suis rendu pour la cueillette d'ail des bois qui m'a inspiré ma dernière chronique. 

L'homme ne veut pas être identifié de crainte qu'encore plus de cueilleurs aillent (!) cogner à sa porte pour demander la permission de cueillir des bulbes dans son érablière. J'ai déjà trop identifié le secteur à son goût. Alors, pour les besoins de la cause, je vais le surnommer P. 

Donc, P. a sursauté en lisant que je m'étais rendu sur ses terres. Non pas parce que je l'ai fait sans lui demander la permission - c'est le cas malheureusement de 90 pour cent des cueilleurs - mais bien parce que le cueilleur que j'accompagnais a soutenu ne pas savoir qu'il lui était interdit de ramasser plus de 50 bulbes d'ail. 

Il m'avait effectivement demandé la permission et j'ai beaucoup apprécié qu'il le fasse. Sauf que ce matin-là, je lui ai dit moi-même, à lui comme à son copain d'ailleurs, qu'ils devaient se limiter à 50 bulbes. Pas plus! Et je leur ai aussi expliqué que je n'accepte que les petits outils pour les cueillir; pas de pelle! L'ail, c'est une espèce protégée par la loi. D'ailleurs, j'ai même installé des pancartes en ce sens, que m'a fournies le Ministère, afin d'informer les gens qui s'y rendent, m'a expliqué P. 

Celui-ci soutient qu'il n'y a que dans son érablière qu'il est possible de trouver de l'ail des bois dans le secteur. Il y possède 150 acres de terrain. 

C'est d'ailleurs P. qui a lui-même transplanté les premiers bulbes dans son érablière en 1978, après les avoir cueillis - avec permission bien sûr - sur un terrain où Domtar venait d'effectuer une coupe à blanc. Il en avait prélevé entre 150 et 200. 

Je l'ai fait pour moi, pour des fins de consommation personnelle. Vous savez, 150 acres, c'est peut-être très grand, très vaste, mais ça reste tout de même mon jardin. Et un terrain privé surtout, explique le principal intéressé. 

À son grand malheur, plein de cueilleurs se rendent sans autorisation dans son érablière pendant les semaines de cueillette d'ail. On y va même en famille pour s'offrir un pique-nique. Souvent, il déplore des dommages à sa propriété, notamment à la tubulure de son érablière. 

J'en suis rendu à devoir aller faire une tournée deux ou trois fois par jour dans ma forêt tellement il y a du monde lorsque le mois de mai arrive. Si je voulais, je pourrais porter plainte pour vol auprès de la Sûreté du Québec, de dire P.. 

D'ailleurs, ce dernier était sur place lorsque les agents de la paix - qui se rendent régulièrement sur ses terres à sa demande - ont intercepté les deux cueilleurs pris en défaut et qu'il leur ont remis des contraventions de 604 $ chacun, comme je vous le racontais hier. 

Les gens exagèrent. J'en ai vu quitter mon terrain avec des sacs remplis de bulbes. Je regrette aujourd'hui d'avoir transplanté ces bulbes d'ail..., renchérit P., qui à tout moment, en mai, aperçoit des véhicules circuler dans le rang, un coin habituellement désert. 

En début de semaine, il a d'ailleurs demandé à un intrus qu'il interceptait s'il apprécierait qu'on aille lui voler ses tomates dans son jardin à l'été. 

L'homme a tout compris. 

Où vont-ils? 

Réal Carbonneau, du ministère de l'Environnement et de la Faune, a aussi réagi à ma chronique d'hier. De toute évidence, il n'a guère apprécié qu'on laisse planer un doute sur le sort réservé aux bulbes d'ail des bois qui sont confisqués par ses agents pendant la saison. 

M. Carbonneau m'a expliqué que quand la chose est possible, on remet en terre les bulbes d'ail via les programmes de certains organismes, comme Sème-Ail, mis sur pied par le Biodôme de Montréal, et qui tentent de faire renaître dans notre région l'ail des bois dans des endroits qui furent dévastés par le passé. 

Quand cela s'avère impossible, les bulbes d'ail sont simplement remis à des organismes de charité, tels le Partage Saint-François ou la Fondation Rock Guertin. 

Sur notre territoire, on saisit de 8000 à 9000 plants d'ail par année, m'a confié Réal Carbonneau. 

Décidément, il y a beaucoup plus de monde qui aime l'ail des bois, et surtout qui croit en ses vertus thérapeutiques, que ce que j'avais pu imaginer. 
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Nouvelles générales - Québec, mardi 30 mai 2000 

Un réseau de braconnage est démantelé en Estrie 

La Presse Canadienne 

SHERBROOKE (PC) - Le Service de conservation de la faune a déployé un arsenal de 75 agents hier en Estrie pour procéder au démantèlement d'un réseau de braconnage dont les membres se livraient à des activités de pêche commerciale dans les eaux des lacs Memphrémagog et Magog. Plusieurs perquisitions ont été effectuées un peu partout sur le territoire de la MRC Memphrémagog au cours de la journée d'hier. L'offensive a été lancée au lever du jour en commençant par le domicile du présumé chef du réseau, dans le quartier ouvrier de Magog, où 520 livres de perchaude gelée ont été trouvées dans un hangar. 

Les agents se sont présentés chez l'homme vers 6h hier matin. Celui-cui a guidé les agents vers la vieille remise de bois dans laquelle se trouvait la marchandise illicite, chargée dans des sacs de plastique et des boîtes de carton. De toute évidence, le poisson avait été livré quelques heures auparavant puisqu'il était encore gelé, même s'il n'était pas entreposé dans un congélateur. 

Aux dires des chargés de l'enquête, trois, quatre et parfois jusqu'à six cargaisons étaient dirigées quotidiennement à ce point de chute. Le poisson, de la perchaude surtout mais aussi de l'achigan, était en bonne partie vendu en Ontario ainsi que dans certains Etats de la Nouvelle-Angleterre où cette activité commerciale est autorisée. 

Au total, les agents ont mis la main sur plus de 800 livres de poisson. 

Une soixantaine de personnes ont été arrêtées hier et soumises à un interrogatoire, du leader du réseau jusqu'au simple client qui achetait illégalement du poisson pour sa consommation personnelle. Des accusations pourraient être portées prochainement. 

Les agents ont aussi saisi neuf véhicules, trois embarcations, deux VTT ainsi que beaucoup de matériel de pêche. 

Quelques commerces de Magog et de Sherbrooke auront également à répondre à des infractions pour s'être approvisionnés auprès de ce réseau. 

Selon les estimations des enquêteurs, 26 pêcheurs auraient prélevé jusqu'à 40000 perchaudes annuellement depuis trois à quatre ans dans les deux plans d'eau de l'Estrie. Ils se livraient à une pêche intensive et lucrative sur les eaux glacés du lac Memphrémagog, dans le secteur de la Baie Fitch, en hiver et dans le lac Magog durant l'été. 

"Avant de procéder aux perquisitions, nous possédions des éléments de preuve bétonnés", a pour sa part fait savoir le directeur régional du Service régional de conservation, Réal Carbonneau. 

Les agents avaient d'ailleurs intercepté sur l'autoroute 410, au début du mois de mars, une première cargaison de 400 lbs de poisson en route vers l'Ontario. 

"Les activités du réseau ont ralenti temporairement mais ont repris par la suite. Nous avons décidé de porter un grand coup pour le paralyser définitivement. Il y aura probablement encore quelques pêcheurs qui braconneront à petite échelle. Mais nous réglons aujourd'hui le problème de prélèvement abusif porté à notre attention par d'autres pêcheurs il y a quelques années", croit André Jutras. 

FQJL208-LaTribune 
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La demande pour la perchaude est élevée 

Larochelle, Luc 

Si vous entrez dans une poissonnerie, vous paierez plus cher un filet de perchaude qu'un filet de truite ou de saumon. Il aura traversé l'Atlantique et arrivera congelé d'Europe. 

Le gouvernement provincial a décrété il y a quatre ans l'interdiction de vendre de la perchaude sur le territoire québécois. Seuls les pêcheurs commerciaux opérant sur le lac Saint-Pierre ont conservé ce privilège. 

Nous n'arrivons pas à obtenir les quantités nécessaires pour répondre à la demande de la clientèle. De plus, les approvisionnements en provenance d'outre-mer sont irréguliers, a indiqué Marcel Barrière, du Marché de poisson Sherbrooke, un détaillant réputé, dont le camion réfrigéré a été utilisé hier pour conserver des pièces à conviction. 

Le filet congelé de perchaude européenne se vendait autour de 8,50 $ hier sur les tablettes des poissonneries. Pas étonnant que des individus et des commerces soient prêts à payer 9 ou 10 $ pour du poisson fraîchement pêché dans les lacs de l'Estrie. 

La pêche commerciale à la perchaude est moins bonne dans le lac Saint-Pierre et la diminution des stocks de turbo, de flétan ou de crabe exercent également une pression sur les prix pour cette espèce, estime le directeur régional du Service de conservation de la faune, Réal Carbonneau. 

Les plus petits spécimens récoltés par les braconniers étaient écoulés sur le marché local tandis que les plus grosses perchaudes étaient destinées aux acheteurs de l'Ontario, du Vermont ou de l'État de New York, disent avoir constaté les enquêteurs. 

Le caractère international du lac Memphrémagog complique l'application des règles en vigueur au Québec. La vente de perchaude est légale sur le quai de Newport. Il n'est toutefois pas permis ni en Ontario ni aux États-Unis d'acheter ou de vendre du poisson capturé illégalement. 

La difficulté pour les agents de conservation du Québec est de prouver, malgré des soupçons, que de la chair de perchaude vendue à Newport provient des eaux canadiennes du lac Memphrémagog. 


Illustration(s) : 
Imacom-Daguerre
Au terme de leur vaste opération visant à démanteler un réseau de braconnage, les agents de la faune ont mis la main sur une grande quantité de poissons, notamment de la perchaude. Ils ont aussi saisi tout l'attirail pouvant servir à entreposer et à conserver les prises. 
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Réseau de braconnage démantelé dans la région de Magog: Une offensive de grande envergure
Près de 20 pour cent des effectifs nationaux de la faune ont été impliqués dans la perquisition 

Larochelle, Luc 

L'assaut lancé hier pour neutraliser des braconniers, qui avaient développé un lucratif réseau commercial en vendant de la perchaude et de l'achigan capturés dans les lacs Memphrémagog et Magog, a été planifié de longue date. Cette opération, la plus vaste offensive du genre menée dans la région, a mobilisé les agents de conservation de la faune du Sud du Québec et une partie de leurs collègues des régions de la Mauricie et de l'Outaouais. 

Vingt pour cent des effectifs nationaux (75 agents sur les 400 en poste dans toute la province) ont été mis à contribution pour cette frappe simultanée. Le rassemblement s'est déroulé à cinq heures mardi matin dans un hôtel de Sherbrooke. 

Il n'y a pas de gros, de moyens ou de petits dossiers parmi ceux que nous avons à traiter aujourd'hui. Toutes les informations sont importantes, a lancé le coordonnateur de l'opération, André Jutras, devant ses collègues venus des diverses régions du Québec. 

Un convoi d'une trentaine de véhicules de la Société de la faune et des parcs du Québec s'est ensuite mis en route vers Magog où les troupes se sont dispersées. Les perquisitions, qui se sont déroulées simultanément, devraient déboucher sur le dépôt de plus de 150 chefs d'accusation contre les membres du réseau de braconnage. 

Les personnes appréhendées étaient invitées à se soumettre à un interrogatoire volontaire. La plupart ont accepté de suivre les agents de conservation à l'Auberge Memphré, qui servait de quartier général. 

Même le présumé chef du réseau a collaboré à l'enquête. Nous avons recueilli de longues déclarations. Les suspects se dénonçaient les uns les autres, a souligné M. Jutras en milieu de la matinée. 

Filature 24 heures par jour 

Les premières indications parvenues au Service de conservation de la faune à propos de cette surpêche remontent aussi loin qu'il y a quatre ans. Les vérifications préliminaires ont provoqué le déclenchement d'une enquête approfondie, il y a 18 mois, et d'une surveillance systématique des principaux acteurs du réseau. 

Au cours des six derniers mois, deux de nos agents étaient en filature sept jour sur sept. Nous avons tout vu de leurs méthodes de pêche et de leurs transactions signale le responsable de l'enquête. 

Selon le directeur régional du Service de conservation de la faune, Réal Carbonneau, il valait la peine d'attendre cette intervention en force pour porter un coup fatal aux pêcheurs illicites. 

Je sais que bien des gens auraient souhaité que nous intervenions plus rapidement. Nous aurions arrêté un pêcheur qui aurait rapidement été remplacé par un autre au sein de l'organisation criminelle. Nous voulions frapper en haut lieu, a-t-il précisé. 

Un individu ou un commerce trouvé coupable d'acheter ou de vendre de la perchaude est passible d'une amende minimale de 1825 $ en vertu de la loi provinciale sur la conservation de la faune. 

La loi fédérale des pêcheries prévoit, elle, une sanction pouvant aller jusqu'à une amende de 1 000 000 $ pour quiconque excède la limite de possession, qui est de 50 pour la perchaude. 

Les 40 000 perchaudes qui auraient été capturées et vendues chaque année depuis trois ou quatre ans par les 26 pêcheurs soupçonnés de braconnage équivalent à la limite de possession autorisée pour 800 pêcheurs. 


Illustration(s) : 
Les agents Michel Laverdure et Jean-François Dupuis, normalement en poste à Lac-Mégantic, ont étiqueté l'embarcation, le moteur et le reste du matériel qu'ils ont saisis lors d'une perquisition chez des pêcheurs qui auraient trempé dans le réseau de braconnage qui vient d'être démantelé. 
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Réseau de braconnage démantelé à Magog
Les agents de la faune saisissent plus de 365 kilos de poisson 

Larochelle, Luc 

Le Service de conservation de la faune a déployé un arsenal de 75 agents hier en Estrie pour procéder au démantèlement d'un réseau de braconnage dont les membres se livraient à des activités de pêche commerciale dans les eaux des lacs Memphrémagog et Magog. 

Plusieurs perquisitions ont été effectuées un peu partout sur le territoire de la MRC Memphrémagog au cours de la journée d'hier. L'offensive a été lancée au lever du jour en commençant par le domicile du présumé chef du réseau, dans le quartier ouvrier de Magog, où 236 kilos de perchaude gelée ont été trouvées dans un hangar. 

L'homme a été véritablement déculotté par les agents de conservation qui ont frappé à son domicile vers 6 heures. Il ne portait que ses sous-vêtements lorsque les représentants de la loi lui ont fait lecture du mandat les autorisant à fouiller son domicile. 

Il s'est montré collaborateur et a guidé les agents vers la vieille remise de bois dans laquelle se trouvait la marchandise illicite, chargée dans des sacs de plastique et des boîtes de carton. De toute évidence, le poisson avait été livré quelques heures auparavant puisqu'il était encore gelé même s'il n'était pas entreposé dans un congélateur. 

Aux dires des chargés de l'enquête, trois, quatre et parfois jusqu'à six cargaisons étaient dirigées quotidiennement à ce point de chute. Le poisson, de la perchaude surtout mais aussi de l'achigan, était en bonne partie vendu en Ontario ainsi que dans certains États de la Nouvelle-Angleterre où cette activité commerciale est autorisée. 

Au total, les agents ont mis la main sur plus de 365 kilos de poisson. 

Une soixantaine de personnes ont été appréhendées hier et soumises à un interrogatoire, du leader du réseau jusqu'au simple client qui achetait illégalement du poisson pour sa consommation personnelle. Les dossiers d'infraction sont en rédaction et les accusations seront signifiées ultérieurement. D'ici là, l'identité des personnes reliées à ce réseau ne peut être révélée. Il n'y a pas eu d'arrestation. 

Les agents ont par contre signifié des saisies de neuf véhicules et rapportés avec eux trois embarcations, deux VTT ainsi que beaucoup de matériel de pêche. 

Quelques commerces de Magog et de Sherbrooke auront également à répondre d'infractions pour s'être approvisionnés auprès de ce réseau. 

Selon les estimations des enquêteurs, 26 pêcheurs auraient prélevé jusqu'à 40 000 perchaudes annuellement depuis trois à quatre ans dans les deux plans d'eau de l'Estrie. Ils se livraient à une pêche intensive et lucrative sur les eaux glacés du lac Memphrémagog, dans le secteur de la Baie Fitch, en hiver et dans le lac Magog durant l'été. 

On peut obtenir jusqu'à 10 $ pour une livre de filet de perchaude alors qu'un poisson en bâton peut se vendre jusqu'à 4.50 $. Nous pensons que les pêcheurs les mieux rémunérés touchaient au noir des revenus de l'ordre de 500 $ par semaine, a expliqué André Jutras, qui a coordonné l'enquête. 

Les preuves recueillies au cours de l'opération, qui se poursuivra aujourd'hui, viendront renforcer celles qui ont été accumulées au cours des derniers mois. Les braconniers auraient été photographiés et filmés pendant qu'ils pêchaient et transigeaient. 

Avant de procéder aux perquisitions, nous possédions des éléments de preuve bétonnés, a pour sa part fait savoir le directeur régional du Service régional de conservation Réal Carbonneau. 

Les agents avaient d'ailleurs intercepté sur l'autoroute 410 au début du mois de mars une première cargaison de 400 lbs de poisson en route vers l'Ontario. 

Les activités du réseau ont ralenti temporairement mais ont repris par la suite. Nous avons décidé de porter un grand coup pour le paralyser définitivement. Il y aura probablement encore quelques pêcheurs qui braconneront à petite échelle. Mais nous réglons aujourd'hui le problème de prélèvement abusif porté à notre attention par d'autres pêcheurs il y a quelques années, croit André Jutras. 


Illustration(s) : 
Société de la faune et des parcs
Les agents de la faune ont saisi 236 kilos de perchaude gelée dans un hangar au domicile du présumé chef du réseau, à Magog. 
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Chasse et pêche 

Vente de perchaudes: cent personnes sont arrêtées au lac Memphremagog 

Gingras, Pierre 

Opération sans précédent des agents de conservation, cette semaine, dans l'Estrie. Ils ont arrêté une centaine de personnes, dont 28 braconniers, qui s'adonnaient à la pêche et à la vente de perchaudes au lac Memphremagog, et dans une moindre mesure, au petit lac Magog et au lac Massawipi. 

C'est la première fois que l'on met un terme aux activités d'un réseau qui se spécialisait dans le commerce de la perchaude. Selon le directeur de la Protection de la faune de l'Estrie, Réal D. Carbonneau, pas moins de 50 000 perchaudes étaient ainsi vendues à chaque année, autant de poissons dont ont été privés les vrais amateurs de pêche, notamment les enfants qui représentent la relève de demain, fait-il valoir. 

L'hiver, les braconniers pêchaient sur le lac Memphremagog alors que l'été, ils concentraient leurs activités sur le petit lac Magog. Ils vendaient leurs prises à un club social et à une épicerie, en plus de les exporter en Ontario et à Newport, dans l'état de New York, tout près. La perchaude était capturée à la ligne, la plupart du temps avec des asticots. 

Les braconniers vendaient aussi de l'achigan. On parle de plusieurs milliers par année, du poisson qui était presque entièrement écoulé dans un restaurant de la localité de Magog. Quand l'occasion se présentait, toutes les truites capturées étaient aussi vendues. 

Une très longue surveillance 

M. Carbonneau explique que la surveillance du réseau a commencé au printemps 1998. "Ce genre d'opération est toujours très long, explique-t-il. Si vous arrêtez seulement quelques individus, en peu de temps, les acheteurs auront trouvé d'autres fournisseurs. Il a donc fallu prendre le temps qu'il fallait pour mettre la main au collet du plus grand nombre possible de personnes impliquées. C'était vraiment la seule façon de réduire le réseau à néant." 

Tout ce petit monde sera donc convoqué devant le tribunal et sera accusé de vente ou d'achat de poissons ou encore d'avoir contrevenu à la limite quotidienne de perchaudes de 50 prises. On parle de près de 300 chefs d'accusation. Les infractions relatives à la pêche et aux quotas relèvent de la loi fédérale des pêcheries. Les contrevenants sont passibles d'amendes exorbitantes ou... de rien du tout. Dans le cas de vente et d'achat de poisson, l'amende minimale imposable est de 1825 $ en plus des frais judiciaires d'un peu plus de 400 $. Il n'est pas impossible, par ailleurs, que les deux véhicules tout terrain, les trois embarcations et le matériel de pêche saisis au cours de l'opération soient aussi confisqués. 

Reste à espérer toutefois que la Société de la faune et des parcs fasse un suivi de ces causes qui s'avèrent souvent beaucoup plus complexes que prévu et que d'ici un an ou deux, on puisse avoir un bilan légal du travail des agents de conservation 

Le meilleur poisson vient de la poissonnerie! 

Une recherche menée par une équipe de l'Université Perdue, à West Lafayette, Indiana, indique que dans plusieurs états américains, il vaut mieux se procurer du poisson à la poissonnerie plutôt que de consommer celui qui a été pris lors d'une excursion de pêche. 

L'étude menée sur deux ans a indiqué que la barbue, la truite arc-en-ciel et une espèce d'écrevisse élevée en pisciculture contenaient beaucoup moins de contaminants que plusieurs poissons de même espèce provenant de nombreux cours d'eau. Dans certains lacs et cours d'eau de la région des Grands Lacs, par exemple, la teneur en BPC dans la chair du poisson est de dix fois plus élevée que les recommandations du gouvernement américain. Par contre, ailleurs, le taux de contamination est très bas. Aussi, les auteurs de l'étude conseillent-ils aux pêcheurs de se renseigner auprès des autorités locales au sujet de la qualité de l'eau de leur endroit de pêche préféré. 

La situation est passablement différente chez nous, semble-t-il, du moins dans le Saint-Laurent. En effet, l'an dernier, les autorités scientifiques conseillaient même aux pêcheurs de consommer les poissons du fleuve, notamment la perchaude, le doré et le brochet. Le danger de contamination était très faible, disaient-elles, même si on en mangeait plus que ne le conseille le Guide de consommation du poisson de pêche sportive du Québec. Rappelons que dans le Saint-Laurent, la contamination du poisson par les BPC a baissé de 96 % au cours des dernières années alors que les pesticides comme le DDT ne se retrouvent qu'à l'état de traces. 

Mastigouche et Saint-Maurice serrent la vis au VTT 

Les autorités des réserves Mastigouche et Saint-Maurice ont décidé d'interdire toute circulation de véhicules tout-terrain (VTT) sur les routes numérotées de leur territoire. Depuis août 1999, la loi interdit au VTT de circuler sur les routes des réserves fauniques à travers la province. Jusqu'à maintenant, on s'était montré particulièrement tolérant à cet égard dans Mastigouche et Saint-Maurice. La fin de la récréation vient donc de sonner. D'autant plus que les VTT avaient été l'objet de nombreuses plaintes en raison du bruit et de la vitesse. Il sera toujours possible cependant d'utiliser un VTT pour se rendre à un lac à partir d'un chemin principal. 
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Les ours dérangent... en Estrie aussi
Deux fois plus de plaintes que l'an dernier... la plupart avant le drame de Valcartier 

Larochelle, Luc 

Le nombre de signalements d'ours intimidants ou dérangeants est en progression constante en Estrie depuis quelques années, tendance que confirment les cas rapportés depuis la fin de la période d'hibernation ce printemps. Entre le 10 juin et le 10 juillet, le Service régional de conservation de la faune a reçu deux fois plus de plaintes que pour la période correspondante en 1999. 

Ces données ne sont pas gonflées par une psychose pouvant être associée à la mort atroce d'une athlète attaquée par un ours à Valcartier. Les signalements ont été pour la plupart enregistrés avant la tragédie. 

Les agents de la faune ne notent pas tous les cas d'observation d'ours mais assurent un suivi lorsque le danger signalé persiste. Dix dossiers ont fait l'objet d'une attention particulière au cours du dernier mois, sans qu'il y ait eu de menaces directes pour les humains. 

Nous n'avons pas reçu une avalanche d'appels depuis l'incident de Valcartier. C'est plutôt une vague de fond que nous observons depuis quelques années. Nous avons à intervenir plus souvent pour capturer des ours, indique le directeur régional du Service de conservation de la faune, Réal Carbonneau. 

Des plaintes 

Les plaintes proviennent de villégiateurs, de citoyens ruraux qui aperçoivent des ours errant dans leur secteur, d'agriculteurs qui subissent des pertes à leurs récoltes et même d'acériculteurs, qui voient des ours mordiller la tubulure. 

Le porte-parole du Service de l'aménagement de la faune, de qui relève le contrôle de l'espèce, juge normal que la population d'ours soit à la hausse dans la région. C'était d'ailleurs l'objectif du dernier plan de gestion, mis en application en 1997, qui s'appuyait sur des statistiques montrant que l'ours noir était en péril sur le territoire estrien. 

Les récoltes d'ours par les trappeurs et les chasseurs excédaient la capacité de reproduction de l'animal. Il y avait beaucoup d'adultes vieillissants et peu de jeunes pour assurer la relève. Avec une population estimée à 1 bête pour 10 km carrés de territoire, nous étions au bord de la catastrophe en Estrie. C'est une densité quarante ou cinquante fois moindre que celle des chevreuils selon les secteurs, rappelle le biologiste Marc-Jacques Gosselin, en charge du gros gibier au bureau régional de la Société de la faune et des parcs du Québec. 

Selon M. Gosselin, on ne peut certes pas parler d'une prolifération dangereuse de l'ours noir en région. 

Contrairement à l'orignal qui a un taux de reproduction de 20 à 25 % ou au chevreuil dont le cheptel peut progresser de 30 à 35 % en une seule année, l'ours noir a un taux de reproduction d'à peine 12%. La femelle atteint l'âge de la maturité sexuelle à cinq ans et demi et a des portées seulement aux deux ans. Il n'y a donc pas lieu de craindre un envahissement soudain, estime le biologiste. 

Pression de chasse réduite 

La pression de chasse sur l'ours est considérablement réduite en Estrie, comme dans le reste du Québec, depuis que le gouvernement provincial a éliminé une des saisons. Seul le piégeage est permis l'automne et les trappeurs ne peuvent capturer plus de deux bêtes par année. La chasse à l'ours, elle, est autorisée seulement le printemps. 

L'an dernier, 44 ours ont été récoltés par la chasse et le piégeage dans la zone 4 (les secteurs de Cookshire, East-Angus en gagnant vers Lac-Mégantic et la Beauce) comparativement aux 273 bêtes enregistrées en 1995 sur ce même territoire. La récolte était plus maigre dans la zone 6 (corridor entre Drummondville, Sherbrooke et Coaticook) avec seulement 18 ours. 

Des résultats bien loin de ceux obtenus dans la zone 15, à l'intérieur de laquelle se trouve la base militaire de Valcartier. 368 ours noirs ont été abattus ou piégés dans cette zone l'an dernier. 

Sur une période de dix ans, le nombre d'adeptes de la chasse à l'ours a diminué de plus de 50%. 20 458 Québécois étaient détenteurs d'un permis de chasse à l'ours en 1987 contre seulement 9658 en 1997. 


Illustration(s) : 
La présence d'ours suscite quelques plaintes en Estrie aussi, même s'ils n'y sont pas très nombreux. En fait, la population d'ursidés connaît une croissance jugée normale. L'an dernier, 44 ours ont été récoltés par la chasse et le piégeage dans la zone 4 (les secteurs de Cookshire, East-Angus en gagnant vers Lac-Mégantic et la Beauce) comparativement aux 273 bêtes enregistrées en 1995 sur ce même territoire. La récolte était plus maigre dans la zone 6 (corridor entre Drummondville, Sherbrooke et Coaticook) avec seulement 18 ours. 
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Rencontre plein air des agents de conservation 


Illustration(s) : 
Imacom
Les agents de la faune du Québec avaient rendez-vous au camping du lac Massawippi en fin de semaine pour leur 13e méchoui annuel auquel 123 membres ont répondu avec leurs familles, ce qui donnait un total de 448 convives. La supervision de la grillade était l'affaire de Jean-Luc Boulanger, de Sherbrooke, Jean-Claude Lafond, de Sherbrooke, Paul Beaudoin, de Papineauville, André Jutras, de Sherbrooke, Harold Ericksen, de Maniwaki, Sylvain Milette, de Saint-Jean-sur-Richelieu, Laurent Cloutier, de Sherbrooke, Réal Carbonneau, directeur pour la région de Sherbrooke, et Guy Perron, de Sherbrooke. Au menu: sanglier, boeuf, porc et dinde. Pendant leur séjour, les agents de la faune ont ensemencé plus de 400 truites dans le ruisseau Hibbard, non loin de là. Pour une fois que cet événement se tenait en Estrie, les participants en ont profité pour visiter la région. Ils se sont notamment arrêtés aux gorges de Coaticook, au vignoble Le Cep d'argent et sur un bateau de croisière sur le Memphrémagog, en promettant de revenir. 
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Chasse, pêche, plein-air 

La désillusion d'un pêcheur 

Larochelle, Luc 

Richard Gadbois a toutes les raisons au monde d'être heureux sur un lac. Pêcheur aguerri, il a un taux de succès enviable. À preuve, il vient d'enregistrer une truite grise de 33 pouces pesant 15 livres au concours Lachance chasse et pêche. 

Il y en a encore quelques grosses du genre dans le lac Massawippi, mais elles sont plus rares. La plupart des truites que nous prenons sont dans la catégorie des 35 à 50 cm qui doivent être remises à l'eau. Ce plan d'eau a été exploité de manière excessive au cours des dix dernières années, constate ce pêcheur, venu au monde dans une chaloupe! 

Comme d'autres, M. Gadbois essaie de se discipliner en pratiquant la remise à l'eau même lorsque les poissons capturés ont la taille autorisée. 

Habituellement, je me ramène une prise pour manger du poisson frais. C'est tout, dit le sportif, à l'emploi de la compagnie Sherwood-Drolet. 

Mais voilà, Richard Gadbois est peu fier des nombreux actes de braconnage dont il est témoin et inquiet du peu de surveillance effectuée sur les lacs par le Service de conservation de la faune. 

Je suis témoin d'au moins une infraction flagrante chaque fois que je sors sur un lac. Je vois des pêcheurs utiliser des menés vivants, même si c'est interdit par la loi. D'autres mettent dans leur panier des touladis ou des ouananiches qui devraient être remises à l'eau. Ils braconnent sans crainte de se faire prendre car je n'ai pas croisé une seule embarcation des agents de conservation depuis le début de la saison, dénonce M. Gadbois, qui pêche en moyenne deux jours par semaine. 

Quiconque a fréquenté les lacs Memphrémagog et Massawippi au cours de l'été peut corroborer les dires du pêcheur: les patrouilleurs de la MRC Memphrémagog, chargés d'appliquer les règlements sur la vitesse et la protection des berges, et les membres de l'escouade nautique de la SQ, qui surveillent surtout la consommation d'alcool, sont bien plus visibles que les agents de conservation. 

La vaste opération, en mai, qui a conduit au démantèlement du réseau de braconnage de perchaude actif sur le lac Memphrémagog a drainé une partie de nos énergies et de nos effectifs. En plus des vacances annuelles, il y a eu des remises de temps cet été, reconnaît Réal Carbonneau, le chef du Service de conservation de la faune en Estrie, tout en précisant qu'au moins une équipe de patrouille était affectée chaque jour à des opérations ciblées sur les plans d'eau. 

ÉAvec un territoire de 300 lacs, en plus des rivières et des ruisseaux, c'est certain que les gardiens de la faune ne peuvent pas être partout en même temps. Il est vrai qu'avec une opération en force qui débouchera sur plus de 400 chefs d'accusation de braconnage, le Service de conservation de la faune a joué efficacement son rôle. 

Une suggestion comme ça: puisqu'il y a d'autres yeux sur le lac, puisque les patrouilleurs nautiques de la MRC Memphrémagog ont un pouvoir délégué du fédéral pour les règlements de navigation, ne devrait-on pas leur reconnaître certains pouvoirs pour les règlements sur la pêche? Ça relève du même gouvernement! 

Ils devraient, au moins, obtenir le statut d'auxiliaire de la faune, qui est reconnu à des citoyens formés pour supporter les forces régulières de conservation de la faune. 

ÉSelon les chiffres fournis par la MRC Memphrémagog, leurs patrouilleurs ont passé 250 heures sur le lac Memphrémagog et autant sur le lac Massawippi. Qui dit mieux? Les pêcheurs payent des coûts astronomiques pour mettre leur embarcation à l'eau depuis que le lavage préventif visant à prévenir la prolifération de la moule zébrée est obligatoire. Ce serait la moindre des choses que cette taxe environnementale serve aussi à lutter contre le braconnage. 

llaroche@latribune.qc.ca 

Illustration(s) : 
Gadbois, Richard
En capturant cette truite grise de 15 lb au lac Massawippi, Richard Gadbois, de Sherbrooke, a pris une option sur l'un des trophées au concours régional Lachance chasse et pêche. Heureux de cette prise, M. Gadbois déplore néanmoins le braconnage éhonté sur nos grands plans d'eau et le manque de surveillance de la part des agents de conservation. La désillusion d'un pêcheur 


Catégorie : Sports et loisirs
Sujet(s) uniforme(s) : Sports et loisirs
Taille : Moyen, 497 mots 

© 2000 La Tribune. Tous droits 
La Tribune
Général, vendredi 6 octobre 2000, p. A5 

Le service de la Faune prêt à intervenir si un cas est signalé en Estrie 

PC 

Si un cas de rage chez un animal sauvage se déclarait en Estrie, les gens du service de la Faune sont prêts à intervenir. Par exemple, si on détectait la rage chez un raton-laveur, une moufette ou un renard, il faudrait rapidement capturer les animaux sauvages dans un rayon de cinq kilomètres de l'endroit. 

Sans être sur le qui-vive disons que nous sommes prêts, lance Réal Carbonneau, directeur de la Faune pour l'Estrie. Nous disposons de 1000 cages prêtes pour cette opération si ça devenait nécessaire. 

Ça peut toujours arriver, car le dernier cas recensé se trouvait à 16 kilomètres de la frontière aux États-Unis. La rage remonte vers nous constamment. Ce n'est pas interdit de penser que ça pourrait s'en venir chez nous en Estrie. Il pourrait même arriver qu'un raton-laveur atteint de la rage se retrouve au Québec en ayant voyagé à bord d'un camion de bois provenant des États-Unis. 

Cette année et l'année dernière, les autorités ont du procéder à un largage de biscuits spécialement conçus pour prévenir l'expansion de la rage chez nous. 

L'opération de capture d'animaux demanderait le concours des membres de l'Association des trappeurs du Québec. 

M. Carbonneau indique qu'il faut se méfier des animaux sauvages, surtout lorsqu'ils ont de la bave à la gueule et qu'ils font montre d'une démarche bizarre. 
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Finie la chasse à partir des routes dans la zone 4 

Larochelle, Luc 

Tardivement, mais tout juste à temps pour l'ouverture de la saison de chasse au chevreuil à la carabine, le gouvernement du Québec a donné force de loi au règlement qui étend à la zone 4 l'interdiction de chasser le gros gibier à partir des voies publiques. Le règlement est en vigueur depuis le 1er novembre. 

Cette nouvelle disposition risque de créer des ambiguïtés. Elle est inscrite au résumé des règlements publié depuis plusieurs mois mais les autorités gouvernementales n'ont promulgué la loi la mettant en application que mercredi dernier. La saison de chasse à l'orignal s'est déroulée sans que les agents de la faune puisse mettre le règlement en application. 

Les chasseurs doivent tenir pour acquis que le règlement a maintenant force de loi et il est donc interdit de faire feu en direction d'un chevreuil ou d'un orignal à partir d'une voie publique. Si nous avons des plaintes de braconnage, les cas seront étudiés en considérant toutefois le court délai qui s'est écoulé entre le décret gouvernemental et la mise en application du règlement, a fait savoir hier le chef du Service de conservation de la faune en Estrie, Réal Carbonneau. 

L'interdiction de chasser à partir des routes est appliquée depuis 1994 aux zones 5 (de l'ouest du lac Memphrémagog vers la Montérégie) et 6 (de Coaticook jusqu'à Drummondville), qui sont plus densément peuplées que la zone 4 (secteur à l'est de la route 253 en gagnant vers la Beauce). Cette mesure a éliminé presque toutes les plaintes acheminées à la Sûreté du Québec ou au Service de conservation pour violation de la propriété privée. Le gouvernement provincial a donc décidé de l'étendre à quatre nouveaux territoires régionaux, dont la partie Est de l'Estrie. 

Les chasseurs doivent se trouver à un minimum de 10 mètres de l'emprise publique pour abattre légalement un animal. La mesure s'applique pour tous les types de chasse dans les zones 5 et 6 mais uniquement pour le gros gibier dans la zone 4. 

Légère baisse de la récolte 

Entre 45 000 et 50 000 chasseurs ont pris les bois d'assaut ce matin dans la région avec l'espoir parmi ceux qui feront mouche. Bien que l'Estrie continue d'afficher l'un des taux de succès les plus élevés - autour de 40 pour cent -, on observe une légère régression depuis quelques années. 

Après un résultat spectaculaire de 23 000 cerfs à l'automne 1998 la récolte a fléchi à 17 000 en 1999 avec la chute du nombre de permis spéciaux autorisant les chasseurs à abattre deux chevreuils ou à prélever des femelles. 

Ce mouvement à la baisse semble vouloir se poursuivre. Seulement 1352 cerfs ont été enregistrés par les archers de l'Estrie cet automne comparativement à la récolte de 2088 bêtes de la saison de chasse à l'arc de 1999. 

Tout près de 4500 chasseurs sont détenteurs cette année d'un permis spécial leur permettant d'abattre un cerf sans bois. Tous les autres doivent s'en tenir à la récolte des mâles. Contrairement aux années précédentes, c'est dans la zone 4 que le plus grand nombre de permis spéciaux a été émis, 2300. 

Les chasseurs sont invités cette année à participer à l'étude scientifique sur l'évolution du cheptel de chevreuils en Estrie. Pour ce faire, ils doivent rapporter le foie de l'animal abattu dans les stations d'enregistrement spécialement identifiées. 

Les chasseurs de la zone 4 pourront se présenter au magasin Aux coureurs des bois de Robertsonville ou encore au Marché Bernadin de Sainte-Marguerite-de-Lingwick. Pour la zone 5, le poste scientifique est localisé chez J.P et F. Larochelle de Dunham. Finalement pour la zone 6, les biologistes examineront les foies et les carcasses chez Taxidermie Robert Ferland de Fleurimont. 
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La passion d'Yves Beauregard n'a pas de handicap 

Larochelle, Luc 

As-tu été chanceux à la chasse cette année? Le chasseur à qui cette question usuelle est posée répondra par oui ou par non, tout dépendant s'il a ramené du chevreuil ou de l'orignal à la maison. La plupart des gens ne le réalisent pas, mais la véritable chance d'un chasseur est sa liberté de pouvoir se déplacer sur ses deux jambes dans la forêt. 

C'est ce que croit Yves Beauregard, de Ham-Sud, qui a été victime il y a deux ans d'un grave accident de travail lui ayant débranché le bas du corps du cerveau. Avec la colonne vertébrale fracturée, ses jambes ne répondent plus. Il a besoin de roues pour se mouvoir. 

Malgré cela, dès que j'ai commencé à me remettre des émotions, il a été clair pour moi que j'allais retourner dans le bois. Ne pas chasser aurait été la pire des condamnations, raconte ce jeune éleveur de sanglier, pour qui la saison ne commence pas aujourd'hui avec l'ouverture de la période de chasse au chevreuil à l'arme à feu. C'est déjà une affaire classée! 

M. Beauregard a abattu un chevreuil et un orignal avec son arbalète durant la saison de chasse à l'arc. 60 personnes à mobilité réduite, comme lui, ont obtenu cet automne en Estrie l'autorisation d'utiliser en même temps que les archers une arme normalement autorisée seulement durant la saison à l'arme à feu. À cela s'ajoute le droit de chasser à partir d'un véhicule, permission spéciale accordée à 105 chasseurs de la région. 

Les chasseurs qui s'offusquent de tels privilèges ne se sont jamais arrêtés à penser aux limites de nos capacités. En début de saison, un orignal est venu à portée de tir mais il s'est immobilisé devant un des poteaux de mon véhicule motorisé. N'importe quel chasseur aurait pu faire un pas de côté pour se donner un angle de tir. Je ne suis même pas capable de me tourner le bassin pour pivoter! Je me suis contenté de regarder l'animal et d'attendre le prochain, décrit Yves Beauregard. 

Sa patience a été récompensée. Il a réussi, à l'appel, à séduire puis à abattre un autre orignal qui s'est amené jusqu'à sa forteresse, un véhicule Argo, équipé de six roues, avec lequel il peut se déplacer autant sur la terre ferme que sur l'eau. 

Quand t'as passé cinq mois couché sur le dos à regarder les tuiles du plafond d'un hôpital, ce n'est pas long de faire le guet du matin au soir. J'ai investi 20 000 $ de mon argent pour m'acheter un Argo. C'est beaucoup d'argent et je sais que ce ne sont pas toutes les personnes handicapées qui peuvent se payer un tel luxe. Mais vous ne pouvez pas savoir à quel point ça fait du bien pour une personne en fauteuil roulant juste de sortir dehors en hiver et de pouvoir aller plus loin que le coin de la galerie. Mon véhicule me sert également à aller nourrir mes sangliers ou d'aller voir mon frère bûcher. Je suis autonome même dans la forêt, explique celui dont le prochain rêve est d'aller chasser le caribou dans le Nord du Québec. 

Yves Beauregard était tellement convaincu que la chasse restait un sport à sa portée malgré son handicap, qu'il a persuadé un autre maniaque, Roger Thibault, de Coaticook, devenu lui aussi paraplégique suite à un accident de travail, de reprendra les armes. 

Nous étions allités ensemble à l'Institut de réhabilitation de Montréal et M. Thibault était tellement désemparé qu'il mettait ses revues de chasse de côté sans même les avoir déballées. Je lui répétais: Roger, je te jure qu'un jour nous retournerons chasser. Deux ans plus tard, nous faisons encore tous les deux partie des chasseurs . 

Le directeur du Service de conservation de la faune en Estrie, Réal Carbonneau, qui reçoit et analyse les demandes pour l'obtention des permis spéciaux, est profondément touché par les témoignages d'appréciation qu'il reçoit. 

Il y a quelques années, un chasseur handicapé était tellement fier d'avoir abattu un chevreuil que c'est probablement cette excitation qui a déclenché la crise cardiaque qui l'a terrassé quelques jours plus tard. Sa famille avait placé une photo le montrant avec son chevreuil dans son cercueil. J'ai reçu l'an dernier une carte de Noël émouvante de la part d'un autre chasseur qui me racontait à quel point il savourait le plaisir d'aller en forêt malgré ses capacités réduites. Et quoi penser de ce chasseur qui, atteint du cancer des os, m'avait demandé la permission de chasser à l'arbalète, parce que le choc d'une arme à feu est trop violent et devenait risqué pour lui . 

Pour plusieurs, la chasse est effectivement une passion qu'on ne voudrait jamais voir mourir. 


Illustration(s) : 
Imacom-Daguerre
Même après avoir perdu l'usage de ses deux jambes lors d'un accident de travail, Yves Beauregard, de Ham-Sud, s'est juré qu'il ne renoncerait jamais au plaisir de chasser. M. Beauregard est l'un des 165 chasseurs de l'Estrie à qui les autorités gouvernementales ont accordé un permis spécial, lui permettant notamment de chasser à partir d'un véhicule. 
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Week-end de la solidarité
Brunch Fraternité 


Illustration(s) : 
Imacom-Daguerre
Marie-Claire Métivier fait remplir son plateau de victuailles par la bénévole Claire l'Espérance, la députée de Saint-François Monique Gagnon-Tremblay ainsi que le directeur de la Protection de la faune de l'Estrie, Réal D. Carbonneau. À droite, lors du brunch Fraternité organisé par Estrie Aide et les Chevaliers de Colomb, le maire de Lennoxville Doug MacAulay et le maire de Bromptonville, Clément Nault, ont servi une pleine assiette de mets savoureux à la jeune Cindy Cabana.
Joué par Normand Groleau, le joyeux personnage de Clément l'itinérant a fait sourire jeunes et moins jeunes, hier, lors du brunch Fraternité d'Estrie Aide et des Chevaliers de Colomb. Il se trouve ici en compagnie de Jeremie Fortier et Jody-Anne Bachand.
D'une année à l'autre, une solide équipe de bénévoles assure le bon déroulement du brunch Fraternité d'Estrie Aide et des Chevaliers de Colomb. Sur la photo, on aperçoit Mgr Fortier en compagnie de trois dévouées bénévoles: Chantal Gouin, Hélène Morin et Charlotte Royer. 
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Chasse, pêche, plein-air 

Poudre noire et poudre aux yeux 

Larochelle, Luc 

Même si cette chronique a fait relâche au cours des deux dernières semaines, je suis convaincu que j'ai été en lien avec plusieurs d'entre vous durant les Fêtes. Nous avons communié par le plaisir gustatif, avec de la fondue de gibier sauvage: perdrix, chevreuil, orignal. La tourtière et la dinde sont des traditions d'un autre millénaire! 

ÉReprenons là où nous nous sommes laissés en décembre: le fusil à chargement par la bouche s'est définitivement hissé devant l'arc comme complément à l'arme à feu pour chasser le chevreuil. 4000 des 21 000 cerfs récoltés cette année dans les trois zones de la région estrienne ont été abattus à la poudre noire. Une augmentation de 33 pour cent par rapport à la saison précédente. 

ÉLa montée fulgurante de cette arme traditionnelle, la plus en demande dans les magasins spécialisés, se poursuit. Mais la vente de cartouches de type balle unique (slug) pour les fusils conventionnels grimpent aussi en flèche. Les commerçants, qui ne tenaient pratiquement plus de ces munitions sur leurs tablettes il y a quelques années, ont grossi leurs inventaires pour répondre à une demande soudaine. Tiens! Tiens! Drôle de hasard, non? 

ÉLes propriétaires de commerces ne dirigent pas l'escouade de la moralité. N'exigeons pas d'eux qu'ils soient plus vertueux que les gens d'affaires qui vendent quotidiennement des biens et services payés avec de l'argent blanchi, récolté par les bandes criminalisées. 

ÉToujours est-il que les commerçants savent, les agents de conservation savent aussi, nous savons tous que de nombreux chasseurs ne font pas la différence entre charger une arme par la bouche ou par la chambre. Un fusil de calibre 12, 16 ou 20 avec une balle unique et un fusil à percussion en ligne tirant des balles rondes, c'est du pareil au même à la station d'enregistrement! 

ÉQuel pourcentage des bêtes sont abattues illégalement: 10, 20 30 pour cent? Je me risque à prétendre qu'un cerf sur cinq enregistré durant la saison à la poudre noire est rapporté par un chasseur hors-la-loi. 

La direction régionale du Service de conservation de la faune pense qu'il s'agit d'une estimation exagérée. Les agents de conservation de la faune du bureau de Lac-Mégantic ont mené une opération spéciale cet automne. Un seul chasseur a été pris en défaut. Dans la région de Sherbrooke, un autre sera mis en accusation pour avoir tenté de faire croire qu'une bête atteinte d'une balle de calibre 22 avait été abattue avec un arc. 

É Nous sommes conscients qu'il se vend maintenant plus de munitions pouvant s'apparenter avec les balles des fusils à poudre noire, mais les observations que font nos agents sur le terrain ne nous ont pas révélé un taux de délinquance élevé. Si nos agents croisaient souvent dans le bois des individus armés de fusil à plombs et prétextant qu'ils chassent le petit gibier durant la saison du chevreuil, sans avoir de preuves formelles pour traduire ces personnes en justice, nous pourrions au moins présumer de certaines choses. Ce n'est pas le cas, a commenté le directeur du Service de protection de la faune pour l'Estrie, Réal Carbonneau. 

ÉCertes, de plus en plus de chasseurs suivent ce courant populaire et s'achètent une arme à chargement par la bouche. Mais y a-t-il 3000 propriétaires de fusils à poudre noire fréquentant les bois de la région et est-ce que 1000 d'entre eux ont accepté de prêter leur arme à un cousin, un ami ou un voisin? Mon oeil! Vous me pardonnerez d'avoir un doute, un tout petit doute, mais persistant. 

ÉLa loi fédérale sur le contrôle des armes à feu nous éclairera peut-être un jour. Après avoir obtenu un permis pour nos armes, il faudra bientôt les enregistrer. Quand l'ordinateur de la GRC sera plein de renseignements utiles pour la protection du public, on pourra aussi lui poser d'autres questions utiles à l'occasion. Est-ce que le chasseur qui vient d'enregistrer une femelle avec un fusil à poudre noire est propriétaire d'une telle arme? Non. Alors, il faudra aller lui demander quel cousin, ami ou voisin lui a prêté la sienne. 

ÉCe que cette loi va être utile pour démasquer les criminels. Pensez-vous vraiment que les gardiens de l'ordre auront les effectifs requis pour interroger les ordinateurs et pousser les enquêtes à fond? Mon oeil! Excusez-moi, le doute est inné. C'est un gros défaut chez moi. 

llaroche@latribune.qc.ca 
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Pour contrôler les populations de coyotes
Le ministère de la Faune n'a pas décidé des moyens à adopter 

Plante, Claude 

Le ministère de la Faune veut prendre des mesures pour atténuer le problème de la présence du coyote en territoire agricole, mais la solution n'apparaît pas évidente pour les intervenants. 

Après une accalmie, il semble que l'animal prédateur fasse un retour en force dans nos campagnes, selon l'UPA. Mais du côté de la Conservation de la Faune, on dit qu'il ne faut pas sauter aux conclusions trop rapidement. Il y a effectivement un problème, mais l'idée d'organiser des battues pour éliminer les coyotes est hors de question. 

Nous travaillons avec l'UPA pour évaluer et analyser la situation en ensuite apporter des solutions, commente Réal Carbonneau, directeur régional. La question c'est de savoir qu'est-ce qu'il faut faire. Ce n'est pas encore décidé. Pour nous, le problème n'est pas neuf. 

Il reste le piégeage. Mais ça dépend toujours du marché de la fourrure et du prix des peaux (28 $ en moyenne l'unité). Nous n'avons pas de données quantitatives pour le nombre de coyotes en région. Il faut se fier aux prétentions des agriculteurs. Nous voulons solutionner ce problème en collaboration avec l'UPA, dit-il. 

M. Carbonneau soutient que le nombre de plaintes à ce sujet se situe à moins de dix par année au cours des huit dernières années. 

On veut trouver une solution à long terme, avertit Réal Marcoux, vice-président à l'UPA responsable du dossier faune. Mais il y a des lois qu'il faut respecter. Peut-être pourrons-nous demander qu'on modifie les lois pour régler notre problème. 

Il y a aussi le problèmes des ours et des chevreuils qui mangent l'ensilage des ballots enveloppés. 

Marie-Antoine Roy, un producteur de moutons de Newport, dit que la solution n'est pas écrite dans le ciel. Le coyote suit la population de chevreuil. Comme il y a plus de chevreuils en Estrie, le prédateur prend de la force à son tour. 

Je ne sais pas s'il y a en plus, mais il y en a certainement autant qu'avant. C'est un problème délicat. Il peut y avoir 50 façons de le régler. Nous, ici, nous faisons du trappage préventif. Ça prend une permission spéciale. On peut en prendre de 30 à 50 par année. Pour le coyote, l'hiver c'est le chevreuil, mais l'été c'est le mouton, fait valoir M. Roy, un producteur depuis longtemps impliqué dans ce dossier. 

Nous ne voulons pas Greenpeace sur le dos non plus. 
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Souper de venaison au profit de la Fondation CHARMES 


Illustration(s) : 
Imacom
C'est ce samedi qu'avait lieu le souper de venaison au profit de la Fondation CHARMES à l'Hôtellerie Le Boulevard. Parmi les personnes qui ont savouré les délices du saumon de l'Atlantique du cerf de Virginie et du caribou, mentionnons Gilles Marcoux, de la Corporation de développement du centre-ville, Anne Marengo, sympathisante de la Fondation CHARMES, Jean-Nil Gagnon, comptable agréé chez Bilodeau, Gagnon, Simard, Cécile Lafrenière, sympathisante de la Fondation CHARMES, et Louis-André Neault, du groupe Everest.
Ils étaient plusieurs, samedi soir, à s'être déplacés au souper de venaison de la Fondation CHARMES, laquelle poursuit les objectifs de promouvoir et protéger les sites naturels de même qu'éduquer et sensibiliser la population à la protection de l'environnement. Parmi les personnes présentes à la soirée de la Fondation, mentionnons Luc Dumoulin, du groupe Teknika, le député de Sherbrooke Serge Cardin, qui fut président de CHARMES de 1995 à 1998, le conseiller municipal Jacques Testulat, qui est président de CHARMES depuis 1999, Lisandro Araneda, coordonnateur en environnement pour Kruger inc., et Yves Gagné, de Excavation miniature Gagné inc.
Vouée à la préservation et à la mise en valeur de l'environnement, la Fondation CHARMES compte poursuivre la mise en valeur du marais Saint-François grâce à l'argent amassé lors du souper venaison de samedi dernier. Sur la photo, prise lors du souper, on reconnaît les membres de la Fondation CHARMES Donald Bonsant, Nicole Grondin, Réal Carbonneau, ainsi que Carole Pelletier, membre du comité organisateur et Jean Mailhot, membre de la Fondation. 
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Les Carbonneau profitent d'un hiver généreux en neige pour vivre une nouvelle aventure
M. Igloo fait reculer M. Nintendo! 

Plante, Claude 

La neige abondante et le froid inspirent le Sherbrookois Réal Carbonneau qui se rappelle ses belles années dans le Nord québécois. Quand on circule devant chez lui ces jours-ci, on peut le constater. 

Celui qu'on connaît comme le directeur régional du service de la Faune a trouvé une manière fort impressionnante de faire compétition aux jeux de Nintendo, dont raffolent ses deux garçons. Devant sa résidence de la rue Chicoyne, il a sculpté dans la neige glacée des ours polaires, un phoque et construit un igloo grandeur nature SVP. 

Dans ce motel du Challenge sur glace, il y a même de la musique et l'électricité! Nous visons la clientèle européenne, lance à la blague M. Carbonneau, tout en réalisant que sa scène polaire est devenue une petite attraction dans le quartier. 

Les gens arrêtent de plus en plus devant la maison. Mes garçons (7 et 11 ans), surtout le plus jeune, font visiter l'igloo aux personnes qui veulent entrer dedans. 

L'idée est partie de là. Je voulais montrer à mes gars qu'il y a d'autre chose à faire l'hiver que de jouer au Nintendo ou à l'ordinateur. Comme il y a de la neige en masse cette année, je leur ai dit qu'il était possible de faire des sculptures, relate-t-il. 

L'un des ours polaires, debout sur ses pattes arrières, fait huit ou neuf pieds de haut. La maison de blocs de neige, au moins 13 pieds de diamètre. 

J'ai travaillé dans le Nouveau-Québec pendant deux ans et sur la Côte-Nord pendant cinq ans. J'ai vu les Inuits travailler de façon traditionnelle. L'igloo, il faut le monter de la bonne façon, en spirale. Les blocs de neige doivent se tenir les uns les autres, explique-t-il. Sinon, ça va tomber. 

Il faut laisser entre quatre et cinq minutes avant d'en placer un autre pour que ça fige suffisamment. Ça prend une neige glacée. 

Face au nord 

L'installation est assez impressionnante qu'une voisine de la famille Carbonneau a contacté La Tribune pour qu'on en parle. 

Réal Carbonneau n'a pas négligé les détails. Pour être certains que les griffes des ours sculptés ne fondent pas trop rapidement au soleil, il s'est arrangé pour que l'animal fasse face au nord. De cette manière, le soleil ne réchauffera pas trop les parties plus fines de la sculpture, fait-il remarquer. 

M. Carbonneau ne dirait pas non si ses garçons pouvaient amener leurs copains et copines de classe pour visiter l'igloo et admirer les sculptures. L'activité pourrait être enrichissante pour des élèves, croit-il. 

Ce n'est pas évident de trouver des activités à faire près de la maison. C'est difficile de coordonner les horaires de tout le monde de la famille pour partir à l'extérieur. Pourquoi ne pas en profiter quand on a tout sur la terrasse en avant de la maison? 


Illustration(s) : 
Imacom
Celui qu'on connaît comme le directeur régional du service de la Faune, Réal Carbonneau, a trouvé une bonne manière de faire compétition aux jeux électroniques et à Internet, dont raffolent ses deux garçons, Dominic et Nicolas. Devant sa résidence de la rue Chicoyne, il a sculpté des ours polaires, un phoque et construit un igloo grandeur nature! 
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L'ail des bois: à récolter parcimonieusement
Des amendes salées pour ceux qui sont pris à dépasser la limite 

Forgues, Daniel 

Tandis que la récolte de l'ail des bois devrait débuter en fin de semaine, une dizaine d'agents de conservation de la Faune seront sur les routes afin de faire respecter la loi protégeant cette espèce de plante en voie de disparition, fait valoir le responsable régional du ministère de la Faune, Réal Carbonneau. 

Cette loi, en vigueur depuis cinq ans au Québec, se veut des plus sévères. 

Une amende minimum de 500 $ est imposée à quiconque se fait prendre en possession de plus de 50 bulbes d'ail des bois. Cette amende peut grimper jusqu'à 20 000 $ en cas de récidive. 

Dans le cas d'une entreprise ayant enfreint cette loi, les amendes varient de 1 000 $ à 40 000!. 

"On n'avait pas le choix d'imposer des amendes importantes pour décourager les gens", dit M. Carbonneau. 

Sur le seul territoire de l'Estrie, depuis cinq ans, on a saisi une moyenne de 4000 bulbes par année et une moyenne de 25 personnes ont été mises à l'amende chaque année. 

Cette même loi régissant l'ail des bois interdit également la vente de cette plante sur le marché. 

Le problème, c'est que l'ail des bois ne se reproduit pas aussi vite qu'une autre espèce; il faut entre sept et dix ans avant qu'une de ces plantes puisse se reproduire et vider une plantation d'ail des bois n'a rien de plus facile: un taux de récolte de trois gros plants sur dix risque de conduire une population de quelques milliers de plants au seuil de l'extinction en seulement 25 ans!. 

Si le bulbe de l'ail des bois représente un met succulent capable de relever le goût de toute cuisine, les feuilles de ces plantes sont aussi recherchées pour rehausser le goût des salades. 

Mais là aussi, il faut faire attention: la cueillette de deux ou trois feuilles de la plante nuit peu; au delà de cette cueillette, le bulbe en terre risque d'en souffrir. 

L'ail des bois est plutôt facile à repérer au printemps, particulièrement dans les érablières au début de mai. Par après, la plante perd ses feuilles au profit d'autres plantes. 

Les bulbes d'ail saisis par les agents de la Faune ces dernières années n'ont pas été systématiquement jetées sau dépotoir. 

"Quand il s'agissait de plantes au complet, elles étaient remises au Biodôme de Montréal dans le cadre d'un programme visant à régénérer les érablières en plantes d'ail sauvage", dit M. Carbonneau. 

Dans le cadre des bulbes saisis sans les plantes, ils étaient remis à des banques alimentaires. 


Illustration(s) : 
Forgues, Daniel
Récoltées raisonnablement, les feuilles de l'ail des bois ne nuisent pas à la reproduction de cette plante et peuvent rehausser le goût des salades dans toute cuisine. Elles apparaissent tôt dans la forêt en mai, pour disparaître quelques semaines plus tard. Mais attention! La cueillette est légalement limitée à 50 bulbes par personne.
La cueillette de l'ail des bois, comme ces jeunes bulbes, nuit passablement à la reproduction de cette plante qui nécessite entre sept et dix ans avant de se reproduire. 
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La Faune coince huit pilleurs d'ail des bois 

Gagnon, Jean-François 

La Société de la faune et des parcs du Québec a réussi à mettre le grappin à huit pilleurs d'ail des bois, au cours des derniers jours, sur le territoire de l'Estrie. Les personnes prises en défaut avaient leur possession quelque 4100 bulbes de cette plante. 

En outre, deux de ces cueilleurs fautifs ont été interceptés en possession de 1700 bulbes d'ail des bois, pendant l'opération spéciale de surveillance, menée par sept agents de la SFPQ, durant les derniers jours. 

Amendes minimales de 500 $ 

Les personnes fautives, dans de tels cas, font face à des amendes minimales de 500 $, auxquelles s'ajoutent des frais de cour d'un montant de 104 $. 

Le directeur régional de la SFPQ, Réal Carbonneau, souligne que les citoyens aident sa société à enrayer l'action des pilleurs d'ail des bois, en les dénonçant. 

"Deux groupes de gens dénoncent ces pilleurs: les propriétaires de terrains les voyant piller leurs propriétés et d'autres cueilleurs plus modérés", dit M. Carbonneau. 

Environ 50 pour cent des 4100 bulbes saisis seront replantés dans le cadre du programme Sem-ail, du Biodôme de Montréal. Le reste sera acheminé vers des organismes de charité, tel Moisson-Estrie. 

Marché alléchant 

Notons qu'il existe un marché relativement important, au Québec et en Ontario, pour les bulbes d'ail marinés. Ce commerce serait en partie responsable de la disparition graduelle de l'ail des bois dans la province. 

Il faut d'ailleurs savoir que cette plante, dont la croissance est relativement lente, est classée parmi les espèces végétales vulnérables, au Québec. 


Illustration(s) : 
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Deux de huit cueilleurs d'ail des bois fautifs, interceptés par le personnel de la Société de la faune et des parcs du Québec, ont été trouvés en possession à eux seuls de 1700 bulbes. Sept agents ont participé à l'opération spéciale de surveillance durant les derniers jours. Le directeur régional de la SFPQ, Réal Carbonneau, montre une partie des milliers de bulbes saisis. Des citoyens aident sa société à enrayer l'action des pilleurs d'ail des bois, en les dénonçant, a-t-il également souligné. 
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La chasse s'ouvre grande aux personnes handicapées 

Pion, Isabelle 

Les personnes handicapées passionnées de chasse ont célébré une grande victoire, hier, alors que la Société de la faune et des parcs (FAPAQ), en collaboration avec l'Office des personnes handicapées du Québec, annonçaient qu'elles pourraient continuer à pratiquer leur sport favori grâce à l'obtention de permis spéciaux. 

C'est le cas, notamment, des personnes se déplaçant en fauteuil roulant. Dorénavant, celles-ci pourront obtenir une autorisation spéciale leur permettant de chasser et de tirer à partir de leur véhicule. En outre, ces personnes recevront un permis spécial pour chasser un cerf sans bois durant la saison de chasse à la carabine, lorsque la ressource faunique le permettra. De plus, les personnes incapables d'utiliser un arc bénéficieront d'une autorisation spéciale pour utiliser une arbalète. "L'autorisation me permet de chasser durant la saison à l'arc, explique Gérald Bélair, qui est né avec seulement un bras. Je suis très fier. Avant, je bâtissais les cages, je mettais les pommes et je regardais les autres tirer. Là, je ne serai plus seulement un spectateur, je serai aussi participant", indique-t-il. 

Selon le directeur de la protection de la faune en Estrie, Réal D. Carbonneau, on avait introduit, dès 1983, un principe dans la loi favorisant les personnes handicapées pour qu'elles continuent à pratiquer ce loisir. Cependant, aucune norme n'était appliquée, de sorte que le directeur des régions disposait d'un pouvoir discrétionnaire. Dès 1998, la direction de la protection de la faune de l'Estrie entreprenait une étude. Trois ans plus tard, celle-ci révélait que les résultats de chasse des personnes handicapées étaient plutôt faibles. "Selon cette étude, il appert que les détenteurs de permis spéciaux ont des résultats neuf fois supérieurs aux autres personnes handicapées qui n'en ont pas", indique M. Carbonneau. 

"C'est vraiment un grand pas, note la coordonnatrice de l'Office des personnes handicapées de l'Estrie, Jeanne-Mance Dallaire. Quand tu peux exercer ton droit de citoyen comme tout le monde, ça a un impact sur ta vie. L'accès aux loisirs réside parfois dans des choses très simples..." "Il y a plusieurs centaines de personnes qui pour une raison quelconque se privent d'aller chasser", soutient M. Carbonneau. Ces dispositions pourraient maintenant changer la vie de bien des citoyens! 

En fauteuil roulant depuis un accident de la route survenu en 1985, Gérald Lapointe va à la chasse depuis qu'il a l'âge de douze ans. Lorsqu'il a décidé de recommencer à pratiquer ce sport, celui-ci ne trouvait pas de possibilité pour ramener le gibier à la maison. En 1998, le ministère de la Faune le contacte afin qu'il prenne part à l'étude. "A la suite de ça, j'ai eu un permis spécial pour chasser à partir de mon véhicule. En trois ans, j'ai tué deux femelles; c'est une grosse fierté." Ce dernier n'a donc plus à aller à la rencontre du gibier; son véhicule devient donc sa cache, en quelque sorte. "Les journées de pluie, je m'installe sur mon banc et je baisse la vitre", ajoute-t-il. Les gens qui voudraient se prévaloir de ces autorisations peuvent communiquer avec la Société de la faune au 820-3882, poste 233. 


Illustration(s) : 
Pion, Isabelle
Grâce à l'obtention d'autorisations spéciales, les personnes souffrant d'un handicap pourront continuer à pratiquer la chasse. Sur la photo, on aperçoit Gérald Bélair, qui pourra chasser à l'arbalète pendant la saison de tir à l'arc, le directeur de la protection de la faune en Estrie, Réal D. Carbonneau, Gérald Lapointe, qui bénéficie d'une autorisation pour chasser à partir de son véhicule, et la coordonnatrice de l'Office des personnes handicapées de l'Estrie, Jeanne-Mance Dallaire. 
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Pas de problème de surpopulation chez le renard 

Cadieux, Jean-François 

Bien qu'il soit possible que plus de renards soient visibles qu'à l'habituel sur le territoire estrien, la région n'assiste pas à une surpopulation de cette race. 

"Il faut d'abord considérer la baisse de la population des coyotes en Estrie (notamment à cause de la gale scarcoptique), un concurrent du renard, en plus du fait que les renardes aient eu leurs renardeaux fin avril et que ces derniers commencent à faire leurs premiers pas pour apprendre à chasser", explique Laurent Cloutier, agent de la conservation de la faune et coordonnateur de l'éducation et de la prévention à la Société de la faune de l'Estrie. 

Aucun chiffre n'est disponible sur la population des renards, mais il faut éviter de relier la visibilité à une surpopulation, dit M. Cloutier. 

"Lors de la mise bas des renardes, elles ont en moyenne cinq à six renardeaux en une portée. Il peut donc arriver que l'on en observe sept ou huit dans un même secteur, mais ça ne veut pas dire que ce sera la même chose quelques lieues plus loin", dit-il. 

Les renards vivraient surtout en bordure des villes et des bâtiments, source de nourriture. 

"Les développements domiciliaires se construisent de plus en plus sur d'anciennes terres agricoles ou en forêt, alors il est normal que l'on aperçoive plus de renards", explique M. Cloutier. 

Un espace comme le bois Beckett serait donc un lieu de vie pour un renard. Ce canidé serait surtout actif la nuit durant laquelle il peut visiter jusqu'à 1200 sites en six ou huit heures. 

Nul besoin de s'affoler par contre à la vue d'un renard, car ce dernier fuit l'homme. Toutefois, dans le cas où l'on apercevrait un animal qui aurait de la bave et adopterait un comportement anormal en présence des humains, il vaut mieux contacter la Société de la faune et des parcs du Québec car il peut s'agir d'un cas de rage. 

Mais on n'aurait enregistré aucun cas de rage depuis 30 ans en Estrie, selon le directeur régional de la conservation à la Société de la faune et des parcs, M. Réal D. Carbonneau. Des cas de rage auraient toutefois été répertoriés au Vermont dernièrement. "Mais nous avons un plan d'intervention prêt." 

Un renard sans poil, mais ayant un comportement normal en fuyant l'homme, serait probablement atteint de la gale scarcoptique, une maladie qui met fin à ses jours rapidement et qui touche aussi mouffettes, raton-laveurs et coyotes. 
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Domtar lève le voile sur ses méthodes d'exploitation
La papetière invite une trentaine d'enseignants en forêt 

Cadieux, Jean-François 

St-Zacharie - Domtar a ouvert les portes de ses forêts privées hier afin de vulgariser ses méthodes d'exploitation forestières à des enseignants. 

En effet, quelque 31 enseignants boursiers de la Fondation Riou-Delorme, qui vise la promotion des sciences chimiques et environnementales, étaient hier dans les forêts de St-Zacharie, tout près de Windsor... pour apprendre! 

"Nous voulons parler de ce qui se fait en forêt. La convergence avec la Fondation Riou-Delorme est très bonne car elle amène un public très pointu, les enseignants", explique Émile Audy, responsable des communications au secteur forêt chez Domtar. 

Le public s'est avéré très pointu, effectivement, puisque M. Audy a eu droit à plusieurs questions. 

"Combien vaut une épinette de Norvège de cette hauteur? Comment procédez-vous pour la coupe sélective?", a-t-on entre autres demandé au représentant de la papetière. 

Pour y répondre le plus visuellement possible, Domtar avait préparé un circuit en cinq sites pour vulgariser ses méthodes d'exploitation forestière aux enseignants. 

Le premier site expliquait l'évolution de la forêt dans le temps aux enseignants. Dans les sites subséquents, les professeurs avaient l'occasion de démystifier un thème précis allant de l'humain et la forêt à la régénération artificielle. 

"Les enseignants participent à une semaine de formation toutes dépenses payées. Ils visitent divers sites comme la station d'épuration des eaux de la Communauté urbaine de Montréal. Tout cela dans le but d'être au fait de la science devant leurs élèves", dit Francine Panneton, la directrice de la Fondation Riou-Delorme. 

Outre la visite des sites en forêt, les conférenciers Jean-Marie Bergeron de l'Université de Sherbrooke et Réal D. Carbonneau de la direction régionale du ministère de l'Environnement du Québec sont venus entretenir les enseignants. 

L'erreur boréale 

Le film du chanteur Richard Desjardins traitant des avaries de l'exploitation forestière, L'erreur boréale, a inévitablement fait l'objet de questions de la part des enseignants. 

"D'un simple point de vue économique, l'industrie forestière ne peut pas se permettre de pas penser à régénérer sa forêt. L'usine de Windsor vaut 1,2 milliards en dollars de 1985 et sans les forêts, elle ne serait qu'un amas de ferrailles", a répondu Émile Audy aux nombreuses interrogations du public. 

Également de la visite, Richard Descarries, le responsables des communications de l'Association des producteurs forestiers du Canada, a rappelé les réglementations de l'industrie. 

"Chaque province a sa politique de foresterie durable. L'industrie communique beaucoup et elle très réglementée", a lancé M. Descarries. 

En ce sens, Domtar explique maintenant ses projets d'aménagement forestier sur son site internet. La visite dans les forêts de l'entreprise est aussi une occasion pour l'entreprise "d'ouvrir ses livres" au grand public. 

Résultat 

À mi-parcours hier, les enseignants rencontrés se disaient fort impressionnés de ce qu'ils avaient appris. 

"J'apprends énormément cette semaine avec tous les intervenants que nous rencontrons. Au départ, ma visite à Windsor me laissait ni chaud ni froid mais je peux dire que je suis épaté de ce que j'ai pu y chercher", a lancé Normand Bégin de la région de Québec. 

jfcadieux98@hotmail.com 
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Émile Audy, de Domtar, a vulgarisé les méthodes d'exploitation forestière de la papetière de Windsor à un groupe d'enseignants provenant de partout au Québec. "D'un simple point de vue économique, a-t-il expliqué, l'industrie forestière ne peut pas se permettre de pas penser à régénérer sa forêt. L'usine de Windsor vaut 1,2 milliards en dollars de 1985 et sans les forêts, elle ne serait qu'un amas de ferrailles." 
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Chasse
"Les chasseurs ne seront pas brimés"
L'application de la loi sur les armes à feu difficile 

Larochelle, Luc 

Malgré l'ajout d'effectifs par le gouvernement fédéral et en dépit du support administratif fourni par la Sûreté du Québec, des refoulements administratifs continuent à semer l'inquiétude chez plusieurs chasseurs en attente d'une réponse pour l'obtention du permis qui les autorisera à posséder une arme à feu. Ce permis est obligatoire depuis le 1er janvier 2001. 

Le responsable du bureau des permis pour l'Estrie, Jean-Pierre Prévost, de la SQ à Sherbrooke, affirme que les propriétaires d'armes qui ont expédié leur demande à l'intérieur des délais prescrits n'ont pas à craindre d'être pris en défaut. Il est d'autre part exclu pour cette année que les agents de conservation de la faune, souvent appelés garde-chasse, fassent appliquer la nouvelle loi sur les armes à feu. 

"Lors d'une opération de vérification, un policier a deux options simples pour s'assurer que les mécanismes légaux sont respectés. Premièrement, une personne qui peut fournir la preuve avec un relevé bancaire que son chèque (10 ou 60 $) a été encaissé par Justice Canada est considérée comme possédant un permis jusqu'à preuve du contraire. Deuxièmement, avec le nom, le prénom et la date de naissance, le policier peut interroger le système informatique à partir de sa voiture afin savoir si ces données correspondent à un dossier en traitement", dit M. Prévost. 

Il est cependant impossible d'acheter des munitions sans être titulaire d'un permis. 

"C'est effectivement plus compliqué pour les personnes en attente de leur permis et qui voudraient se procurer des munitions avant la saison de chasse. Nous ne pouvons autoriser par téléphone un marchand à vendre des munitions à une personne dont le dossier est à l'étude. Il faut absolument que cette personne communique avec nous pour s'informer du cheminement de son dossier, pour que nous puissions identifier ce qui retarde l'émission de la carte. Nous faisons ensuite tout en notre pouvoir pour que le permis soit délivré à l'intérieur d'un délai trois semaines." 

Selon M. Prévost, les autorités gouvernementales ont donné suite à toutes les demandes qui avaient été remplies correctement. Seules celles nécessitant une seconde vérification demeureraient en flottement dans l'appareil administratif. 

"Parfois, c'est un élément aussi bête qu'une signature qui manque. Il arrive que des informations soient incomplètes, comme des adresses. Ce sont ces dossiers qu'il est possible de débloquer avec la collaboration du requérant. Toutefois, si la demande provient d'une personne ayant des antécédents criminels ou si elle a été enregistrée dans le système informatisé au cours des deux ou trois dernières semaines, le traitement ne peut être accéléré." 

Le responsable du programme régional de contrôle des armes à feu garantit que les policiers sauront faire preuve de discernement cet automne. 

"Nous connaissons la situation, les gens qui ont été suffisamment prévoyants ne seront pas brimés", assure-t-il. 

Jean-Pierre Prévost n'écarte toutefois pas que des armes puissent être saisies si des doutes subsistent. 

"Si, après vérification, un de nos patrouilleurs a des motifs raisonnables de croire que les explications qui lui sont fournies ne sont pas valables, il se peut qu'il demande à ce que l'on lui remette l'arme. Dans l'hypothèse où la saisie se produirait durant la fin de semaine, soyez assuré que le processus d'enquête sera approfondi dès le lundi matin. S'il s'avère que le propriétaire de l'arme ou celui qui l'avait en sa possession peut la récupérer, elle lui sera rapidement rendue." 

M. Prévost suggère aux chasseurs de collaborer avec les policiers lors des opérations de contrôle. Ce n'est surtout pas une bonne idée de lever le ton et de perdre les pédales. 

"Règle générale, les chasseurs restent calmes lorsqu'ils font l'objet d'une vérification. Il faut savoir qu'un policier a le droit de confisquer une arme sur le seul prétexte qu'il juge que la personne qui l'a en sa possession n'est pas dans un état d'esprit pour assumer convenablement cette responsabilité. Ça été fait dans le passé et la nouvelle loi nous autorise également à le faire", explique-t-il. 

Le rôle des agents de conservation 

La loi C-68 confère aux corps policiers (fédéral, provinciaux et municipaux) le pouvoir de veiller au respect de la loi sur les armes à feu. Les agents de conservation de la faune, quant à eux, ne procéderont à aucune vérification de cette nature. 

"Je ne vous dis pas que ça ne changera pas un jour mais pour l'instant, non. Nous n'intervenons pas pour des lois assujetties au code criminel. Nos agents continueront à vérifier les permis de chasse, sans contrôler les permis de possession d'armes à feu", confirme le directeur du Service de conservation de la faune de l'Estrie, Réal C. Carbonneau. 

Il ne faut pas y avoir là un refus des agents de conservation de collaborer à l'application de cette loi impopulaire auprès des chasseurs. 

"C'est une simple question de juridiction. Tout comme nous n'avons jamais cherché à déterminer dans le passé si l'arme qu'un chasseur avait en sa possession avait pu servir à commettre un acte criminel. Seuls les corps policiers détiennent ce genre d'information et effectue de telles enquête", trace comme parallèle M. Carbonneau. 

Le bureau de contrôle des armes à feu peut être rejoint à Sherbrooke au numéro (819) 564-4207. 
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Coureur des bois 

Sur la trace des braconniers 

Larochelle, Luc 

Faut-il s'en réjouir ou en pleurer: pas moins de 417 plaintes de braconnage en provenance de l'Estrie ont été acheminées au Service de protection de la faune au cours de la période intensive de chasse au gros gibier. 

Les enquêtes complétées à ce jour se traduiront par le dépôt de 131 chefs d'accusation liés à des activités de chasse illégale, dans plusieurs cas, de chasse de nuit. 

Dans ce palmarès, 15 chevreuils et sept orignaux ont été saisis. 

"Nos agents traitent en priorité les plaintes nous guidant vers des suspects. Il arrive souvent que les citoyens nous rapportent des actes de braconnage sans nécessairement pouvoir nous fournir des descriptions précises des personnes en cause. Nous cherchons néanmoins à mettre ces informations à profit", affirme le directeur du bureau régional de la conservation de la faune, Réal D. Carbonneau. 

Ainsi, une information communiquée aux agents de conservation de la faune à l'automne 2000 a débouché cette année sur un deux pour un. 

"Un citoyen nous a signalé l'an dernier un acte de braconnage dans une érablière, mais il a été impossible dans les semaines qui ont suivi de faire progresser l'enquête. En anticipant une récidive, nous avons effectué une surveillance plus pointue du secteur concerné cet automne. Nous avons pris un individu en infraction et, en étalant les preuves accumulées l'année précédente, il a fini par avouer qu'il était aussi le braconnier dénoncé une douzaine de mois auparavant. Il sera traduit en justice pour les deux offenses", raconte M. Carbonneau. 

Sans parler d'une année record en terme de braconnage, il s'agit d'un automne chaud. 

Quatre cent dix-sept plaintes, dont 165 acheminées par l'intermédiaire de la ligne téléphonique S.O.S braconnage, c'est beaucoup. 

Mais c'est peu si l'on considère qu'uniquement durant la chasse au chevreuil, autour de 35 000 chasseurs ont été actifs dans la région. 

D'une année à l'autre, on sent que la tolérance au braconnage diminue chez les chasseurs". 

La méthode forte des Américains 

Deux membres de notre groupe chassant au New Hampshire ont d'autre part expérimenté la semaine dernière la méthode forte des autorités américaines, même en forêt. 

S'étant rendus à la station d'enregistrement de Pittsburg (NH) avec une femelle et un faon (le prélèvement des cerfs sans bois était autorisé pour tous les chasseurs la première journée), ils y ont été accueillis par les agents de conservation. Ces derniers ont prétendu avoir reçu une plainte à l'effet que le même chasseur avait abattu les deux chevreuils. 

Mes camarades se sont vus intimer l'ordre de guider les gardiens de la faune jusqu'à l'endroit précis où les cerfs avaient été récoltés. Durant toute la procédure de vérification, ils ont été questionnés à la caméra. Bien que courtois, les agents américains ont mené un interrogatoire serré. Les réponses, les déplacements en forêt, les viscères des deux bêtes, les sites de guet de deux chasseurs, tout a été filmé bon gré mal gré. S'il y avait eu tricherie, la neige aurait vendu les coupables. La bande vidéo aussi. 

Mais il n'en était rien. Après avoir inspecté les lieux et trouvé les douilles des projectiles tirés par des armes à feu différentes, les gardes-chasse ont conclu qu'il y avait erreur sur les personnes. 

Que se serait-il passé, ici, au Canada pour un même type de contrôle? Les deux chasseurs auraient été dans leur plein droit de refuser de répondre et d'envoyer les agents de conservation se faire voir ailleurs. Ils auraient pu invoquer la présomption d'innocence et les mettre au défi de trouver eux-mêmes les preuves pouvant les incriminer. Une attitude de fermeté qui aurait probablement mal tourné de l'autre côté de la frontière. 

Lequel des deux systèmes préférez-vous? Celui qui menotte pratiquement les agents de conservation ou celui qui oblige un chasseur à prouver son innocence? 
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Le loup est-il réapparu en Estrie? 

Larochelle, Luc 

"Il est peu probable que ce soit un loup comme il est aussi peu probable que ce soit un coyote". 

Ces propos du directeur de la protection de la faune en Estrie, Réal D. Carbonneau, décrivent l'énigme que soulève la capture cette semaine dans le secteur de Ste-Marguerite-de-Lingwick d'un canidé deux fois plus costaud qu'un coyote et présentant des caractéristiques d'un loup. Si tel devait être le cas, il s'agirait du premier loup répertorié dans le sud du Québec depuis plusieurs décennies, voire même près d'un siècle. 

Celui qui a pris la bête au piège, Laurent Cloutier, un agent de conservation bien connu mais aussi un trappeur d'expérience, pense qu'il s'agit effectivement d'un jeune loup. Jusqu'à ce qu'une analyse scientifique le prouve, ses supérieurs sont un peu moins catégoriques. 

"J'en ai capturé des coyotes dans ma vie (au moins 500) et j'en ai manipulé des peaux (plus d'un millier) de coyotes et de loups en tant que mesureur officiel de l'Association des trappeurs du Québec. Je n'ai jamais un spécimen du genre dans la famille des coyotes. En plus de la taille, le diamètre du visage et la longueur de la queue me portent à croire qu'il s'agit d'un jeune loup", a raconté hier M. Cloutier en exhibant la bête, qui s'est prise à l'intérieur d'un collet dans un boisé dense de Ste-Marguerite-de-Lingwick, à côté de deux autres coyotes capturés dans la région. 

L'animal pèse 29 kg (64 lb) alors que le poids moyen d'un coyote adulte est d'une quinzaine de kilos. Les ouvrages scientifiques réfèrent à un poids pouvant atteindre 23 kg chez les plus gros mâles de l'espèce. 

"Nous allons transmettre ce cas à nos spécialistes. Pour l'avancement de la science, il faut prendre le temps de se livrer à une expertise complète afin d'obtenir la meilleure lecture de cet animal et avoir l'heure juste", dit de son côté le directeur régional de la protection de la faune sans vouloir s'avancer davantage. 

La carcasse de l'animal sera mise à la disposition d'experts afin d'établir sa souche génétique et pouvoir ainsi le cataloguer parmi les espèces. 

M. Carbonneau espère que ces spéculations ne répandront pas dans la population un sentiment de panique. 

"Il n'y a aucune raison de s'inquiéter. Il y a des coyotes depuis une quarantaine d'années en Estrie. Et même dans les régions habitées où il y a des loups, comme en Outaouais, il n'y a pas d'attaques contre les humains". 

Laurent Cloutier, qui trappe le coyote dans le cadre du programme de contrôle des prédateurs, tempère lui aussi les craintes à cet effet. 

"S'il s'agit d'un loup, il ne vivait pas dans une meute. Il était solitaire puisqu'il n'y avait aucune autre trace que la sienne dans le secteur", rapporte-t-il. 

L'hypothèse d'un croisement hybride avec un chien de grande taille doit être considérée. Plusieurs sous-espèces de coyotes sont ainsi apparues au Québec. 

"J'ai pris des coyotes qui avaient le visage étroit, un long museau, des pattes trop longues et, même un, qui avaient un pelage tacheté de noir et de blanc comme une vache. Il n'y a pas de traits difformes chez cette bête si ce n'est sa ressemblance avec un loup", commente à ce sujet M. Cloutier. 

Les spécialistes contactés au cours de la journée d'hier se disent incapables de confirmer ou d'infirmer de telles prétentions sans analyses scientifiques approfondies. 

Le loup est disparu des territoires situés au sud du fleuve Saint-Laurent depuis maintenant plus d'un siècle. Des groupes écologistes américains ont cependant déjà milité en faveur de sa réintroduction dans les États de la Nouvelle-Angleterre. 

Quant au coyote, il est entré au Québec en provenance des Etats-Unis. L'espèce est vieille d'à peine 50 ans dans la province mais a proliféré. Les coyotes qui vivent en Estrie et en Montérégie sont réputés pour être plus costauds que leurs congénères du reste de la province. 

llaroche@latribune.qc.ca 


Illustration(s) : 
Imacom
L'agent de conservation Laurent Cloutier, qui est aussi un trappeur d'expérience, a pris au piège une bête qui présente toutes les caractéristiques d'un loup, à Sainte-Marguerite-de-Lingwick. 
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En bref 

Une gueule de loup 

PC 

Sherbrooke - "Il est peu probable que ce soit un loup comme il est aussi peu probable que ce soit un coyote". 

Le directeur de la protection de la faune en Estrie, Réal D. Carbonneau, fait face à une énigme depuis la capture, plus tôt cette semaine, d'un canidé deux fois plus costaud qu'un coyote, dans le secteur de Sainte-Marguerite-de-Lingwick. 

La bête présente les caractéristiques d'un loup. Si tel est le cas, il s'agirait du premier loup répertorié dans le sud du Québec depuis plusieurs décennies, voire même près d'un siècle. 

Celui qui a pris la bête au piège, Laurent Cloutier, un agent de conservation bien connu mais aussi un trappeur d'expérience, pense qu'il s'agit effectivement d'un jeune loup. Jusqu'à ce qu'une analyse scientifique le prouve, ses supérieurs sont un peu moins catégoriques. 

"J'en ai capturé des coyotes dans ma vie (au moins 500) et j'en ai manipulé des peaux (plus d'un millier) de coyotes et de loups en tant que mesureur officiel de l'Association des trappeurs du Québec. Je n'ai jamais vu un spécimen du genre dans la famille des coyotes. En plus de la taille, le diamètre du visage et la longueur de la queue me portent à croire qu'il s'agit d'un jeune loup", a raconté jeudi M. Cloutier. 

L'animal pèse 29 kg, alors que le poids moyen d'un coyote adulte est d'une quinzaine de kilos. 
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Cité des rivières n'a plus qu'un unique parrain 

Larochelle, Luc 

Il n'y aura plus d'équivoque possible sur les droits du concept de la Cité des rivières. Des procédures sont en cours pour clarifier les titres et effacer les traces de la bisbille ayant éclaté suite à la démission de l'ancien directeur général de CHARMES, Paul Champagne. 

L'avis légal paru mardi dans La Tribune annonçant une demande de dissolution de la Cité des rivières ne remet aucunement en cause les investissements prévus pour cette année et la mise en marche du projet, ont précisé hier les promoteurs. Il s'agit d'une technicalité juridique. 

La Cité des rivières n'a toujours constitué qu'un seul et même projet mais deux groupes parrains étaient officiellement inscrits dans les registres de l'Inspecteur général des institutions financières. 

Officiellement, la corporation Sherbrooke, Cité des rivières, avaient été enregistrée par d'anciens mandataires de CHARMES, André Robert, Alain Parenteau et Paul Champagne. La brouille qui a suivi la départ de M. Champagne a bloqué le transfert des responsabilités à d'autres administrateurs puisque deux des trois mandataires refusaient de signer les documents requis. 

C'est ce qui avait amené les membres de l'ancienne Ville de Sherbrooke à procéder, en septembre 1999, à l'inscription d'une seconde corporation, Sherbrooke, Ville des rivières, pour prendre les commandes du projet. 

Bien que les promoteurs aient toujours continué à utiliser le nom de Sherbrooke, Cité des rivières lorsqu'ils parlaient publiquement du projet, toutes les transactions financières étaient faites par l'intermédiaire de la compagnie parallèle. C'est d'ailleurs Sherbrooke, Ville des rivières, qui apparaît depuis l'automne 1999 sur les chèques versés pour couvrir les salaires et les honoraires professionnels. 

"Ça ne nous a jamais empêchés de fonctionner, mais c'est une situation que nous voulions clarifier pour éviter des problèmes juridiques dans le futur", a expliqué hier le directeur général, Albert Painchaud. 

Le processus de démantèlement de l'entité parallèle a été entrepris un peu avant les Fêtes en désignant de nouveaux représentants de CHARMES, Réal Carbonneau et Paul-Émile Goulet, pour signer la requête de dissolution. Alain Parenteau et André Robert, deux des trois mandataires désignés dans la charte originale, ont également souscrit au démantèlement de la corporation, qui dans les faits était inactive. 

Quant à Paul Champagne, qui s'est déjà plaint publiquement du vol politique d'un projet dont lui et d'autres administrateurs de CHARMES étaient les concepteurs, il s'est désisté depuis plusieurs mois de ses responsabilités au sein de la corporation appelée à disparaître 

Le plus ironique, c'est qu'après avoir passé à travers toutes les formalités, les promoteurs demanderont de faire reconnaître que Sherbrooke, Villes des rivières opérera désormais sous le nom... de Sherbrooke, Cité des rivières 

llaroche@latribune.qc.ca 
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Hommage à un grand agent de la faune
Soirée reconnaissance pour Laurent Cloutier 

Bombardier, David 

Laurent Cloutier s'attendait à un petit cinq à sept entre amis pour souligner son départ vers la retraite. L'agent de protection de la faune a plutôt eu droit à une soirée de reconnaissance haute en couleurs au théâtre Granada, où pas moins de 300 amis, collègues et membres de sa famille ont tenu à lui témoigner toute leur admiration. 

"Ça me fait vraiment chaud au coeur. Il y a ici des membres de ma famille qui viennent de loin..." a souligné celui qui prenait hier sa retraite après 34 ans dans la fonction publique du Québec et au service des animaux. "J'étais super heureux là-dedans, mais il fallait que je parte, explique-t-il, parce que si je reste, je prends la place des jeunes et il faut qu'ils fassent leur place." 

"Laurent a marqué l'histoire" 

Par une série de témoignages tantôt sérieux, tantôt loufoques, mais toujours élogieux, plusieurs personnes proches de M. Cloutier lui ont rendu un vibrant hommage. 

L'agent de conservation de la faune est même passé au banc des accusés devant un juge interprété par Me Marc Vaillancourt. Photos à l'appui, le procureur de la Couronne et collègue Daniel Martin a accusé M. Cloutier d'avoir trop longtemps parlé aux animaux, d'avoir soudoyé un raton laveur et d'avoir donné un cours de natation à un chevreuil! La preuve vidéo, montrant réellement M. Cloutier en train de converser avec un cerf, n'a ensuite semé aucun doute dans l'esprit du juge, au grand désarroi de l'avocat de la défense et patron de M. Cloutier, Réal Carbonneau. 

"Au delà de l'intégrité et de la loyauté, a confié plus tard M. Carbonneau, Laurent est un homme de coeur et d'action qui saisit les opportunités quand elles passent et qui va jusqu'au bout dans ses dossiers. C'est une partie de l'histoire du Service de conservation de la faune qui nous quitte aujourd'hui. Laurent est un personnage à sa façon qui a marqué l'histoire de la conservation de la faune en Estrie et même au Québec." 

La mère de M. Cloutier, Délia Giguère, était pour sa part très fière de son fiston, avec qui elle dit n'avoir "jamais eu de misère". "Déjà, à quatre ou cinq ans, il aimait les animaux, a-t-elle rappelé. Et à sept ou huit ans, il essayait de dompter les veaux pour qu'ils obéissent à ses ordres..." 

La retraite? Pas vraiment! 

Hors de l'ordinaire, ce "Dr Dolittle" de l'Estrie a toujours pris plaisir à partager ses connaissances. Depuis une dizaine d'années, M. Cloutier permet notamment à des jeunes de familles moins favorisées de vivre un contact exceptionnel avec la nature au Camp nature du Territoire Mar-Rin, à Sainte-Marguerite-de-Lingwick. 

"Laurent, c'est une personne à l'écoute de tous et chacun, peu importe l'âge, confie le président du Territoire Mar-Rin, Richard Roy. Et s'il n'est pas capable de répondre aux questions, il va chercher l'information et il va toujours trouver la réponse." Selon M. Roy, ce n'est pas la retraite de M. Cloutier qui va l'empêcher de s'impliquer bénévolement. 

De fait, le principal intéressé ne peut qu'acquiescer... "Il y a un proverbe qui dit qu'un homme à rien faire est sur le point de mal faire", illustre le nouveau retraité... de la fonction publique. Car la précision s'impose. 

"Retraite" est un grand mot pour celui qui a déjà accepté d'être... consultant en déprédation pour Domtar! En somme, M. Cloutier conseillera Domtar afin de réduire le nombre de castors sur les terres de la compagnie, le tout dans le but d'atteindre un équilibre et en "respectant la nature", assure le directeur des ressources forestières chez Domtar, Régis St-Amand. 

"Ce gars-là ne prendra jamais de retraite, estime par ailleurs M. St-Amand. Il va juste changer d'activité. Le dévouement, c'est quelque chose d'inné chez lui. C'est un gars très généreux de sa personne." 

dbombard@latribune.qc.ca 


Illustration(s) : 
Imacom
Le directeur du service de protection de la faune en Estrie, Réal Carbonneau, a remis au nouveau retraité, Laurent Cloutier, un petit souvenir bien significatif. 
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Un bassin élargi de beautés à croquer
CHARMES lance la troisième édition de son concours de photographie amateure 

Martin, Laura 

Amoureux de la pellicule et amants de la nature: à vos caméras! La Corporation de gestion CHARMES lance la troisième édition de son concours de photographie amateure. 

Servant de prétexte pour faire valoir le talent des faiseurs d'images de la région, cette compétition vise à immortaliser les pittoresques beautés du Sherbrooke nouveau. "Le territoire s'est agrandi. Une dimension nouvelle s'offre aux amateurs de photographie. Le concours sert donc à encourager ces derniers dans la découverte de la nouvelle ville et dans la recherche de paysages exceptionnels", explique Jacques Testulat, président de CHARMES. 

Orientés autour de la thématique des "charmes de l'eau", les clichés devront fixer les splendeurs des rivières Magog et Saint-François ou de leurs tributaires, en respectant les limites de la ville. Faune et flore des quatre saisons serviront donc de toile de fond aux photographies, dont l'harmonie, l'ambiance, l'impact visuel et les qualités techniques seront jugés. 

"Découvrir et rechercher les beautés de la ville amène à une prise de conscience et incite au respect du paysage. Ce concours permet de reprendre contact avec le milieu, de l'immortaliser et de le partager au grand public", estime Réal Carbonneau, directeur régional de la Société de la faune et des parcs du Québec, un des commanditaires de cet événement d'art ouvert aux amateurs de tous âges. 

Les participants ont jusqu'au 15 octobre prochain pour acheminer un maximum de trois oeuvres couleur originales, captées avec un appareil manuel, automatique ou numérique. Un jury de cinq personnes, dont des professionnels de la photo, sélectionnera les quinze meilleurs clichés, dont trois lauréats, qui seront ensuite exposés, tout le mois de novembre, sur les murs de la Maison de l'eau au parc Blanchard. Le public y votera pour son épreuve préférée. 

Grâce à la collaboration de Zone Image, les créateurs des photos gagnantes se verront remettre des articles de marque Nikon, totalisant une valeur de 2500 dollars. Caméra numérique dernier cri et paire de jumelles figurent notamment parmi les quatre prix convoités. 

Pour connaître toutes les conditions de ce concours, les personnes intéressées peuvent se procurer le dépliant d'information disponible chez Zone Image, de la rue King Ouest, à la Maison de l'eau au parc Blanchard ou aux bureaux de CHARMES, au 1010 de la rue Sainte-Thérèse. 

lmartin@latribune.qc.ca 


Illustration(s) : 
Imacom
Jacques Testulat s'est improvisé photographe, hier, pour annoncer la troisième édition du concours de photographie de la Corporation CHARMES dont il est le président. Son sujet: Patrick Pilon, représentant du commanditaire Zone Image, qui s'est quant à lui fait kayakiste, l'instant d'un cliché. Avec eux, Réal Carbonneau, directeur régional de la Société de la faune et des parcs, et Paul Beaudoin, directeur général de CHARMES. 
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Chasse, pêche, plein-air 

Triste record 

Larochelle, Luc 

L'Estrie détient depuis cette semaine le premier rang au palmarès des régions les plus sévèrement pénalisées pour du braconnage de pêche. 

La condamnation de Steeve Plante, de Magog, à une amende de 5475 $ pour les trois accusations de vente de poisson portées contre lui est venue mettre un terme à l'Opération filière, menée au printemps 2000 par le service de protection de la faune contre des membres d'un réseau qui pêchait illégalement la perchaude au lac Memphrémagog. 

Les amendes imposées aux 40 contrevenants mêlés de près ou de loin à ces activités illicites totalisent 280 000 $. Même si le coup est dur dans les poches des braconniers, certains fanfarons laissent déjà entendre qu'ils n'hésiteront pas à recommencer pour se refaire un peu. 

"C'est un bruit qui court, effectivement. La vente de perchaude est une activité très lucrative. Je suis convaincu que certaines personnes ont eu leur leçon, mais seul l'avenir nous dira si les amendes, qui sont tout de même sévères, ont un effet dissuasif sur tous les contrevenants", a commenté hier le directeur du bureau régional de protection de la faune, Réal D. Carbonneau. 

De l'avis de M. Carbonneau, le total des amendes représente les sentences les plus élevées jamais imposées aux membres d'un groupe s'étant livré à du braconnage de pêche au Québec. Triste record, non? 

Plus triste encore, 40 000 perchaudes sont disparues du lac Memphrémagog pendant que Marcel Dostie et sa bande se remplissaient les poches de fric. 

Je vous réitère l'appel à la vigilance que j'ai lancé au moment de la condamnation de Dostie, en mars : gardons l'oeil ouvert sur les activités de ces contrebandiers, il n'y aura jamais assez de paires de yeux pour les surveiller et les empêcher de se livrer à leurs habitudes maudites. 

Contre vents et marées 

Les conditions ne pouvaient être plus pénibles que samedi dernier pour pêcher à la mouche. La rivière Saint-François poussait l'eau du déluge qui vient de prendre fin et des vents violents compliquaient les lancers. Néanmoins, plusieurs recrues ont apprécié leur journée sous la supervision d'initiés, membres du Regroupement des pêcheurs à la mouche de Sherbrooke (RPMS). 

L'avant-midi a principalement été consacré à l'apprentissage et à la pratique de faux lancers. En après-midi, quelques pêcheurs se sont avancés dans la Saint-François et, malgré le fort débit, ont réussi de belles prises. 

Parmi ceux pour qui ont pleinement goûté cette journée, un jeune de 12 ans, résidant à Fleurimont, Francis Dion. Le hasard a voulu qu'il soit proclamé pêcheur du bicentenaire et ainsi admis comme membre honoraire du RPMS. 

"Ç'a été une journée merveilleuse. Je n'avais jamais pêché à la mouche. J'allais parfois au rocher du Pin solitaire, mais je pêchais toujours au ver. J'améliorerai mes chances en devenant meilleur pêcheur à la mouche", croit Francis. 

S'il est vrai qu'une hirondelle ne fait pas le printemps, quelques heures d'entraînement ne suffisent pas à rendre un pêcheur à la mouche adroit et avisé. La journée de samedi a tout de même été la répétition d'un geste que les habitants de Sherbrooke posaient il y a 200 ans : l'essentielle transmission des connaissances. Que la tradition se perpétue à jamais! 


Illustration(s) : 
Francis Dion, à l'extrême droite, a été proclamé le pêcheur du bicentenaire dans le cadre des activités qui ont eu lieu samedi dernier au centre-ville de Sherbrooke. Son sourire, lorsqu'il a été invité à monter à bord d'une embarcation de la corporation CHARMES, en dit long sur son appréciation de la journée. Un autre jeune pêcheur, Nicolas Carbonneau, s'est amusé ferme. 
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Les chasseurs ont intérêt à éviter les escarmouches 

Larochelle, Luc 

Le renforcement graduel de l'application de la loi fédérale sur les armes à feu entraînera des interventions plus fermes des policiers lors d'escarmouches entre chasseurs. Quiconque proférera des menaces envers une autre personne sera susceptible d'être dépossédé de son arme et de voir sa saison de chasse interrompue sur-le-champ. 

C'est le message véhiculé par les autorités à la veille de l'ouverture de la saison de chasse au chevreuil à l'arme à feu, la saison la plus courue, durant laquelle près de 40 000 chasseurs auront à cohabiter dans les forêts de l'Estrie. 

La société de la Faune et des parcs du Québec (FAPAQ) s'emploiera également à promouvoir des relations plus harmonieuses entre les chasseurs durant cette période d'activité intense. La FAPAQ a imprimé 200 000 napperons axés sur ce thème et 30 000 d'entre eux se retrouveront d'ici quelques jours dans les restaurants de l'Estrie. 

Les policiers ont souvent été appelés dans le passé à intervenir lors d'altercations entre des chasseurs ou entre un chasseur et un propriétaire de terrain. Lorsque des menaces avaient été proférées, les policiers agissaient surtout comme intermédiaires en rédigeant un rapport soumis aux instances supérieures en prévision d'une éventuelle audition par un tribunal. 

Ils ont maintenant des pouvoirs accrus, ayant la latitude de déterminer si un chasseur est dans une condition mentale le rendant apte à posséder une arme à feu. 

"Il y a eu au moins deux cas l'an dernier où les agents ont saisi, dans une approche préventive, les armes de l'un ou des chasseurs impliqués dans des altercations. La moindre menace verbale peut obliger une personne à venir s'expliquer au quartier général pour récupérer son arme et pouvoir retourner chasser. Des sanctions criminelles peuvent également être encourues. C'est une nouvelle dimension de la loi sur le contrôle des armes à feu que les chasseurs ont intérêt à connaître parce qu'elle sera appliquée avec plus de fermeté au fil des ans", explique l'agent Jean-Pierre Prévost, de la Sûreté du Québec à Sherbrooke, responsable du programme de contrôle des armes à feu pour l'Estrie. 

De la même façon, les policiers, qui ont eu une approche plutôt conciliante durant l'automne 2001, première année d'application des dispositions fédérales obligeant les chasseurs à détenir un permis de possession d'armes à feu, sont susceptibles de se montrer plus sévères cet automne lors des opérations de contrôle. 

"Nous n'avons aucun moyen de savoir quel est le pourcentage des chasseurs qui se sont conformés à cette obligation légale. Mais un chasseur peut difficilement prétendre, près de deux ans plus tard, qu'il ne savait qu'il devait avoir en sa possession un permis délivré par le Centre canadien des armes à feu", dit M. Prévost. 

Braconniers sous surveillance 

En plus de souscrire aux efforts visant à assurer de saines relations entre les chasseurs, la direction régionale de protection de la faune déploie actuellement ses effectifs pour garder les braconniers à l'oeil. 

"Nos rondes de surveillance se sont accentuées pour tenter de prendre en défaut les délinquants qui voudraient devancer les autres chasseurs. De plus, je ne vous cacherai pas que nous avons ciblé en prévision de samedi et pour toute la durée de la saison à l'arme à feu un certain nombre d'individus sur qui portent des doutes", a déclaré le directeur du service, Réal Carbonneau. 

Rappelons que l'interdiction de faire feu sur les cerfs à partir des voies publiques est maintenue dans les zones 4, 5 et 6 mais cette disposition particulière ne s'appliquera pas à la zone 7, comprenant le secteur de Bois-Francs, là où l'usage de fusil à plombs est permis pour la première année. 

llaroche@latribune.qc.ca 


Illustration(s) : 
Les chasseurs qui s'apprêtent à parcourir l'Estrie pour la saison de chasse au chevreuil aimeraient bien tomber sur un tableau pareil... Mais quand claquent les premiers coups de feu à l'automne, les bêtes deviennent nettement plus nerveuses. 
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Coureur des bois 

Des ours pour l'argent et un certain "plaisir" 

Larochelle, Luc 

Nous voilà une fois de plus indignés par les sans scrupules qui se remplissent les poches en vidant la forêt. Un grand coup de balai a été donné hier par les agents de protection de la faune, qui auraient pris en défaut une centaine de personnes associées à un réseau de braconnage, dont 18 résidants de l'Estrie. Leur lucratif commerce: nourrir les ardeurs sexuelles des Asiatiques qui trouvent des propriétés aphrodisiaques dans les vésicules biliaires des ours noirs prélevés sur nos terres. 

Payant, vous dites? Une "gourde d'élixir" s'écoule à un prix variant entre 150 et 200$ sur le marché noir. Comme les braconniers parlent de plus en plus le langage des gens d'affaires, ils évoquaient probablement en sourdine qu'il s'agit d'une valeur ajoutée à leur prise car, c'est sans compter le prix de la fourrure. Il n'est donc pas étonnant d'apprendre que ce sont des trappeurs, cherchant à maximiser leurs efforts, et non des chasseurs qui étaient actifs au sein de ce réseau de malfaiteurs. 

En Estrie seulement, les personnes appréhendées risquent des amendes totalisant 100 000$. Grand bien leur fasse! 

Il y a eu au cours des derniers mois prélèvement d'ours pour faire du fric et abattage d'ours pour faire du ménage. Vous pigez? Oui, oui, les mêmes gestes ont été posés dans l'injustice ou pour se faire justice. Parmi les ours qui mettaient trop souvent le nez dans les pommes de chasseurs, plusieurs sont disparus. Ni vues ni connues, goinfres bêtes encombrantes laissant des traces en tas partout... 

"Nous ne sommes pas naïfs, nous savons que plusieurs ours ont été abattus illégalement cet automne par les chasseurs. C'est dommage, car cette attitude prive la région d'une ressource faunique qui pourrait être davantage exploitée durant la période légale de chasse à l'ours, au printemps. On sait à quel point la demande est forte chez les Ontariens et les Américains pour ce type de chasse", ne peut que déplorer le directeur du service de protection de la faune, Réal Carbonneau. 

Quand j'avance que M. Carbonneau ne peut que déplorer ce qui se passe, c'est que le bruit du coup de feu fatal se perd la plupart du temps dans le silence complice d'autres chasseurs qui, en choeur, entonnent la chanson thème du nourrisseur, pardon du restaurateur, de chevreuils: bon débarras! Il est à peu près impossible pour les agents de protection de la faune de mener des enquêtes sur ces actes illicites. 

Les braconniers professionnels se foutent éperdument des lois, ils sont sans pudeur. Mais au jour de leur condamnation, il ne faudrait pas que l'hypocrisie ait chassé de nos esprits les centaines de carcasses qui se décomposent actuellement dans nos forêts, restes des victimes de chasseurs qui se sont voté une loi et qui veillent pratiquement jour et nuit à son application: seuls LEURS chevreuils ont droit de manger LEURS pommes sur LEUR territoire. 

À ces intempestifs, peut-être faudrait-il suggérer de consommer de la vésicule biliaire d'ours: ça excite les hormones sexuelles mais peut-être que ça calme aussi le pompon! 

L'album de famille 

À moins d'un succès tardif d'ici la fin de la saison au New Hampshire, je ne figurerai pas dans l'album souvenir de chasse du présent automne 2002. Je passerai mon tour. 

Mais prenez le vôtre, d'autant plus que ce sera l'album du bicentenaire. Faites-moi parvenir vos photos par la poste, en me les laissant au comptoir de La Tribune ou encore par courrier électronique à: 

llaroche@latribune.qc.ca 

C'est notre tour de vous féliciter! 


Illustration(s) : 
Le Nouvelliste
Les vésicules biliaires des ours noirs auraient semble-t-il des propriétés aphrodisiaques qui rendent la bête attrayante aux yeux de nombreux Asiatiques et de quelques braconniers. 
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Un réseau de braconniers démasqué
Des trafiquants de cerfs et de pot neutralisés 

Larochelle, Luc 

Scotstown - Le jour s'est levé hier matin dans le secteur de Scotstown avec une frappe des agents de protection de la faune pour neutraliser des malfaiteurs, qui seraient les gens de première ligne d'un réseau de braconnage actif en Estrie, en Montérégie ainsi que dans Charlevoix. Cette opération a également débouché sur une importante saisie de drogue 

Cinquante agents de la société de la Faune et des parcs du Québec (FAPAQ) ont procédé à 10 perquisitions simultanées à Scotstown, dans la municipalité voisine de Hampden, puis à Sherbrooke, Saint-Rémi (en Montérégie) ainsi que dans Charlevoix, à La Malbaie. Une vingtaine de personnes seront traduites en justice et pourraient écoper d'amendes totalisant plus de 160 000 $ pour les seules infractions aux lois protégeant la ressource faunique. 

150 000 $ de marijuana 

En fouillant certaines propriétés ciblées, les gardes-chasse ont découvert un autre pot aux roses. Deux des principaux suspects, habitant à Hampden, l'un sur la route 214 et l'autre sur la route 257, étaient en possession d'une dizaine de kilos de marijuana, marchandise valant plus de 150 000 $. La police a donc défilé à son tour chez ces prévenus, âgés de 48 et 47 ans, et procédé à leur arrestation. 

D'autres reproches sont portés au dossier de l'un d'eux, qui aurait vendu un faon trouvé en forêt à une ferme d'élevage de la Montérégie. Le vendeur et l'acheteur devront répondre de cette infraction. 

Les efforts des agents de protection de la faune, aux premières lueurs du jour, ont été concentrés autour de Scotstown, d'où provenaient les signalements de la part de citoyens. C'est dans ce secteur qu'auraient été récoltés la plupart des cerfs vendus, une cinquantaine par année, selon les autorités. De l'orignal et quelques perdrix auraient également fini dans les assiettes de gens peu scrupuleux. 

"C'est l'aboutissement d'une enquête entreprise il y a deux ans. Deux de nos agents y étaient affectés à mi-temps. Les suspects étaient sous surveillance. L'opération d'aujourd'hui (hier) vise à relier les individus vus en train de commettre des infractions aux armes utilisées ainsi qu'au gibier ayant été illégalement prélevé", a indiqué le directeur du service régional de protection de la faune, Réal D. Carbonneau. 

Lors des perquisitions, quelques carcasses de chevreuils et de la viande de gros gibier prête à être consommée ont été trouvées. Les agents de protection de la faune ont saisi sur-le-champ des armes ainsi qu'une voiture, qui auraient été utilisées pour la commission des crimes. 

Contrairement aux policiers, les gardes-chasse n'ont pas de pouvoir d'arrestation. Ils doivent compter sur la collaboration volontaire des prévenus pour mener un interrogatoire. Les trois principaux suspects appréhendés à leur domicile ont accepté de livrer une déposition. 

Il faut dire que la preuve est particulièrement accablante contre l'un des présumés braconniers. Un chien pisteur a retracé les viscères et la carcasse d'un chevreuil, vraisemblablement abattu la veille, donc une fois la période légale de chasse terminée, à quelques centaines de mètres de la maison perquisitionnée sur la route 257. 

Les noms des suspects ne peuvent être dévoilés publiquement tant que ceux-ci n'auront pas été mis en accusation. Autant les poursuites pour braconnage que pour possession illégale de marijuana ne seront signifiées que dans plusieurs mois. 

"Même s'il s'agit dans les deux cas des mêmes infractions, pour le moment, nous ne faisons pas de liens directs entre les suspects", a précisé en fin de journée hier le porte-parole de la SQ, Jimmy Potvin. 

Les trois "prédateurs" de la région de Scotstown auraient été les pourvoyeurs d'un réseau qui écoulait de la viande sauvage dans le secteur immédiat, autour de Sherbrooke, par le biais d'un homme d'affaires de la Montérégie et jusque dans Charlevoix. 

Quant à l'animal sauvage qui a été retracé vivant dans un enclos d'élevage, il séjournera durant quelques mois dans un centre de réhabilitation de Scotstown, pas tellement loin de l'endroit où il a été retiré de son milieu naturel. Cette mesure est prise pour éviter de remettre immédiatement en forêt un cervidé qui avait développé une dépendance pour se nourrir et des contacts inhabituels avec des humains. 

llaroche@latribune.qc.ca 


Illustration(s) : 
Larochelle, Luc
Au cours des perquisitions effectuées hier dans le secteur de Scotstown pour démanteler un réseau de braconniers, le maître-chien François Brazeau a été guidé par un chien pisteur vers une carcasse de chevreuil gisant derrière la propriété d'un des suspects.
C'est à partir de cette cache, érigée tout près de sa propriété de la route 257, qu'un des braconniers aurait abattu illégalement un cerf à la veille de l'offensive menée hier par les agents de la faune. Tout le secteur a été soumis à l'expertise du maître-chien.
Le cerf sauvage vendu illégalement à une ferme d'élevage de la Montérégie a voyagé hier dans une boîte de bois sur l'un des camions des agents de la faune pour être envoyé dans un centre de réhabilitation de Scotstown. 
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Un chevreuil éviscéré trouvé tout près de la maison 

Larochelle, Luc 

Scotstown - Pour une des rares fois, les agents de protection de la faune ont effectué une aussi bonne récolte que les malfaiteurs qu'ils pourchassent à longueur d'année. En plus de la découverte inattendue de drogue, ils ont retracé une importante pièce à conviction pour blinder leur propre enquête. 

Un chien pisteur, Poldy, spécialement entraîné pour flairer les odeurs de bêtes sauvages et d'armes à feu, a localisé en un rien de temps une carcasse de chevreuil gisant sur la neige à quelques centaines de mètres d'une maison perquisitionnée, sur la route 257. 

L'animal avait été éviscéré, puis abandonné sur place. Ne se sentant pas menacé, le braconnier avait probablement prévu récupérer la carcasse seulement le lendemain. La mise à mort du cerf remontait à une douzaine d'heures. 

"C'est un chevreuil qui a été abattu au cours de la journée ou de la soirée de mercredi" a certifié le maître-chien, François Brazeau. Toute chasse à cet animal est interdite depuis dimanche. 

Une cache dans un arbre 

Le braconnier avait érigé une cache dans un arbre et attirait les cerfs avec des carottes à deux pas de son domicile, à une cinquantaine de mètre d'une voie publique très achalandée. 

Durant sa tournée d'inspection, le chien s'est arrêté et a pointé un second emplacement, tout près du poste de guet, où un autre chevreuil aurait été éviscéré. 

Les agents de protection de la faune avaient fait la découverte d'une première carcasse en arrivant sur les lieux dans une remise isolée et chauffée avec des lumières à poulet afin de préserver la viande contre le gel durant la nuit froide. Il s'agissait d'une femelle portant un coupon de transport. 

"Toutes les vérifications seront effectuées pour valider le numéro du permis correspondant à ce coupon, pour déterminer si la bête a été enregistrée comme il se doit et pour valider, si tel est le cas, que le chasseur dont le nom apparaît sur la fiche d'enregistrement est bel et bien celui qui l'a récoltée. Une personne complice s'expose aux mêmes sanctions que celle qui procède illégalement à l'abattage", a indiqué à cet effet le directeur régional de la protection de la faune, Réal D. Carbonneau. 

L'amende pour avoir tué ou participé à l'abattage de gros gibier sans respecter la réglementation s'élève à 2281 $ avec les frais. En comparaison, la vente d'un beau chevreuil mâle pourrait rapporter jusqu'à 600 $ et celle d'une femelle 200 $ sur le marché noir, selon M. Carbonneau. 

Toutes les indications recueillies au cours de la journée d'hier seront croisées avec les données informatiques dont dispose le personnel de la société de la Faune et des Parcs. 

"Il y a fort à parier que d'autres personnes, ayant été mêlées de près ou de loin à ce réseau, seront rencontrées au cours des semaines à venir, une fois que nous aurons complété notre travail d'analyse", a spécifié l'agent de liaison de la FAPAQ, Daniel Martin. 

llaroche@latribune.qc.ca 
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Réseau de braconnage démantelé 

PC 

Sherbrooke - Une importante opération des agents de conservation de la faune a permis de démanteler un réseau bien structuré de braconnage actif dans les Cantons-de-l'Est, en Montérégie ainsi que dans Charlevoix. Cette opération a également conduit à une importante saisie de drogue. 

Cinquante agents de la société de la Faune et des parcs du Québec (FAPAQ) ont procédé à 10 perquisitions simultanées à Scotstown (Cantons-de-l'Est), dans la municipalité voisine de Hampden, à Sherbrooke, Saint-Rémi (en Montérégie) ainsi qu'à La Malbaie (Charlevoix). Une vingtaine de personnes seront traduites en justice et pourraient écoper d'amendes totalisant plus de 160 000 $ pour les seules infractions aux lois protégeant la ressource faunique. 

Marijuana 

Deux des personnes arrêtées habitant à Hampden étaient également en possession d'une dizaine de kilos de marijuana, marchandise valant plus de 150 000 $. 

La plupart des cerfs vendus, une cinquantaine par année, selon les autorités, provenaient du secteur de Scotstown. De l'orignal et quelques perdrix auraient également fini dans les assiettes. 

"C'est l'aboutissement d'une enquête entreprise il y a deux ans. Deux de nos agents y étaient affectés à mi-temps. Les suspects étaient sous surveillance. L'opération d'aujourd'hui (mercredi) vise à relier les individus vus en train de commettre des infractions aux armes utilisées ainsi qu'au gibier ayant été illégalement prélevé", a indiqué le directeur du service régional de protection de la faune, Réal D. Carbonneau. 


Illustration(s) : 
La Tribune
Cinquante agents de la société de la Faune et des parcs du Québec ont procédé à 10 perquisitions simultanées. 
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Ça se passe chez nous 

[Ça se passe chez nous] 


Illustration(s) : 
Imacom
Brunch d'Estrie Aide: L'organisme Estrie Aide, qui supporte les personnes défavorisées, tenait dernièrement son brunch en compagnie du conseiller Robert Pouliot, représentant le maire de Sherbrooke Jean Perrault, de Charles Dorval, président du conseil d'administration de Estrie Aide, de la députée Monique Gagnon-Tremblay, de Réal D. Carbonneau, directeur de la Société de la faune et des parcs, et de Normand Groleau, dans son personnage de Clément l'itinérant.
Parmi ceux et celles qui ont assisté à ce brunch, on retrouvait, entre autres, Audrey Bissonnette, avec un panache de renne, et à l'avant, assise sur les genoux du père Noël Gabryel Lecours, la petite Kary-Ann Duhamel.
Journée portes ouvertes à l'édifice Marguerite Knapp: L'Édifice Marguerite Knapp, regroupant plusieurs organismes communautaires, et le Centre de femmes de Lennoxville et des environs, a ouvert ses portes à la population sous le thème "Bâtisse communautaire - bâtissons la communauté". Parmi les gens présents, il y avait de Townships Regional Union of Support (TRUSS), Barbara Heath, de Mental Health Estrie, Lynn Ross, du Centre des femmes, Terry Forest, et du Réseau du patrimoine anglophone du Québec, Valérie Bridge.
Le député fédéral, David Price (deuxième à gauche), a participé à la porte ouverte de l'Édifice Marguerite Knapp, à Lennoxville, où plusieurs organismes résident. Parmi ces organismes, plusieurs étaient représentés, dont le président de l'Association des townshippers, Peter Quilliams, de la CEDEC des Cantons des l'Est (Community Economic Development and Employability Commitee), Leah Markwell, d'Action Alpha, Jackie Hall, et de la Fondation des gens des Cantons de l'Est pour la recherche et la culture, Judy Ross.
Le conseil de la nouvelle ville de Magog: Le conseil de la nouvelle Ville de Magog a été assermenté vendredi dernier. Sur la photo, la rangée arrière, Yvan Coté, du district 10, Gérald Dussault, du district 2, Serge Gosselin, du district 9, Gilbert Kurt Boucher, du district 7, Gilles Robinson, du district 8, Jean-Guy Gingras, du district 4, Jacques Laurendeau, du district 6; rangée avant, Michel Bombardier, du district 1, Denise Poulin-Marcotte, du district 3, le maire Marc Poulin, et Michel Voyer, du district 5.
Soirée interculturelle: La soirée interculturelle qui s'est déroulée à l'Église du Précieux Sang a donné lieu à de riches échanges entre les diverses communautés de la région de Sherbrooke. Au nombre des gens présents lors de cette soirée, il y avait, rangée arrière, Ntatundi Gloria, Damir Becirovic, la coordonnatrice Carrefour communautaire d'Ascot en santé, Diane Lachapelle, Marie-thérèse Lushima Safi, Panda Kahindo, Gérard Pierre Ti I Taming; rangée avant, Demira Becirovic, Dushime Angélix et Izere Fric-Aimé.
Une Sagittaire de 100 ans: Augustine Morin (au centre) a atteint l'âge honorable de 100 ans le 4 décembre dernier. Elle a ainsi célébré en compagnie de ses proches, dont sa nièce, Louise Bergeron Fortier. Avec elles sur la photo, la directrice du Mont Saint-Dominique, soeur Ivana Skrinjar. 
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À tire-d'aile 

Un géant parmi les pics 

Gingras, Pierre 

À la première rencontre du grand pic, on a peine à le croire. C'est un géant. 

Avec sa grande huppe rouge flamboyante, son cri inusité et perçant, ses récitals de batterie qui s'entendent à un kilomètre à la ronde, il passe rarement inaperçu même s'il ne court pas les rues. 

Par rapport à ses cousins charpentiers, chez lui, tout est démesure. Sa taille est considérable, presque identique à celle de la corneille; son poids dépasse les 500 g; sa longueur varie de 40 à 50 cm; son envergure d'ailes frôle les 70 cm. Imaginez, son petit cousin, le pic mineur, atteint à peine 15 cm de longueur, un petit six pouces. 

En réalité, sa taille est telle que durant plusieurs années, au début du siècle dernier, il a été l'objet d'une chasse commerciale et on le vendait comme gibier sur les étals des marchés publics, notamment à Montréal. Autre temps, autres moeurs. Heureusement. À cette époque, la coupe accélérée des vielles forêts et de nombreux feux de forêts sont venus porter un autre grand coup au pic géant. Si bien que durant les deux premières décennies de 1900, tant au Canada qu'aux États-Unis, l'espèce a commencé à décliner sérieusement. 

Ouvrier du bois depuis toujours, le grand pic a justement besoin d'une forêt mature pour se nourrir, s'abriter et élever sa famille, des arbres d'au moins 30 cm de diamètre, à hauteur de poitrine d'homme, sans oublier les grands chicots, nous dit l'Atlas des oiseaux nicheurs du Québec. D'ailleurs, la densité des populations sur un territoire donné est proportionnelle à la qualité de son milieu, au nombre d'arbres de grandes tailles et de chicots. Mais il a su s'adapter aux nouvelles conditions de son habitat, d'autant plus que les arbres des anciennes coupes devenaient plus vieux. Autour des années 1940 et 1950, la population a pris de l'ampleur et s'est stabilisée. Aujourd'hui, il arrive parfois que l'oiseau s'établisse dans les grands parcs publics s'il n'est pas dérangé. 

D'ailleurs, la relation étroite entre le grand pic et la forêt apparaît encore plus évidente si on examine sa carte de distribution sur le continent. Son territoire prend la forme d'un immense fer à cheval qui s'étend du Québec aux Maritimes jusqu'en Floride et au Texas, à l'Est, en passant au Nord des Prairies et par la large bande de la Colombie-Britannique et des États du Pacifique, jusqu'à la Californie. Le centre du fer à cheval correspond à peu de chose près aux territoires des Prairies et du Midwest, le royaume des herbes. 

Au Québec, il préfère les forêts mixtes du sud. Il est moins commun sur la Côte-Nord, en Gaspésie, en Abitibi et au Lac-Saint-Jean et il est très rare dans le nord, mais il y est parfois présent si on trouve des arbres qui lui conviennent. 

Un père dévoué 

Doté d'un bec long, solide et puissant, le grand pic s'est spécialisé dans les grands travaux. À la recherche d'insectes, il pourra creuser des cavités rectangulaires qui atteignent une dizaine de centimètres de largeur par 20 ou 30 centimètres de longueur. Plus discret, son nid n'en est pas moins une ouvre de titan, mais aussi un travail d'équipe, mâle et femelle faisant le même boulot. Si l'entrée fait à peine une dizaine de centimètres de diamètre, l'intérieur est habituellement beaucoup plus spacieux. Le couloir qui mène à la chambre familiale peut atteindre 20 cm de diamètre et une longueur variant de 25 à 75 cm. Le complexe immobilier est construit normalement dans le coeur pourri d'un arbre, ce qui facilite les travaux qui pourront néanmoins exiger une trentaine de jours de labeur. 

Avec un tel espace de plancher et d'accès, on peut facilement comprendre pourquoi les nids abandonnés de grands pics sont très prisés des canards arboricoles, comme le branchu et certains garrots, d'autant plus qu'ils sont souvent situés près d'un cours d'eau ou d'un lac. Les écureuils, surtout le grand polatouche, sont aussi de ceux qui apprécient ces logements gratuits. 

Les squatters sont particulièrement privilégiés car notre spécialiste en menuiserie construit habituellement plusieurs nouvelles cavités de nidification à chaque printemps avant de jeter son choix sur celle qui convient le mieux à la future famille. Il pourra aussi aménager son nid dans le même arbre que les années précédentes si les sites de nidification se font rares. Les trous inachevés seront terminés et occupés au cours des années suivantes. 

Ces cavités ne servent pas que de refuge à la progéniture. Ils deviennent aussi des abris pour les adultes durant la nuit et les jours de mauvais temps. À Ithaca, dans l'État de New York, un grand pic a occupé le même trou durant six hivers consécutifs, arrivant sur les lieux environ une demi-heure avant la noirceur pour quitter la place avec le lever du soleil. Au cours de la saison de reproduction, mâle et femelle se relaient pour couver les oeufs durant le jour, par période d'une à deux heures. Mais à la brunante, c'est le père qui prendra en charge les rejetons en devenir ou les oisillons, alors que madame ira se reposer seule dans une autre cavité. 

Des insectes foreurs 

Unis pour la vie, papa et maman grand pic peuvent se reproduire à l'âge d'un an. Ils élèvent habituellement quatre petits par année. La couvaison dure 18 jours et les petits ouvriront les yeux seulement huit jours après l'éclosion. À une quinzaine de jours, ils seront cependant assez grands pour se hisser à l'entrée du nid afin d'observer ce qui ce passe dans le vaste monde extérieur. Il faudra attendre beaucoup plus longtemps, de 24 à 28 jours, avant que la marmaille ne vole se ses propres ailes et ne quitte le nid douillet. 

Prévenant, chaque parent amènera une partie de la nichée se nourrir sur un territoire différent, histoire de profiter au maximum des ressources alimentaires disponibles. 

Le grand pic se nourrit surtout d'insectes foreurs qui sont détectés par le bruit émis lorsqu'ils construisent leurs tunnels. Ils y mettent beaucoup d'énergie et ils ont déjà détruit un mur entier d'un chalet en bois rond afin de satisfaire leur appétit. Ils se nourrissent aussi très souvent sur le sol en quête de fourmis dans les souches ou les bûches en décomposition. Cette pratique prend beaucoup d'ampleur au cours de l'hiver et les fourmilières sont alors particulièrement recherchées. Ces oiseaux se nourrissent aussi de noix, de glands, de petits fruits (cerisier, vinaigrier, herbe à la puce), de même que de mouches, de moustiques et de certaines espèces de papillons. 

Dans son habitat, le grand pic peut aussi se présenter aux mangeoires si on lui offre du suif, mieux encore, un mélange de suif et de pacanes, ou de suif et de noix de Grenoble. 

Femelle et mâle ont des talents de musiciens, mais ce dernier donne beaucoup plus de concerts. Ils tambourinent sur un arbre creux, un comportement qui permet de signaler leurs revendications ou leur occupation territoriales. Au printemps, la musique instrumentale du mâle sert aussi à séduire les femelles qui sauront reconnaître le vrai talent. 

Ces dernières se distinguent de leur partenaire par la partie avant de leur huppe qui est noire (elle est entièrement rouge chez le mâle) et par leurs "moustaches" qui forment un trait noir continu alors que chez le mâle, il s'agit d'une tache rouge vif. 
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LE CARNET D'OBSERVATION 

Des ratons laveurs dans la mangeoire! 

LES MANGEOIRES à oiseaux n'attirent pas que des volatiles. Tamias rayés (suisse), écureuils roux, noirs ou gris et polatouches sont aussi des visiteurs assidus, mais habituellement tolérables. La situation se corse beaucoup plus cependant quand c'est un raton laveur qui a investi le poste d'alimentation. Il peut tout détruire. 

C'est ce qui s'est produit récemment chez Denise Jérôme, de l'arrondissement Saint-Laurent, à Montréal. "Depuis quelques années, je suspends des mangeoires à ma pergola, écrit-elle. Or durant tout le mois de novembre, des ratons laveurs grimpent dessus, les décrochent, les brisent et mangent les graines destinées aux oiseaux. J'ai tenté de les éloigner en les arrosant, mais ils me regardent, ne bougent pas et semblent me dire merci!" 

"J'ai téléphoné à la SPCA, qui m'a donné le numéro de téléphone du contrôle de la faune. La personne qui m'a répondu m'a dit qu'il n'y avait rien à faire car il fallait les protéger. La solution était d'enlever les mangeoires. Ce que j'ai fait. Je suis très déçue, (et les petits oiseaux aussi) car j'adorais les nourrir et les observer. Auriez-vous une autre solution?" 

Un autre lecteur, Claude Lavallée, de Stukeley-Sud, près de Québec, éprouve le même problème. "Le raton laveur nous a assailli durant trois jours, nullement impressionné par mes invectives, ni par le balai avec lequel j'ai tenté de le repousser. Nous en serons quitte pour remplacer trois moustiquaires et relaver les vitres. La bête m'a suivi vers l'auto, elle a tenté d'entrer dans la maison par le tuyau de la sécheuse, elle grattait aux portes." 

La loi sur la conservation de la faune stipule en effet qu'avant de capturer ou d'éliminer un animal "nuisible", on doit d'abord éliminer la cause du problème ou encore tenter de le faire fuir, indique Réal Carbonneau, directeur du Service protection de la faune pour l'Estrie, qu'il s'agisse d'écureuil, de chevreuil ou de raton laveur. 

Dans le cas de notre "chat-sauvage", le problème sera éliminé au bout de quelques jours si on range les mangeoires pour un certain temps, fait-il valoir. "Les ratons laveurs vont tout simplement aller ailleurs pour se nourrir. On pourra aussi remédier à la situation plus simplement: en rendait le poste d'alimentation inaccessible en l'installant au bout d'un tuyau de métal, par exemple." 

Grand amateur d'oiseaux, M. Carbonneau explique que la capture de l'animal vivant avec une trappe appropriée n'est pas vraiment une solution même s'il laisse entendre que cette mesure peut être tolérable par les autorités. "Le hic, c'est que même si vous avez exilé la bête, une nouveau venu s'appropriera très rapidement du territoire délaissé." 


Illustration(s) : 
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Le grand pic mâle est un père attentif et dévoué. C'est lui seul qui prend soin de la marmaille au cours de la nuit. Ce cliché a été soumis au concours le Biodôme-La Presse.
Le grand pic est le géant de la grande famille des charpentiers à plumes. Ses travaux de forage du plus ne passent jamais inaperçus. 
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3200 truites ensemencées pour la Fête de la pêche 

Dufresne, Denis 

Les amateurs de pêche sportive sont conviés, ce week-end, à la 4e édition de la Fête de la pêche sur les rivières Saint-François et Magog. 

L'événement est organisé par la corporation de gestion CHARMES, qui a ensemencé pas moins de 3200 truites brunes et arc-en-ciel dans ces deux cours d'eau, en collaboration avec le ministère de la Faune et des Parcs, de même que plusieurs organismes bénévoles. 

"D'année en année, de plus en plus de monde et de plus en plus de jeunes s'intéressent à la pêche. On invite donc à nouveau la population!" dit Jacques Testulat, président de CHARMES, qui annonçait l'événement, hier, en conférence de presse. 

L'activité se déroulera samedi et dimanche au parc Lucien-Blanchard, de même que sur les rivières Saint-François et Magog. 

CHARMES met également gratuitement un ponton à la disposition des pêcheurs désireux de vivre une expérience de pêche en bateau. 

Et comme à chaque année, une truite munie d'une étiquette verte sera déposée dans un des deux cours d'eau. Si elle est capturée durant les deux jours de la Fête de la pêche, son détenteur aura droit à un bon d'achat de 500 $ chez Lachance Chasse et Pêche. La valeur du bon d'achat sera toutefois de 250 $ si le poisson est pêché entre le 7 juillet et le 14 septembre prochain. 

"Le programme "Pêche en herbe" est également de retour cette année et permettra à une centaine de jeunes (50 le samedi et 50 le dimanche) de s'initier à la pêche sportive", indique M. Testulat. 

Les jeunes intéressés à s'inscrire peuvent le faire en appelant au 821-5893. 

Réal Carbonneau, du ministère de la Faune et des Parcs, ajoute pour sa part que la pêche est une activité non seulement rentable au plan touristique mais "qui offre aussi l'occasion de célébrer l'héritage québécois, d'apprécier la richesse de nos ressources naturelles grâce à un contact avec la nature". 

Afin de rendre les rivières Saint-François et Magog plus attrayantes pour la pêche, CHARMES déposera en tout 10 000 truites cette année dans ces deux cours d'eau, avec le soutien de l'Association de la rivière Magog. 

"Depuis 1980, c'est 230 000 truites qui ont été ensemencées à Sherbrooke!" illustre Paul Beaudoin, directeur général de CHARMES. 

Gilles Quenneville, ex-président du Regroupement des pêcheurs à la mouche de Sherbrooke, souligne que les membres de son organisme seront sur place pour informer et conseiller les amateurs de pêche. 

"On invite les gens à respecter les limites pour le nombre de prises; on lance même l'idée de remettre à l'eau les poissons qui seront capturés", dit-il. 

Un risque 

L'ensemencement en cette période de chaleur présente évidemment un risque, reconnaît Robert Gélinas, éleveur à Chesterville. 

"C'est plus facile lorsque la truite est accoutumée aux changements de température. Mais avec une eau à 25 degrés Celsius, on doit les acclimater le plus lentement possible; il reste que c'est risqué, qu'il y a une possibilité de choc thermique pour le poisson", explique-t-il. 
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Fête de l'eau 


Illustration(s) : 
Imacom
Félix Caron, âgé de 4 ans, s'en est donné à coeur joie avec les différents jeux présents à la Fête de l'eau. Qui a dit que les enfants ne devaient pas jouer dans l'eau?
Les compétitions de bateaux-dragon ont été fort appréciées par les rameurs, qui tentaient de synchroniser leurs mouvements au son des tambourins placés à la proue des embarcations de type chinois.
Plus riche de 77 000 $ Claude Bouchard, de Saint-Denis-de-Brompton, est plus riche de 77 500 $ depuis quelques jours grâce à un prix qu'il a remporté à la salle de bingo Abénakis de Sherbrooke, en participant au jeu de bingo en réseau Le Grand Tour de la Société des bingos du Québec (SBQ), filiale de Loto-Québec. Il s'agit du plus important lot récolté à cette salle de bingo depuis qu'elle a vu le jour. Monsieur Bouchard, qu'on voit ici en compagnie de sa conjointe, Suzanne Morin, compte bien se gâter, effectuer quelques placements, faire plaisir à sa conjointe... et certainement aller se prélasser au soleil l'hiver prochain. Félicitations!
Nouvelle Maison Caméléon La Maison Caméléon de l'Estrie, qui offre du répit/dépannage aux familles ayant à leur charge une personne handicapée physiquement et/ou mentalement, a dorénavant pignon sur rue dans l'arrondissement Rock Forest-Saint-Élie-Deauville de Sherbrooke, soit au 4761 de la rue Gaspé. Sur la photo, à l'avant: Nikolas Roy, Charles Gosselin et Èmilie Gosselin; à l'arrière: le président de la Fondation québécoise de la déficience intellectuelle, Jacques Boily, de la Maison Maurice Delorme, Réal Rancourt et la présidente de la Maison Caméléon de l'Estrie, Diane Tremblay.
Camp réussi Le sergent Jérémie Vanasse, du corps de cadets 2852 Coaticook, a terminé son camp avec succès et a mérité des honneurs lors de la parade de graduation finale, le 17 août, au Camp des cadets de l'armée à Valcartier. En effet, le sergent Jérémie Vanasse a reçu le trophée du commandant. Ce prix vise à récompenser le travail exceptionnel d'un cadet-cadre ou d'une cadette-cadre qui occupe le poste de commandant de section. La récompense et la bourse ont été remis par le lieutenant-colonel Laval Dionne, commandant du Centre d'instruction d'été des cadets de l'armée.
Une rentrée signée Énergie L'équipe de la Radio Énergie 106,1 a lancé sa programmation de la rentrée la semaine dernière. Parmi les membres de cette équipe présents sur la photo, on peut voir les animateurs Éric Gauthier, Marc Toussaint, Jason Caron, Mylène Ledoux, Nicolas Lefebvre, Patrice Henrichon et Fanny Poisson.
Gagnante d'un canot À l'occasion de la plus récente Fête de la pêche, la Société de la faune et des parcs Québec région Estrie a remis un canot à l'Association de la rivière Magog (ARMI), qui l'a remis par tirage au sort parmi tous les gens inscrits au tournoi de pêche. C'est une dame en vacances avec sa famille dans la région, Carole Tremblay de Boucherville, qui a remporté l'embarcation. Au total, 36 associations étaient enregistrées en Estrie pour s'occuper du tournoi de pêche. Sur la photo de g. à d.: Serge Barrette directeur de l'ARMI, Réal D. Carbonneau directeur de la Société de la faune et parcs Québec région Estrie, Yvon Thibodeau président de l'ARMI, Réjean Rioux chef de service de la Société de la faune et parcs Québec région Estrie, Karina Fortier directrice de l'ARMI.
Bourse à deux enseignantes Madame Guylaine Coutu, enseignante de mathématiques et de sciences à l'École secondaire L'Escale d'Asbestos, et Madame Michèle Grenier, enseignante en éducation économique et en histoire à l'École secondaire du Tournesol de Windsor, ont obtenu une bourse leur permettant de participer au 15e séminaire de la Fondation Riou-Delorme. Ce séminaire, qui se tenait au début du mois à Longueuil, a permis à différents intervenants du milieu scolaire d'approfondir leurs connaissances relatives à des grandes questions environnementales avec des experts de différents domaines. Ces personnes deviennent des agents multiplicateurs qui partageront leurs connaissances et leur volonté d'agir avec la communauté scolaire et municipale.
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Coureur des bois 

Plus d'argent mais moins d'agents 

Larochelle, Luc 

Québec ajoute un peu d'argent pour que tous les camions du service de protection de la faune du Québec puissent au moins rouler mais il y aura moins de personnel à bord pour surveiller les braconniers. C'est ce que les chasseurs et pêcheurs du Québec ont pu arracher de mieux avec la grogne qui s'est répandue suite à l'annonce d'une compression d'un peu plus de un million de dollars. 

Le ministre délégué à la Forêt, à la Faune et aux Parcs, Pierre Corbeil, a annoncé cette semaine que cette commande budgétaire avait été revue à la baisse. Les directions régionales ayant été obligées de confiner leur personnel, faute de pouvoir supporter des coûts de déplacement, se partageront une somme qui variera entre 350 000 et 500 000 $. 

"Je ne pouvais tolérer que des agents passent la majeure partie de leurs temps dans leurs bureaux. Les agents de protection de la faune disposeront, à la suite de mon intervention, du budget nécessaire pour opérer sur le terrain", a déclaré cette semaine le ministre Corbeil, après avoir senti la pression monter à la veille de la saison de chasse. Hourra ! Mais cette mise au point accrédite les invraisemblables répercussions du couperet que je vous décrivais la semaine dernière. 

Cet effort louable du ministre pour couvrir d'une annonce positive la décision inconsidérée du départ efface pratiquement la moitié de la perte budgétaire. Le verre est-il alors à moitié plein ou à moitié vide ? Pas mal plus vide que plein, à cause de la récurrence, car les effets de cette autre récupération s'ajoutent à ceux de toutes les précédentes. Voyons concrètement comment elle se traduit dans une région comme la nôtre. 

La répartition de cette enveloppe révisée ne se fera pas uniformément dans chacune des régions. Comme le bureau régional de l'Estrie, rappelons-le, n'en était pas encore rendu au point d'entreposer ses camions et d'affecter son personnel à l'époussetage, il recevra probablement peu d'argent. 

"J'attends des confirmations de Québec mais il semble incontournable que nos effectifs seront réduits de deux personnes par rapport à l'an dernier. C'est une équipe de patrouille de moins sur le terrain. Avec moins de monde on ne peut pas prétendre pouvoir faire plus. Nous irons à l'essentiel", a exposé hier le directeur du bureau de la Faune en Estrie, Réal Carbonneau. 

L'essentiel, c'est quoi ? 

"Ça veut dire revoir certaines de nos priorités, assurer un suivi minimal aux plaintes qui nous sont rapportées. Comme toujours, je m'attends à ce que nos agents soient alertes et efficace". 

Sur les 500 plaintes de braconnage ou de signalements d'infractions qui sont rapportées chaque automne en Estrie, combien resteront sans réponse ? Dans les circonstances, cette question est trop embêtante pour un directeur ayant l'obligation professionnelle de se monter plus heureux des réajustements que déçu du résultat. Passons. De toute façon, la réponse saute aux yeux. Seul le nombre exact pourrait différé. 

Notre cahier de chasse 

J'entreprends avec quelques collègues la semaine prochaine le blitz de rédaction de notre cahier de chasse automnal. S'il y a des sujets qui vous semblent incontournables, dépêchez-vous de nous les soumettre. 

Une entrevue avec le ministre Corbeil? C'est déjà en sentier. Évidemment. 
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"Quand les fusils tirent, c'est un champ de bataille" 

Larochelle, Luc 

Ogden - "Quand les fusils se mettent à tirer, ce n'est plus de la chasse, c'est un champ de bataille!". 

La grogne des voisins de l'île de Province, visiblement refoulée depuis quelques années déjà, tonne avec fracas. Hier, Rich Sheffer a guidé des journalistes au milieu d'oiseaux à la dérive et le long du domaine de 120 acres où les faisans picorent librement et sans trop craindre le bruit des embarcations. 

"Ce n'est pas de la chasse sportive, ce sont des oiseaux pratiquement apprivoisés", a-t-il décrié. 

Plusieurs poches de grain, entassées au quai de l'île, confirmaient l'engraissement des oiseaux en préparation de la récolte. 

À la vue d'une caméra et de visages inconnus dans la chaloupe de M. Sheffer, d'autres voisins irrités s'approchent pour livrer leur point de vue. 

"Je ne vois pas où se trouve la noblesse de chasser des animaux captifs. La chasse sportive devrait toujours laisser une chance à l'animal", dira Tiger Jacobi, en promenant son chien avec lui en kayak. 

"Nos 5000 faisans ne sont pas gardés dans des enclos, ils peuvent circuler partout sur l'île. Ce n'est pas vrai que nous sommes plus sauvages que ceux qui tordent le coup des poulets", réplique farouchement Dennis Wood. 

"Nous vivons à Montréal et nous sommes ici seulement les fins de semaine. Nous voulons avoir la paix", réclame Gita Beattie. 

"Il y a de l'activité sur l'île seulement huit semaines par année. Nous ne faisons pas de bruit à six heures du matin ou à minuit le soir. La chasse se passe au milieu de la journée et si on additionnait le temps que durent les coups de feu, ce serait à peine une demi-heure. Autour d'un lac, il y a toujours quelqu'un qui se plaint. Quand ce n'est pas la chasse, c'est le moteur du yatch du voisin qui est trop bruyant", se défend M. Wood, fidèle à la tradition européenne des tambours raisonnant avant les coups de feu en direction des oiseaux à la volée. 

Un double statut plutôt insignifiant 

En dehors de la période de chasse, le faisan est considéré comme un oiseau d'élevage. 

"Comme les poules, les gens peuvent en garder autant qu'ils en veulent, les relâcher où et quand ils veulent. Durant la période de chasse, la réglementation sportive s'applique cependant, sur l'île de Province comme partout ailleurs", précise le directeur régional du service de la protection de la Faune, Réal Carbonneau. 

Celui-ci corrobore les prétentions de Dennis Wood à l'effet que la sécurité des voisins n'est pas menacée par la chasse pratiquée sur l'île de Province. 

"Les fusils utilisés sont à courte portée et leurs munitions ne peuvent atteindre l'une ou l'autre des rives", confirme M. Carbonneau. 

Les élus d'Ogden devront donc arbitrer ce différend moral et auditif avec un cadre légal plutôt élastique. 

llaroche@latribune.qc.ca 
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Coaticook responsable de son malheur au lac Lyster 

Gagnon, Jean-François 

Coaticook - La Ville de Coaticook semble un peu responsable de son propre malheur en ce qui concerne la pollution causée par des bernaches sur la plage municipale du lac Lyster. Tout comme les riverains du secteur d'ailleurs qui sont aux prises avec la même problématique. 

Voilà en substance ce qui ressort de propos tenus hier par Réal Carbonneau, directeur du service de protection de la faune en Estrie, en réaction à un article paru le même jour dans La Tribune. 

"Les parterres d'herbe fraîchement coupée sur les bords de lacs sont des endroits qui attirent beaucoup les bernaches, explique M. Carbonneau. La pelouse bien rasée est effectivement la nourriture favorite de ces animaux." 

Ainsi, le pouvoir d'attraction de la plage municipale de la Ville de Coaticook en bordure du lac Lyster serait très grand à l'endroit des bernaches. On y retrouve des dizaines de mètres carrés de pelouse toujours relativement courte en saison plus chaude. 

Rappelons que la problématique à cet endroit tient au fait qu'un groupe d'une dizaine de ces volatiles laisse d'importantes quantités d'excréments sur place la nuit au printemps et à la fin de l'été. Tellement que la plage en est presque rendue inutilisable à certains moments. 

"Il peut réellement survenir des problèmes de santé publique à cause des nombreux excréments que font ces oiseaux qu'on appelle aussi outardes", reconnaît sans difficulté M. Carbonneau. 

En outre, Réal Carbonneau fait allusion au cas de la ville de Toronto, où près de 200 000 outardes vivraient en permanence. "Mais, dans la région de l'Estrie, on est assez épargnés par le phénomène." 

Dans la foulée, le directeur du service de protection de la faune en Estrie distingue deux espèces d'outardes, l'une véritablement migratrice et sauvage et l'autre plus sédentaire et imposante. La seconde des deux seraient en cause tant à Toronto qu'à Coaticook. 

Les solutions 

Ce qui apparaît comme la meilleure solution à la présente problématique est tout simplement de conserver une bande de végétation plus haute en bordure de l'eau, une chose contribuant à cacher un endroit potentiellement intéressant pour les bernaches. 

Mais des permis peuvent parfois être émis par le Service canadien de la Faune, qui est chargé de la gestion de l'espèce, pour effrayer ces oiseaux. 

Il faut d'ailleurs savoir que la Convention sur les oiseaux migrateurs, signée entre le Mexique, le Canada et les États-Unis au début du siècle dernier, limite passablement les actions des gens pour se débarrasser des outardes. 

Selon le directeur du services de protection de la faune en Estrie, il serait probablement temps de revoir cette convention. "Dans le temps les outardes étaient en voie de disparition. Ce n'est plus le cas aujourd'hui", affirme-t-il. 

Par contre, rien n'est simple dans ce dossier notamment parce qu'il fait intervenir trois palliers de gouvernement: le fédéral, le provincial et le municipal. 
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Chasse
Le résultat d'une approche concertée 

Larochelle, Luc 

La réglementation municipale sur la chasse et le piégeage que Sherbrooke veut mettre de l'avant repose sur des réalités et cherche à garantir la sécurité des citoyens sous toutes les formes possibles. 

C'est ce qu'affirme la directrice intérimaire des services juridiques de la Ville, Me Isabelle Sauvé, qui a dirigé le groupe de travail ayant formulé les recommandations sur lesquelles les élus municipaux se prononceront publiquement lundi. 

"Suite à la fusion, nous devions harmoniser les règlements fort différents des anciennes municipalités en considérant plusieurs facteurs: les statistiques d'accidents, les plaintes croissantes des citoyens sur les dommages causés par les chevreuils et la réalité que des activités de chasse se déroulaient, légalement ou non, sur notre territoire. Nous nous sommes préoccupés de la sécurité des citoyens, à tous égards", met en contexte Me Sauvé. 

La Ville arrête une zone protégée puis, en tenant compte de la densité de la population, définit trois zones distinctes que les chasseurs pourront fréquenter avec des armes appropriées. Dans la zone A, la plus près des habitations, seuls l'arc et l'arbalète seront autorisés et le chasseur devra tirer à partir d'un mirador pour garantir que son arme pointera vers le sol. 

Dans la zone B, le fusil et à l'arme à chargement par la bouche seront permis, sans restrictions particulières. Ces armes sont à courte portée. 

Il n'y aura que de rares périmètres ruraux, dans les secteurs de Saint-Élie et de Bromptonville, où les chasseurs pourront faire usage d'une carabine et ils devront, eux aussi, être installés dans un mirador. Il sera donc illégal de faire feu en direction d'un chevreuil ou d'un orignal avec une carabine à partir du sol. 

De la même façon, la Ville encadre le piégeage par zones, obligeant notamment l'installation de pièges submergés - dans l'eau - là où elle juge qu'il y a des risques plus élevés d'accidents. 

Le Service de protection de la faune, la Fédération québécoise de la faune - qui représente les chasseurs - ainsi que la Société protectrice des animaux sont au nombre des organismes qui ont été consultés durant la phase d'élaboration. 

"Faire de Sherbrooke, un territoire de 368 km², une immense réserve naturelle, c'eut été exposer les citoyens à de plus en plus d'irritants. On peut facilement imaginer qu'au moins 1000 chevreuils vivent actuellement à l'intérieur des limites de la ville. Sans aucun prélèvement par les chasseurs, les accidents routiers et les plaintes pour le broutage des cèdres et autres arbustes ornementaux iraient rapidement en s'accroissant", juge Réal Carbonneau, qui est directeur du bureau régional du Service de protection de la faune et des parcs du Québec (FAPAQ). 

Selon les registres de la FAPAQ, 750 cerfs ont été récoltés par les chasseurs au cours des trois dernières années sur le territoire de la ville unifiée. Selon les renseignements que les chasseurs fournissaient au moment de l'enregistrement, plusieurs dizaines d'entre eux ont été prélevés dans les anciennes villes qui avaient des règlements interdisant l'usage d'armes. 

"C'eut été de fermer les yeux sur une réalité que de maintenir certaines restrictions du passé", admet la greffière de la Ville. La recherche d'un consensus 

Le droit de chasse est un droit qui est maintenant protégé par une législation fédérale. La réglementation de la chasse relève des autorités provinciales et les municipalités ne peuvent contrôler autrement que par le type d'armes autorisées. 

"Je pense que c'est innovateur ce que nous sommes en train de faire et ça démontre que les élus d'une ville regroupée peuvent et doivent penser avec une approche plus large du bien-être de la communauté. Nous n'avons pas bêtement dit, le règlement de l'ancienne ville de Sherbrooke c'était ça, et c'est ce que ça doit être dans l'avenir. Nous avons travaillé avec plusieurs partenaires à l'élaboration d'une réglementation basée sur la sécurité et le respect de chacun", commente le maire Jean Perrault. 

Les autorités municipales ont veillé à maintenir une ceinture de protection autour des parcs, en particulier dans les secteurs du mont Bellevue et du campus universitaire. 

"Il y a plusieurs sentiers en forêt qui sont utilisés pour les déplacements des étudiants et c'est un espace récréatif fréquenté. Nous avons donc protégé ce secteur en totalité. 

C'est ainsi partout, le long des parcs et les voies cyclables", relève à cet effet Me Sauvé. 

Les législateurs municipaux ont travaillé en faisant abstraction de la réprobation sentimentale et sociale de la chasse. 

"Il y a des problématiques réelles qui ne peuvent être gérées avec des outils basés sur la perception. La préoccupation à l'égard des personnes doit également tenir compte que les collisions routières avec les chevreuils portent atteinte à cette sécurité. C'est une responsabilité que nous avons assumé sans égard aux valeurs individuelles face à la chasse", juge-t-elle. 

La Ville interdit finalement la chasse aux canards sur le Petit lac Magog, une disposition qui doit cependant faire l'objet d'une vérification auprès des autorités fédérales qui assurent la gestion des lacs. 

llaroche@latribune.qc.ca 
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La chasse aux faisans continuera
Les propriétaires de l'île Province acceptent certaines concessions 

Bouffard, Olivier 

Ogden - Malgré le mécontentement de certains riverains d'Ogden, il semble que la chasse aux faisans continuera sur l'île Province, bien que les propriétaires du club privé aient fait quelques concessions pour réduire son impact. 

Une rencontre a eu lieu récemment entre les représentants des propriétaires, des riverains mécontents et de la société de la Faune et des parcs du Québec (FAPAQ). 

Le maire Michael Sudlow indique que le représentant des propriétaires, Denis Wood, a réitéré l'intention des propriétaires d'y organiser chaque automne une chasse au faisan, puisqu'il s'agit là de l'unique raison pour laquelle le club d'hommes d'affaires influents a acheté l'île il y a quelques années. 

M. Wood a néanmoins promis que certains ajustements seraient apportés pour éviter que les riverains se sentent lésés. Ainsi, le numéro de téléphone cellulaire du gardien de l'île sera fourni à quiconque en fera la demande, afin qu'il puisse être contacté rapidement si une autre hécatombe devait se produire, explique M. Sudlow. 

Petit calibre 

Le maire indique aussi que les chasseurs ont consenti à concentrer leur battues sur le côté ouest de l'île, afin que la forêt de l'île fasse office d'écran sonore pour tenter de minimiser le bruit perçu par les riverains d'Ogden. De plus, poursuit M. Sudlow, M. Wood a proposé que les chasseurs utilisent des armes de plus petit calibre, toujours dans le but de réduire le niveau sonore de la chasse, qui déplaît particulièrement à M. Cooper. 

À la suggestion de M. Réal Carbonneau, de la FAPAQ, M. Wood a aussi accepté d'utiliser des cartouches d'acier plutôt que de plomb, pour éviter une contamination aux métaux lourds du lac. 

Quant au représentant des riverains mécontents, M. Rod Cooper persiste et signe, disant que seul l'arrêt de la chasse pourrait le satisfaire. Idéalement, dit M. Cooper, les propriétaires de l'île cesseraient la chasse de leur propre chef. Comme cela semble peu probable, M. Cooper a plutôt l'intention d'inciter la municipalité à appliquer son règlement sur les nuisances sonores. 

M. Sudlow confirme que la municipalité a bel et bien un règlement sur les nuisances sonores, qui empêche par exemple les résidants de tondre leur gazon avant 7 h ou après 19 h. Il croit cependant qu'Ogden devra demander à ses avocats si celle-ci pourrait s'appliquer à la chasse sur l'île Province. 

M. Cooper se dit pour sa part fort d'une pétition signée par 131 personnes qui souhaitent que la chasse au faisan sur l'île soit abolie. Seulement huit des 139 personnes qu'il a sollicitées ont refusé de signer, assure-t-il, disant qu'on compte parmi ceux-ci des courtiers en valeurs mobilières et des avocats qui n'ont pas signé "pour des raisons évidentes". 

"Quand la chasse a débuté sur l'île il y a près de 50 ans, on comptait 40 résidences sur les berges du lac entre la frontière et le ruisseau Tompkins. Aujourd'hui on en compte plus de 200. Est-il juste que les résidants de ces demeures soient dérangés par huit chasseurs qui tirent à volonté pendant 15 minutes sur un site de la grandeur d'un terrain de football avant de recommencer plus loin?" demande M. Cooper. 


Illustration(s) : 
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Coureur des bois 

Tentative de rapprochement sur l'île de Province 

Larochelle, Luc 

Un terrain d'entente est-il possible pour que la chasse au faisan continue sur l'île de Province avec une certaine tolérance des voisins, ou est-ce un litige qui sera un jour débattu devant les instances judiciaires? Le directeur régional du service de protection de la faune, Réal Carbonneau, soumet quelques propositions pour tenter de rapprocher les parties. 

Rappelons qu'une centaine de faisans se sont noyés dans le lac Memphrémagog, l'automne dernier, après s'être envolés de l'île par grand vent, mais ils n'ont pu gagner la rive en raison de leurs piètres aptitudes à voler. Cet incident a déclenché un mouvement de protestation, également nourri par le bruit entendu du rivage les jours de chasse. 

M. Carbonneau propose dans un premier temps aux chasseurs d'utiliser des fusils de calibre .20 ou lieu de .12, des armes un peu moins puissantes mais qui conviennent tout de même pour les tirs à courte distance. Autrement dit, les messieurs sont invités à se servir des mêmes armes que celles qu'utilisent déjà les dames. 

Les riverains devraient pouvoir signaler rapidement toute anomalie, comme la présence d'oiseaux à l'eau, juge le gestionnaire de la faune, qui suggère d'équiper le gardien de l'île d'un téléavertisseur. 

Pour relever le caractère sportif de cette chasse et éviter trop de noyades, M. Carbonneau considère qu'il serait pertinent que les chasseurs introduisent sur leur propriété insulaire une catégorie de faisans moins lourds et plus agiles. Reste que, même les oiseaux les plus "performants" de la famille des faisans ne volent guère plus de 300 mètres, à peine le tiers de la distance séparant l'île de la terre ferme. 

Ces propositions sont actuellement analysées par les dirigeants du club de chasse de l'île de Province ainsi que par les riverains. Les dirigeants de la municipalité d'Ogden en ont également été saisis. Les réactions sont à venir. 

Un chasseur en fusil! 

Un membre - ancien président - du club de chasse et pêche du comté de Compton, Michel Codère, digère plutôt mal les conclusions du rapport sur la chasse expérimentale aux cerfs sans bois autorisée l'automne dernier le long de la route 212. Il en était question dans la chronique du 15 janvier. 

"Je trouve ces explications aberrantes. Les estimations de la population sont des calculs théoriques basés sur un inventaire aérien datant de trois ans. Quelle sorte d'enquête a été faite auprès des résidants du secteur d'Island Brook, des chasseurs ou d'autres personnes qui courent les bois? Tout est aléatoire et semble avoir été décidé sur un coup de dés pour satisfaire le ministère des Transports. Les motifs de ce massacre sont très faibles", conclut-il dans un courriel qu'il m'a fait parvenir. 

La direction régionale de la Société de la faune et des parcs du Québec (FAPAQ) prétend que la récolte de 439 femelles et faons par les 798 détenteurs de permis spéciaux pour cette chasse expérimentale ramène la densité du cheptel à 5 cerfs au km², soit l'objectif régional du plan de gestion. Ni plus ni moins. 

Dans l'agenda 

La Société de loisir ornithologique de l'Estrie tient ce samedi son "souper migratoire" au Centre Richard-Gingras de Saint-Élie. C'est également samedi qu'a lieu le souper de venaison au profit du Territoire Mar-Rin, activité qui se déroule à guichet fermé à l'hôtellerie du Boulevard. 

Les mordus de pêche, eux, ont rendez-vous au Forum de pêche à la mouche Québec-Maritimes, samedi et dimanche à Granby. 
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Coureur des bois 

Respect et sérénité sont possibles 

Larochelle, Luc 

Luc Larochelle SherbrookeLe bilan d'une première saison de chasse suite à l'application de la nouvelle réglementation de la Ville de Sherbrooke semble avoir donné les résultats escomptés. 

La Société de la faune et des parcs du Québec (FAPAQ) a compilé une récolte de 245 cerfs sans avoir relevé une seule plainte de propriétaires ou de citoyens. 

À l'usage, il s'avère donc possible d'ouvrir des territoires de chasse en milieu périurbain sans mettre en péril la sécurité du voisinage. Rappelons que les autorités sherbrookoises ont adopté l'automne dernier une réglementation qui définit les armes permises selon les secteurs, en tenant compte de leur densité. 

"Le prélèvement par les chasseurs n'a pas nécessairement bondit de manière spectaculaire au cours de cette première année. Le gain se situe principalement dans les rapports humains. En clarifiant les règles pour tous, la Ville a évité beaucoup de problèmes. Nous n'avons eu aucune plainte et, vérification faite auprès du contentieux de la Ville, des citoyens ont demandé des explications mais les autorités municipales n'ont pas davantage eu à intervenir pour arbitrer des différends sur le terrain", se réjouit le directeur régional du service de protection de la faune, Réal D. Carbonneau, l'instigateur de la démarche de sensibilisation auprès des décideurs politiques et des gestionnaires municipaux. 

On notera au passage que deux orignaux ont également été récoltés sur le territoire de la ville unifiée par des chasseurs à l'arc puisque la chasse à la carabine n'est pas permise à l'orignal dans la zone 6, qui comprend Sherbrooke. 

Autre observation, celle-là devrait être prise en compte par les élus municipaux. Selon les informations fournies par les chasseurs lors de l'enregistrement de leur prise, des prélèvements ont été effectués à l'intérieur de zones proscrites, notamment à Lennoxville. Ou les élus verront l'an prochain à faire appliquer la réglementation avec plus de rigueur ou, puisqu'il ne semble pas y avoir eu de citoyens indisposés par la présence de chasseurs l'automne dernier, le conseil de l'arrondissement reviendra sur sa position et s'emploiera à convaincre ses commettants qu'il est préférable de régulariser une situation qui sera de toute façon difficile à contrôler étant donné la densité du cheptel. 

Le conseil de l'arrondissement de Lennoxville a reculé l'automne dernier sous les pressions de quelques citoyens qui exigeaient le maintien de l'interdiction totale de chasser sur son territoire. Si les gens de Lennoxville préfèrent attendre et attendre, ils feront comme leurs proches voisins de Coaticook: un jour, ils iront se plaindre à leurs élus que les chevreuils sont devenus trop envahissants ! 

Un contrôle intelligent, organisé et discipliné du cheptel est nettement préférable à l'attentisme qui apporte nécessairement son lot de problèmes étant donné la croissance rapide des cervidés en l'absence de prélèvement. 

C'est tout à l'honneur des membres du conseil municipal de Sherbrooke d'avoir été réceptifs et de s'être laissés convaincre qu'il valait la peine d'expérimenter une stratégie misant sur l'équilibre et le respect plutôt que de braquer les chasseurs et leurs dénigreurs les uns contre les autres. 

Les bons coups ne sont pas toujours salués avec insistance mais en voici un à Sherbrooke qui est exportable avec un sceau de perspicacité. D'autres grandes villes du Québec s'en inspireront, c'est certain. Espérons que de plus petites municipalités le feront aussi. En commençant par Coaticook... 
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Coureur des bois 

Zone chaude au lac Lovering 

Larochelle, Luc 

Plusieurs pêcheurs ont payé cher le dernier kilo d'éperlans qu'ils ont capturés à l'embouchure du lac Lovering. Ils avaient une contravention de 52$ collée à leur pare-brise pour une infraction à la réglementation municipale sur le stationnement. 

La municipalité du Canton de Stanstead a installé sur plusieurs centaines de mètres des panneaux interdisant le stationnement des deux côtés du chemin Fitch Bay. Celle-ci invoque des motifs de sécurité. 

"La Sûreté du Québec nous avait suggéré d'agir puisque le chemin est très étroit à cet endroit. Les risques de collisions sont élevés et ce risque est accentué avec des voitures stationnées de chaque côté, encore plus après la tombée du jour. Nous avons procédé à l'installation de panneaux avant le début de la pêche à l'éperlan. Toute signalisation doit être respectée", déclare le maire de la municipalité, Eddie McCaughey. 

De l'acharnement? 

Guy Tanguay, un pêcheur de Coaticook, administrateur à la section régionale de la Fédération québécoise de la faune, soutient que même les automobilistes garés en dehors de la zone d'interdiction sont victimes de ce qu'il juge être un règlement de comptes. 

"Il reste à peu près juste un endroit où l'on peut pêcher l'éperlan dans la région et les autorités nous mettent les bâtons dans les roues. Elles nous briment dans nos droits. J'avais pris soin de me stationner de l'autre côté des affiches et j'ai quand même reçu un billet. C'est de l'acharnement", soutient-il. 

Sans traiter de ce cas en particulier, l'agent Louis-Philippe Ruel, de la Sûreté du Québec, rappelle que les automobilistes doivent porter une attention spéciale lorsqu'ils garent leur véhicule le long d'une route où la limite de vitesse est supérieure à 70 km/h. 

"Il y a interdiction complète de stationner sur la chaussée, qui doit être complètement dégagée. Les automobilistes doivent s'assurer que l'accotement est assez large pour ne pas que leur véhicule ait une ou plusieurs roues sur la partie asphaltée", rappelle-t-il. 

M. Ruel prétend que les policiers de la SQ du détachement Memphrémagog n'ont reçu aucun mot d'ordre de sévir plus durement dans le secteur du lac Lovering qu'ailleurs. 

N'empêche que Guy Tanguay exerce des représentations auprès de la Société de la faune et des parcs du Québec (FAPAQ), lui demandant de veiller sur les droits des pêcheurs. 

"Nous n'avons aucun droit de regard sur la réglementation municipale. Par contre, il ne faut pas non plus qu'il y ait abus de pouvoir pour empêcher la pêche. Au besoin, nous nous pencherons sur le dossier avec la municipalité ainsi qu'avec les autorités policières", a réagi le directeur régional de la FAPAQ, Réal Carbonneau. 

"Nous ne voulons d'aucune façon interdire la pêche, nous nous soucions de prévenir les accidents. Certains pêcheurs demandent à des propriétaires privés l'autorisation d'utiliser leur stationnement. C'est la meilleure chose à faire", dit à ce sujet le maire McCaughey. 

Quoi qu'il en soit, si vous décidez d'aller pêcher l'éperlan dans cette zone chaude, gardez l'esprit froid"¦ et suivez la réglementation au pied de la lettre. 

Catégorie : Sports et loisirs
Sujet(s) uniforme(s) : Sports et loisirs
Taille : Moyen, 368 mots 

(c) 2004 La Tribune. Tous droits réservés. 

Doc. : news·20040429·TB·0047

La Tribune
Actualités, jeudi 13 mai 2004, p. A4 

Une escapade mortelle pour le bébé ours 

Larochelle, Luc 

Ne voulant pas courir le risque de relâcher un ours ailleurs qu'à l'intérieur d'un enclos clôturé, la Société de la faune et des parcs du Québec (FAPAQ) a procédé à l'euthanasie de l'animal qui a été capturé en fin d'après-midi mardi dans l'ouest de Sherbrooke. Son escapade en milieu urbain lui aura donc été fatale. 

Les quatre décès causés par des ours ces dernières années au Québec ainsi que certains traits particuliers de cet animal rendent maintenant la FAPAQ plus craintive de remettre un plantigrade en liberté dans un milieu naturel, à moins qu'il s'agisse des grands espaces au nord du Saint-Laurent. 

"Il n'y avait ni zoos ni parcs privés équipés d'enclos pour l'accueillir. Si nous relâchions un ours dans le parc du mont Orford et qu'un campeur était attaqué au cours de l'été, quel jugement les citoyens porteraient-ils sur nous ? Nous avons des responsabilités au niveau de la sécurité de la population. Si l'opinion publique réclame un jour que nous agissions autrement, nous analyserons ce qu'il est possible de faire et à quels coûts. Pour le moment, nous n'avons pas les budgets pour déporter des ours noirs capturés en Estrie jusque sur la Côte-Nord", a justifié le directeur régional de la FAPAQ, Réal Carbonneau. 

Même en éloignant l'ours de Sherbrooke pour le déposer dans les forêts plus vastes de MRC voisines, l'animal était susceptible de revenir se balader en zone habitée. 

"L'ours est un animal qui a un sens d'orientation très développé. Nous avons déjà vu un ours franchir 180 km en seulement 48 heures pour revenir à son point de départ", indique M. Carbonneau. 

Selon ce dernier, ce sont les mangeoires destinées aux oiseaux et l'odeur des ordures ménagères qui ont pu attirer l'ours jusque dans le secteur de la Toque Rouge, où il a été capturé. 

"Nous n'avons aucune indication à l'effet que d'autres membres de sa famille sont dans le secteur", ajoute le directeur régional de la FAPAQ. 

C'est la période de l'année où les femelles chassent les petits de l'année précédente pour s'occuper de leur nouvelle portée. Cet animal âgé d'un an n'aura pas eu le temps de se découvrir un autre chez soi ! 
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